


2. Vérification des pouvoirs d’un Conseiller provincial suppléant de la liste CDH pour le 
district de VISE - Arrondissement de LIEGE – en remplacement de M. Antoine 
NIVARD, décédé. 
(document 11-12/024) – Commission de Vérification 

 
3. Eloge funèbre de M. Antoine NIVARD, Conseiller provincial. 
 
4. Remise de la plaquette d’honneur en or à Mme Denise BARCHY, Conseillère 

provinciale. 
 
5. Modification de la représentation CDH au sein du Conseil provincial. 
 
6. Modifications au Règlement d’Ordre Intérieur du Collège provincial de Liège. 

(document 11-12/022) – Bureau du Conseil 
 

7. Modifications au Règlement d’Ordre Intérieur du Conseil provincial de Liège. 
(document 11-12/023) – Bureau du Conseil 
 

8. Sociétés anonymes et autres – Rapport d’activités 2010. 
(document 11-12/021) – 1ère Commission (Affaires économiques et 
Intercommunales) 

 
9. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « SECTION BELGE DU CENTRE INTERNATIONAL DE RECHERCHES ET 
D’INFORMATION SUR L’ECONOMIE PUBLIQUE, SOCIALE ET COOPERATIVE », en 
abrégé « CIRIEC », Section belge » asbl – Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/025) – 1ère Commission (Affaires économiques et 
Intercommunales) 

 
10. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « CENTRE PROVINCIAL LIEGEOIS DE PROMOTION ET DE GESTION EN 
AGRICULTURE », en abrégé « CPL – PROMOGEST » asbl – Exercice 2010/Prévisions 
2011. 
(document 11-12/026) – 2ème Commission (Agriculture) 

 
11. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « CINEMA LIEGE ACCUEIL PROVINCE », en abrégé « C.L.A.P. », asbl - 
Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/027) – 3ème Commission (Culture) 

 
12. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « WALLONIE DESIGN », en abrégé « W.D. » asbl - Exercice 
2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/028) – 3ème Commission (Culture) 

 
13. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat programme conclu pour les années 

2009-2013 entre la Province de Liège et l’ASBL «  ORCHESTRE PHILHARMONIQUE DE 
LIEGE ET DE LA COMMUNAUTE WALLONIE _ BRUXELLES », en abrégé « OPL » asbl – 
Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/029) – 3ème Commission (Culture) 

 
14. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « ASSOCIATION LIEGEOISE POUR LA PROMOTION ET L’EDUCATION 
MUSICALES », en abrégé « ALPEM » asbl - Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/030) – 3ème Commission (Culture) 

 



15. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 
Liège et l’ASBL « CENTRE WALLON D’ART CONTEMPORAIN DE LA COMMUNAUTE 
FRANCAISE « LA CHATAIGNERIE » » - Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/031) – 3ème Commission (Culture) 
 

16. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 
Liège et l’ASBL « MNEMA » - Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/032) – 3ème Commission (Culture) 

 
17. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « ACADEMIE DE MUSIQUE GRETRY », en abrégé « Académie Grétry » 
asbl - Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/033) – 3ème Commission (Culture) 

 
18. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « MAISON DES SPORTS DE LA PROVINCE DE LIEGE » – Exercice 
2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/034) - 4ème Commission (Education physique, Sports et 
Jeunesse) 

 
19. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « CENTRE D’ENTRAINEMENT ET DE FORMATION DE HAUT NIVEAU EN 
FOOTBALL DE LA REGION WALLONNE », en abrégé « C.R.E.F. » asbl – Exercice 
2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/035) – 4ème Commission (Education physique, Sports et 
Jeunesse) 

 
20. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « CHALLENGE JOGGING PROVINCE DE LIEGE », en abrégé 
« C.J.P.L. » asbl – Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/036) - 4ème Commission (Education physique, Sports et 
Jeunesse) 

 
21. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « JUMPING INTERNATIONAL DE LIEGE », en abrégé « J.I.L. » asbl – 
Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/037) - 4ème Commission (Education physique, Sports et 
Jeunesse) 

 
22. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « ROYAL FOOTBALL CLUB - LIEGE ATHLETISME », en abrégé « R.F.C. 
Liège Athlétisme » asbl – Exercice 2010 / Prévisions 2011. 
(document 11-12/038) – 4ème Commission (Education physique, Sports et 
Jeunesse) 
 

23. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 
Liège et l’ASBL « SERVICE SOCIAL DES AGENTS PROVINCIAUX DE LIEGE », en 
abrégé « S.S.A.P.L » asbl – Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/039) – 5ème Commission (Famille, Enfance, Logement et 
Affaires sociales) 

 
24. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « CENTRALE DE SERVICES A DOMICILE – RESEAU SOLIDARIS », en 
abrégé « CSD - Réseau Solidaris » asbl - Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/040) - 5ème Commission (Famille, Enfance, Logement et 
Affaires sociales) 

 



25. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 
Liège et l’ASBL « FONDS D’ENTRAIDE DE LA PROVINCE DE LIEGE » - Exercice 
2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/041) - 5ème Commission (Famille, Enfance, Logement et 
Affaires sociales) 

 
26. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « CENTRE D’ETUDES ET DE DOCUMENTATION SOCIALES », en abrégé 
« C.E.D.S. » asbl – Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/042) - 5ème Commission (Famille, Enfance, Logement et 
Affaires sociales) 

 
27. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « L’OBSERVATOIRE - REVUE D’ACTION SOCIALE ET MEDICO-SOCIALE 
EN REGION WALLONNE », en abrégé « L’Observatoire » asbl – Exercice 
2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/043) - 5ème Commission (Famille, Enfance, Logement et 
Affaires sociales) 

 
28. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « AIDE ET SOLIDARITE » - Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/044) - 5ème Commission (Famille, Enfance, Logement et 
Affaires sociales) 

 
29. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « AIDE FAMILIALE LIEGE – HUY – WAREMME » - Exercice 
2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/045) – 5ème Commission (Famille, Enfance, Logement et 
Affaires sociales) 

 
30. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « AGENCE IMMOBILIERE SOCIALE - GESTION LOGEMENT 
VERVIERS », en abrégé « AIS GLV » asbl – Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/046) - 5ème Commission (Famille, Enfance, Logement et 
Affaires sociales) 

 
31. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « AGENCE IMMOBILIERE SOCIALE DE SERAING », en abrégé « A.I.S. 
Seraing » asbl – Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/047) - 5ème Commission (Famille, Enfance, Logement et 
Affaires sociales) 

 
32. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « AGENCE IMMOBILIERE SOCIALE DU PAYS DE HUY », en abrégé 
« AIS du pays de Huy » asbl - Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/048) – 5ème Commission (Famille, Enfance, Logement et 
Affaires sociales) 

 
33. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « WOHNRAUM FÜR ALLE » (Agence Immobilière Sociale de Saint-Vith) 
- Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/049) - 5ème Commission (Famille, Enfance, Logement et 
Affaires sociales) 

 
34. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « AGENCE IMMOBILIERE SOCIALE LIEGE LOGEMENT », en abrégé 
« AIS Liège Logement » asbl – Exercice 2010/Prévisions 2011. 



(document 11-12/050) – 5ème Commission (Famille, Enfance, Logement et 
Affaires sociales) 

 
35. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « CARREFOUR, CENTRE DE LOISIRS DE L’ENSEIGNEMENT 
PROVINCIAL LIEGEOIS », en abrégé « Carrefour – C.L.E.P.L. » asbl– Exercice 
2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/051) – 6ème Commission (Enseignement et Formation) 

 
36. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « CONSEIL DES POUVOIRS ORGANISATEURS DE L’ENSEIGNEMENT 
OFFICIEL NEUTRE SUBVENTIONNE », en abrégé, « C.P.E.O.N.S. » asbl – Exercice 
2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/052) – 6ème Commission (Enseignement et Formation) 

 
37. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « ASSOCIATION SPORTIVE DE L’ENSEIGNEMENT PROVINCIAL - 
LIEGE », en abrégé, « A.S.E.P. » asbl – Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/053) – 6ème Commission (Enseignement et Formation) 

 
38. Désignation de receveurs spéciaux des recettes pour la promotion sociale. 

(document 11-12/054) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 

 
39. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « ASSOCIATION DES MAISONS DE LA LAÏCITE DE LA PROVINCE DE 
LIEGE » en abrégé « A.M.L.P.L. » asbl – Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/055) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 

 
40. Services provinciaux : Prise de connaissance trimestrielle des travaux relevant du 

budget extraordinaire adjugés à un montant inférieur à 67.000,00 EUR hors TVA. 
(document 11-12/056) – 8ème Commission (Travaux) 

 
41. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « CENTRE DE SECOURS MEDICALISE DE BRA-SUR-LIENNE », en 
abrégé « C.S.M. Bra-sur-Lienne » - Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/057) – 9ème Commission (Santé publique, Environnement 
et Qualité de la Vie) 

 
42. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « CENTRE VERVIETOIS DE PROMOTION DE LA SANTE », en abrégé 
« C.V.P.S. » asbl – Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/058) – 9ème Commission (Santé publique, Environnement 
et Qualité de la Vie) 

 
43. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « RESEAU BELGE FRANCOPHONE DES VILLES-SANTE DE L’OMS », en 
abrégé « RBF » asbl - Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/059) – 9ème Commission (Santé publique, Environnement 
et Qualité de la Vie) 

 
44. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « CENTRE LOCAL DE PROMOTION DE LA SANTE DE HUY-WAREMME », 
en abrégé « C.L.P.S. – H.W. » asbl – Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/060) – 9ème Commission (Santé publique, Environnement 
et Qualité de la Vie) 



45. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 
Liège et l’ASBL « FEDERATION DU TOURISME DE LA PROVINCE DE LIEGE », en 
abrégé « F.T.P.L. » asbl - Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/061) – 10ème Commission (Tourisme) 

 
46. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « ASSOCIATION DE GESTION DES DOMAINES TOURISTIQUES DU 
VALLON DE LA LEMBREE », en abrégé « D.T.V.L. » asbl - Exercice 2010/Prévisions 
2011. 
(document 11-12/062) – 10ème Commission (Tourisme) 

47. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 
Liège et l’ASBL « HESBAYE MEUSE CONDROZ TOURISME », en abrégé « HMCT » asbl 
- Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/063) – 10ème Commission (Tourisme) 

 
48. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « MAISON DU TOURISME DU PAYS DE LIEGE », en abrégé « MTPL » 
asbl - Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/064) – 10ème Commission (Tourisme) 

 
49. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « CENTRE D’ACTION TOURISTIQUE DES PROVINCES WALLONNES », 
en abrégé « CATPW » asbl - Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/065) – 10ème Commission (Tourisme) 

 
50. Proposition de délibération d’un membre du Conseil provincial en vue de mandater 

le(s) délégué(s) à l’Assemblée générale du Holding communal ainsi qu’un avocat. 
(document 11-12/066) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 
 

51. Approbation du procès-verbal de la séance du 21 octobre 2011. 
 
 

II ORDRE DU JOUR COMPLEMENTAIRE 
 
1.  Deuxième Assemblée générale de l’année 2011 des associations intercommunales à 

participation provinciale (1ère partie) : AQUALIS. 
   (document 11-12/067) – 1ère Commission (Affaires économiques et 

Intercommunales) 
 
2.  Règlement pour l’attribution d’un prix pour un travail de fin d’études ou une épreuve 

intégrée apportant une contribution intéressante à la thématique, d’une part des 
économies d’énergie et d’autre part des énergies renouvelables. 
(document 11-12/068) – 6ème Commission (Enseignement et Formation) 

 
3. Mise à disposition de la Commune de Geer d’un fonctionnaire provincial chargé 

d’infliger les amendes administratives en matière d’infractions environnementales. 
(document 11-12/069) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 

 
4.  Mise à disposition de la Commune de Trois-Ponts d'un fonctionnaire provincial chargé 

de la poursuite des infractions aux règlements adoptés en application de l'article 
119bis de la nouvelle loi communale. 
(document 11-12/070) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 

 



5.  Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 
Liège et l’ASBL « CENTRE LIEGEOIS DE PROMOTION A LA SANTE », en abrégé 
« CLPS » asbl – Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/071) – 9ème Commission (Santé publique, Environnement 
et Qualité de la Vie) 

 
6.  Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « CENTRE DE READAPTATION AU TRAVAIL », en abrégé « C.R.T. » 
asbl – Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/072) – 9ème Commission (Santé publique, Environnement 
et Qualité de la Vie) 

 
7.  Services provinciaux : Marché de travaux – Modifications techniques du marché pour 

les travaux de renouvellement de la pelouse synthétique du terrain inférieur du 
Centre d’entraînement et de formation de haut niveau de football de la Région 
wallonne (CREF) par une pelouse entièrement synthétique – Addendum au cahier 
spécial des charges. 

     (document 11-12/073) – 8ème Commission (Travaux) 
 
 
III LECTURE DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 21 OCTOBRE 

2011 
 
M. Georges FANIEL, Deuxième Secrétaire, donne lecture du procès-verbal de la réunion 
du 21 octobre 2011. 
 
 

IV ELOGE FUNEBRE 
 

Mme la Présidente prononce l’éloge funèbre de M. Antoine NIVARD, Conseiller provincial 
du groupe CDH-CSP, décédé le 23 octobre 2011. 
 
 
V VERIFICATION DES POUVOIRS D’UN CONSEILLER PROVINCIAL 

 
VERIFICATION DES POUVOIRS D’UN CONSEILLER PROVINCIAL SUPPLEANT DE 
LA LISTE CDH POUR LE DISTRICT DE VISÉ – ARRONDISSEMENT DE LIEGE - EN 
REMPLACEMENT DE M. ANTOINE NIVARD, DÉCÉDÉ (DOCUMENT 11-12/024) 

 
La Commission spéciale de vérification des pouvoirs est composée, par voie de tirage au 
sort, de M. Michel LEMMENS, Mme Valérie JADOT, M. Jean-Claude JADOT, Mme Anne 
LOISEAU, Mme Mélanie GOFFIN, Mme Marie-Claire BINET et Mme Marie-Noëlle 
MOTTARD. 
 
L’Assemblée suspend ses travaux durant dix minutes afin de permette à la Commission 
de vérification de s’acquitter de sa mission. 
 
Après cette interruption de séance, Mme Mélanie GOFFIN, Conseillère provinciale, fait 
rapport sur le document 11-12/024 au nom de la Commission de vérification laquelle 
invite, à l’unanimité, l’Assemblée à admettre M. Marc GOESSENS à la prestation de 
serment et à procéder à son installation en qualité de Conseiller provincial. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
M. Marc GOESSENS prête le serment constitutionnel. 
 



Mme la Présidente prend acte de la prestation de serment de M. Marc GOESSENS et le 
déclare installé dans ses fonctions de Conseiller provincial. 
 
 

VI REMISE D’UNE PLAQUETTE D’HONNEUR DE LA PROVINCE 
 
Madame la Présidente remet une plaquette d’honneur de la Province de Liège en or à 
Mme Denise BARCHY, Conseillère provinciale, pour ses 30 ans de mandat au sein de 
l’Assemblée, et prononce le discours de circonstance. 
 
 
VII MODIFICATION DE LA REPRESENTATION CDH AU SEIN DU 

CONSEIL PROVINCIAL 
 
Le Conseil provincial prend acte des modifications survenues dans la représentation 
provinciale CDH au sein du Bureau du Conseil et de la 1ère Commission, à savoir :  

- à la 3ème Vice-Présidence, Mme Marie-Claire BINET est remplacée par Mme 
Mélanie GOFFIN qui intègre donc le Bureau du Conseil ; 

- à la 1ère Commission, Mme Mélanie GOFFIN est remplacée par Mme Marie-Claire 
BINET, en qualité de membre effectif. 

 
 

VIII COMMUNICATION DE MADAME LA PRESIDENTE 
  
Madame la Présidente informe les Conseillers provinciaux que: 

1. le Bureau du Conseil s’est réuni avant la séance du Conseil pour solliciter l’accord 
quant à l’urgence d’un dossier relatif à la modification de la représentation 
provinciale au sein des diverses sociétés et associations suite au remplacement de 
M. Antoine NIVARD, Conseiller provincial décédé, ainsi que pour l’approbation du 
calendrier du Conseil provincial du mois de décembre suite aux modifications y 
apportées. 

2. il est remis dans les locaux respectifs des groupes politiques les fournitures et 
timbres ainsi que les enveloppes des cartons de vœux et les timbres. 

3. les cartons de vœux seront remis lors de la séance thématique du 15 décembre. 
4. un ordre du jour actualisé se trouve sur les bancs. 

 
 

IX QUESTION D’ACTUALITE 
 

QUESTION D’ACTUALITE D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL SUR LA 
FORMATION DE BASE ET CONTINUE DES AMBULANCIERS PROFESSIONNELS ET 
BÉNÉVOLES EN COMMUNAUTÉ GERMANOPHONE (DOCUMENT 11-12/A02) 
 
Mme MARENNE-LOISEAU, Conseillère provinciale, ne souhaitant pas développer sa 
question, la Présidente invite M. André GILLES, Député provincial-Président, à la tribune, 
pour la réponse du Collège provincial. 
 
QUESTION D’ACTUALITE D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL SUR LA 
POSSIBILITÉ POUR LA PROVINCE DE LIEGE ET SES STRUCTURES DE FAIRE 
PARTIE DU RÉSEAU DE CHAUFFAGE URBAIN QUI SERA LANCÉ PAR INTRADEL 
(DOCUMENT 11-12/A03) 
 
Mme Valérie BURLET, Conseillère provinciale, ne souhaitant pas développer sa question, 
la Présidente invite M. Georges PIRE, Député provincial Vice-Président, à la tribune, pour 
la réponse du Collège provincial. 
 



 
X MODIFICATIONS AU REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR DU 

COLLEGE ET DU CONSEIL PROVINCIAL 
 

MODIFICATIONS AU REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR DU COLLEGE 
PROVINCIAL DE LIEGE (DOCUMENT 11-12/022) 
 
MODIFICATIONS AU REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR DU CONSEIL 
PROVINCIAL DE LIEGE (DOCUMENT 11-12/023) 
 
La Présidente informe l’Assemblée que ces deux documents ont été regroupés à la 
demande des membres du Bureau. 
 
M. Roger SOBRY, Conseiller provincial, fait rapport sur ces deux points au nom du Bureau 
du Conseil, lequel invite l’Assemblée à adopter les deux projets de résolution par 7 voix 
POUR et 2 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Mme Lydia BLAISE, M. Gérard GEORGES, M. Dominique DRION et M. Jean-Marie 
BECKERS, Conseillers provinciaux, interviennent à la tribune. 
 
Mme Lydia BLAISE, Conseillère provinciale, intervient une nouvelle fois de la tribune. 
 
(Brouhaha dans l’Assemblée) 
 
Mme la Présidente rappelle l’Assemblée à l’ordre. 
 
Mme Lydia BLAISE poursuit son intervention, interrompue à plusieurs reprises par des 
membres de l’Assemblée. 
 
Mme la Présidente, après avoir appelé au calme à plusieurs reprises, remercie Mme 
BLAISE et invite M. André DENIS, Conseiller provincial, à la tribune. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP, M. POUSSART. 
 
Vote CONTRE : le groupe ECOLO. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les deux résolutions suivantes : 
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11-12/023 (Annexe) 

 
 

REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR 
DU CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE 

 
 
 
 

TITRE I : DE L'ORGANISATION DU CONSEIL PROVINCIAL 
 
 
 

Chapitre I - De l’installation du conseil et du bureau provisoire 
 
 
Art. 1er. Après chaque renouvellement intégral du conseil provincial, les conseillers 
nouvellement élus se réunissent de plein droit, sans convocation, le deuxième vendredi 
qui suit le jour de l'élection, à 14 heures, sous la présidence du membre qui compte le 
plus d'ancienneté en qualité de conseiller provincial, ou, en cas de parité, du plus âgé 
d'entre eux, assisté des deux membres les plus jeunes comme secrétaires. 
 
Toutefois, si le deuxième vendredi visé à l'alinéa 1er est un jour férié, la réunion du 
nouveau conseil provincial est reportée au lundi qui suit. 
 

 
 

Chapitre II - De la vérification des pouvoirs 
 
 
Art. 2. Le conseil provincial statue sur la validité des élections provinciales ; il vérifie les 
pouvoirs de ses membres titulaires et suppléants et juge les contestations qui s’élèvent à 
ce sujet. 
 
A cette fin, il est constitué une commission de vérification pour chaque arrondissement 
électoral (Huy, Waremme, Liège et Verviers) composée de sept membres désignés par 
voie du tirage au sort parmi les conseillers élus des autres arrondissements. 
 
Cette même commission est également appelée à vérifier la validité de l'éventuelle 
désignation, par un conseiller atteint d'un handicap, de la personne de confiance visée à 
l'article L2212-8 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 
 
Art. 3. Les procès-verbaux d'élection avec les pièces justificatives sont répartis entre les 
commissions et chacune d'entre elles nomme un président et un rapporteur chargé de 
soumettre les conclusions de la commission au conseil. 
 
Si une commission de vérification estime qu'il doit être procédé à une instruction 
préalable, telle que vérification des votes ou enquête, elle en donne information au 
conseil qui, s'il se rallie à cet avis, institue une commission spéciale dont il spécifie la 
mission. 
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La commission spéciale est composée des membres de la commission de vérification 
initialement désignée plus six membres désignés par voie de tirage au sort, parmi les 
conseillers élus conformément à l'article 2, alinéa 2 du présent règlement. 
 
Dans le cas contraire, la commission initialement nommée continuera la vérification. 
 
 
Art. 4. En cas de vacance par option, démission, décès ou autrement, si le siège devenu 
vacant doit être occupé par un suppléant, il est procédé à l'installation de celui-ci à la 
plus prochaine réunion du conseil provincial. Préalablement à l'installation, le conseil 
provincial procèdera à une vérification complémentaire des pouvoirs au point de vue 
exclusif de la conservation des conditions d'éligibilité. 
 
Cette vérification est effectuée par une commission de sept membres désignés par la 
voie du tirage au sort parmi les conseillers élus conformément à l’article 2, alinéa 2 du 
présent règlement. 
 
 
Art. 5. Tous les membres élus prennent part à la discussion et au vote des résolutions 
sur les rapports des commissions visées aux articles 2, 3 et 4, à l'exception du vote sur 
leur propre élection.  Ceux dont l'admission est ajournée ou rejetée cessent de prendre 
part aux discussions et aux votes. 
 
 
Art. 6. Le président invite les conseillers dont les pouvoirs ont été validés ainsi que les 
personnes de confiance visées à l'article L2212-8 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation et dont le choix a été, après vérification, considéré comme conforme aux 
exigences de cette disposition décrétale, à prêter en séance publique et entre ses mains 
le serment légal : "Je jure fidélité au Roi, obéissance à la constitution et aux lois du 
peuple belge" et/ou "Ich schwöre Treue dem König, Gehorsam der Verfassung und des 
Gesetzen des Belgischen Volkes", pour les conseillers domiciliés dans la région de langue 
allemande. 
 
Pour pouvoir assister de plein droit aux séances du conseil de la communauté 
germanophone, les conseillers qui ont leur domicile dans cette région doivent prêter le 
serment exclusivement ou en premier lieu en langue allemande. 
 
Si un conseiller est absent, il prête serment dès qu'il prend séance au conseil provincial.  
 
Le conseiller qui, après avoir reçu deux convocations successives à l'effet de prêter 
serment, n'a pas, sans motifs légitimes, rempli cette formalité, est considéré comme 
démissionnaire. 

 
 

 

Chapitre III - Des groupes politiques 
 
 
Art. 7. Sont considérés comme formant un groupe politique, les membres du conseil 
provincial qui sont élus sur une même liste ou qui sont élus sur des listes affiliées en vue 
de former un groupe politique et pour autant qu’ils soient au moins au nombre de huit, 
représentant au moins  trois arrondissements administratifs de la province. 
 
Art. 8. Après la vérification des pouvoirs et la prestation de serment des conseillers 
provinciaux, chaque groupe politique remet au président de séance la liste de ses 
membres et indique le nom de son chef de groupe.  
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Les chefs de groupe peuvent être réunis à l'initiative du président notamment sur 
proposition d'un ou plusieurs chefs de groupe. 
 
 
Art. 9. Un conseiller ne peut faire partie que d'un seul groupe politique. 
 
 
Art. 10. §1. Toute fin de l’adhésion d’un conseiller à un groupe politique en cours de 
législature doit être portée à la connaissance du président soit par le chef de groupe soit 
par le conseiller concerné. Le conseiller qui, en cours de législature, démissionne de son 
groupe est démissionnaire de plein droit de tous les mandats qu’il exerçait à titre dérivé 
en raison de sa qualité de conseiller provincial au sein de ce groupe. 
 
Ce conseiller est considéré comme appartenant toujours au groupe politique quitté pour 
déterminer le nombre de membres de ce groupe. 
 
§2. Au plus tard le 15 novembre qui suit les élections, sont déposés entre les mains du 
greffier provincial le ou les projets de pacte de majorité comprenant notamment 
indication des groupes politiques qui y sont parties. Ce(s) projet(s) de pacte de majorité 
doit (doivent) être déposé(s) conformément aux dispositions de l’article L2212-39 §2 du 
Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
 
§3. Le pacte de majorité est adopté à la majorité des membres présents du conseil, au 
plus tard dans les 3 mois suivant la date de validation des élections.  
 
Le point relatif à l’adoption du pacte de majorité est, jusqu’à son adoption, porté à l’ordre 
du jour de chaque conseil. 
 
 
Art. 11. Lorsqu'un conseiller provincial, pour quelque raison que ce soit, quitte sa 
charge, en cours de législature, son remplacement dans les mandats et fonctions lui 
attribués, sera effectué, sur proposition du groupe auquel le conseiller sortant 
appartenait, avec, s'il échet, maintien du rang dans l'ordre de préséance. 
 
 
Art. 12. §1. Les groupes politiques, à l’exception des groupes liberticides définis à 
l’article 13 du présent règlement, bénéficient d’une représentation proportionnelle, 
conformément aux articles 167 et 168 du code électoral, au sein des intercommunales, 
A.S.B.L. et autres associations, sans préjudice de l’application de la loi sur le pacte 
culturel. 
 
§2. En ce qui concerne les A.S.B.L., la désignation des administrateurs se fait 
conformément à l'article L2223-14 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation. 
 
 
Art. 13. §1. Sont considérés comme groupes politiques liberticides, les groupes 
politiques qui n’ont pas respecté ou qui ne respectent pas les principes démocratiques 
énoncés, notamment, par la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, par la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes 
inspirés par le racisme et la xénophobie et par la loi du 23 mars 1995 tendant à réprimer 
la négation, la minimisation, la justification ou l’approbation du génocide commis par le 
régime national-socialiste pendant la Seconde Guerre mondiale ou toute autre forme de 
génocide. 
 
§2. Le Conseil provincial se prononce sur le caractère liberticide ou non d’un groupe, sur 
proposition du bureau. 
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Chapitre IV - Du bureau définitif 
 

 
Section 1 – De la désignation du bureau définitif 

 
 
Art. 14. Après la vérification des pouvoirs, la prestation de serment et la remise par 
chaque groupe politique au président de la séance, de la liste de ses membres avec le 
nom du chef de groupe, le conseil procède par des scrutins distincts, à la nomination du 
président, de deux vice-présidents et de deux secrétaires. 
 
Les nominations se font conformément à l'article L2212-26 du Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation. 
 
Pour chacune d’entre elles, en cas de pluralité de candidats, il sera procédé à un scrutin 
séparé. 
 
La nomination du président se fait sous la présidence du membre qui compte le plus 
d'ancienneté en qualité de conseiller provincial ou, en cas de parité, du plus âgé d'entre 
eux. Il est assisté par les quatre conseillers les plus jeunes faisant fonction de 
scrutateurs. 
 
Dès son élection le président prend possession de son siège à la tribune et poursuit la 
procédure d’élection des autres membres du bureau. Il est, comme prévu à l’alinéa 
précédent, assisté par les quatre conseillers les plus jeunes faisant fonction de 
scrutateurs. 
 
Si le nombre de candidats ne dépasse pas celui des mandats à pourvoir, la nomination de 
tout ou partie de ces membres aura lieu sans scrutin, par acclamations. 
 
Si le pacte de majorité n'a pas encore été adopté lors de ce premier conseil, les 
nominations sont reportées et c'est le membre qui compte le plus d'ancienneté en qualité 
de conseiller provincial qui continue à faire fonction de président assisté des deux 
secrétaires tels que visés à l'article 1er du présent règlement. 
 
 
Art. 15. L'ordre des nominations détermine l'ordre de préséance des vice-présidents et 
des secrétaires. 
 
Les conseillers élus en qualité de premier et deuxième secrétaires prennent possession 
de leur siège à la tribune dès la clôture des opérations liées à leur nomination. 
 
Art. 16. Lorsque le conseil est constitué, le président en donne officiellement 
connaissance au gouverneur de la province. 
 
 

 
Section 2 – Du président 

 
 
Art. 17. Le président exerce ses attributions conformément aux dispositions du Code de 
la démocratie locale et de la décentralisation et du présent règlement.  
 
Il veille notamment à maintenir l'ordre dans l'assemblée, à faire observer le règlement, à 
accorder la parole, à constater et annoncer le résultat des votes et à proclamer les 
décisions du conseil. 
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Le président parle au nom du conseil. 
 
Il ne peut prendre la parole dans un débat que pour préciser l'état de la discussion ou y 
ramener les orateurs. 

 
S'il veut prendre part à la discussion, il quitte la présidence et ne la reprend qu'après la 
fin de la discussion sur la question. 
 
Dans le cas prévu à l'alinéa précédent ou en cas d'absence ou d'empêchement du 
président, la présidence sera assurée par un des vice-présidents dans l'ordre de 
préséance. 
 
En cas d'empêchement des vice-présidents, la présidence est assurée par le conseiller 
provincial qui a la plus grande ancienneté. 

 
 

Section 3 – Des secrétaires 
 

 
Art. 18. Les secrétaires surveillent la rédaction du procès-verbal.  
 
Les secrétaires procèdent à l'appel nominal, tiennent note des votes, veillent au respect 
des quorums et plus généralement gèrent tout ce qui est du ressort du bureau. 
 
Lorsqu'ils interviennent dans les discussions, les secrétaires doivent quitter leur siège au 
bureau et ne le reprennent qu’après la fin de la discussion sur la question. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement d’un ou des secrétaires, il est fait appel, à l'effet de 
remplir cette fonction, à des membres repris sur une liste arrêtée par le bureau dès le 
début de la législature, autres que les président, vice-présidents et chefs de groupe. 
 
Le résumé du procès-verbal est communiqué aux conseillers en annexe de la convocation 
à la plus prochaine séance du Conseil. 
 
 
 

Chapitre V - Du bureau élargi 
 
 

Section 1 – De la composition du bureau  
 
 
Art. 19. §1. Le bureau est composé du président, des deux vice-présidents, des deux 
secrétaires, des chefs des groupes et éventuellement de membres complémentaires afin 
d'assurer une représentation équilibrée des groupes politiques démocratiques visés à 
l'article 7. Ces membres siègent avec voix délibérative. Deux députés provinciaux 
assistent avec voix consultative. 
 
§2. Chaque groupe politique démocratique désigne, en début de législature, un membre 
suppléant qui pallie l'absence d'un membre effectif de son groupe pour exercer toutes les 
fonctions hormis celle de président dont la suppléance est exercée conformément à 
l'alinéa suivant. Le membre suppléant peut assister à toutes les réunions de bureau mais 
il n'y a voix délibérative que s'il exerce sa fonction de suppléance. 
 
§3. Le bureau est présidé par le président du conseil ou, à son défaut, par un vice-
président, suivant l'ordre de préséance. 
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Section 2 – Des réunions du bureau  
 

 
Art. 20. Le bureau se réunit à huis clos sur convocation du président qui fixe le jour, 
l'heure, l'endroit et l'ordre du jour des réunions, et ce au moins une fois par mois. 
 
Cette obligation ne s’applique pas aux mois de juillet et août. 
 
A la demande du collège provincial ou d'un tiers des membres du bureau ayant voix 
délibérative, le président est tenu de convoquer le bureau au jour et à l'heure fixés, avec 
l'ordre du jour proposé. Le président peut inscrire des points supplémentaires à l'ordre du 
jour. 
 
Le secrétariat administratif des réunions du bureau est assuré par le greffier provincial ou 
son délégué. 
 
 
Art. 21. Le bureau peut valablement délibérer si plus de la moitié du nombre de ses 
membres ayant voix délibérative est présente. 
 
Le bureau fonctionne suivant le principe du consensus. A défaut de consensus, les 
résolutions sont acquises à la majorité simple des membres présents. 

 
 

Section 3 – Des attributions du bureau  
 

 
Art. 22. §1. Le bureau exerce les compétences décisionnelles ou d’avis lui attribuées par 
le décret et par le conseil provincial dont notamment toute question relative à 
l’organisation et au fonctionnement du conseil provincial, comme l’élaboration du 
calendrier des réunions du conseil provincial et des commissions, l’application de la 
notion de compétence provinciale, les droits à l’information et au contrôle des conseillers 
et des habitants, les relations extérieures, la teneur des communiqués de presse émis au 
nom du conseil, les missions du conseil, la préparation des séances thématiques. 
 
§2. Le bureau du conseil a également compétence pour juger de l’intérêt et de 
l’opportunité pour l’associé provincial de solliciter des intercommunales ou de certaines 
d’entre elles la présentation d’un point particulier susceptible d’être débattu. De même, il 
fixe les modalités de diffusion de l’information donnée, si celle-ci doit faire l’objet d’une 
diffusion élargie ou plus restrictive, soit devant le bureau du conseil, en commission ou 
en séance du conseil provincial. 
 
§3. Lorsqu’une affaire soumise au bureau relève des prérogatives du président, comme 
le calendrier des réunions par exemple, le bureau s’exprimera seulement sous forme de 
suggestion au président du conseil provincial. 
 
§4. Le collège provincial informe le bureau de toutes les décisions prises par l’autorité de 
tutelle à l’égard des résolutions adoptées par le conseil provincial. 
 
§5. Le collège provincial présente au bureau du conseil, préalablement à sa diffusion, 
toute campagne globale de communication institutionnelle sur la Province. 
 
 
 
 



 7

Chapitre VI - Du collège provincial 
 
 
Art. 23. §1. Le collège provincial est composé de six membres élus pour six ans au sein 
du conseil. 
 
Il comprend des membres de sexe différent. 
 
L’identité des députés provinciaux est indiquée sur le(s) projet(s) de pacte de majorité. 
 
Après chaque renouvellement intégral du conseil provincial et dès que celui-ci et son 
bureau sont constitués, le conseil procède, par appel nominal, au vote du projet de pacte 
de majorité où l’identité des conseillers provinciaux proposés en qualité de députés 
provinciaux est indiquée, étant entendu que ce projet de pacte de la majorité présente 
des personnes de sexe différent.  
 
Sont élus de plein droit députés provinciaux les conseillers dont l’identité figure sur la 
liste comprise dans le pacte de majorité adopté en application de l’art. L2212-39. du 
Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
  
Le rang des députés provinciaux est déterminé par leur place dans la liste figurant dans 
le pacte de majorité. 
 
§2. A défaut du dépôt ou du vote du projet de pacte de majorité dans le délai de trois 
mois suivant la date de validation des élections, un commissaire du gouvernement peut 
être désigné. 
 
Ce commissaire du gouvernement expédie les affaires courantes en lieu et place du 
collège provincial sortant. 
 
§3. Toutefois, il peut être dérogé à la règle de l’élection des députés provinciaux au sein 
du conseil, pour l’un d’entre eux, si tous les conseillers des groupes politiques liés par le 
pacte de majorité sont du même sexe. 
 
Ce député, hors conseil, doit remplir et conserver les conditions d’éligibilité telles que 
fixées à l’art. L4155-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et le 
pacte de majorité doit indiquer le groupe politique auquel il est rattaché. 
 
§4. En cours de législature, un avenant au pacte de majorité peut être adopté afin de 
pourvoir au remplacement définitif d’un membre du collège provincial réputé 
démissionnaire, ou qui perd sa qualité de député provincial en cessant de faire partie du 
conseil, ou envers qui une motion de méfiance a été déposée et adoptée par le conseil 
provincial. 
 
L'avenant est adopté à la majorité des membres présents du conseil. 
 
Le nouveau membre du collège achève le mandat de celui qu'il remplace. 
 
§5. Le collège, de même que chacun de ses membres, est responsable devant le conseil. 
 
Le conseil peut adopter une motion de méfiance à l’égard du collège ou de l’un ou 
plusieurs de ses membres. 
 
Cette motion n’est recevable que si elle présente un successeur au collège, à l’un ou à 
plusieurs de ses membres, selon le cas. 
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Lorsqu’elle concerne l’ensemble du collège, elle n’est recevable que si elle est déposée 
par la moitié au moins des conseillers de chaque groupe politique formant une majorité 
alternative. 
 
Dans ce cas, la présentation d’un successeur au collège constitue un nouveau pacte de 
majorité. 
 
Lorsqu’elle concerne un ou plusieurs membres du collège, elle n’est recevable que si elle 
est déposée par la moitié au moins des conseillers de chaque groupe politique participant 
au pacte de majorité. 
 
Le débat et le vote sur la motion de méfiance sont inscrits à l’ordre du jour du plus 
prochain conseil provincial qui suit son dépôt entre les mains du greffier provincial pour 
autant que se soit écoulé au minimum un délai de sept jours francs à la suite de ce 
dépôt. Le texte de la motion de méfiance est adressé sans délai par le greffier provincial 
à chacun des membres du collège et du conseil. Le dépôt de la motion de méfiance est, 
sans délai, porté à la connaissance du public par voie d’affichage au siège du conseil 
provincial. 
 
Lorsque la motion de méfiance est dirigée contre un ou plusieurs membres du collège, 
ceux-ci, s’ils sont présents, disposent de la faculté de faire valoir, en personne, leurs 
observations devant le conseil, et en tout cas, immédiatement avant que n’intervienne le 
vote. 
 
Elle ne peut être adoptée qu’à la majorité des membres du conseil. Le conseil provincial 
apprécie souverainement, par son vote, les motifs qui le fondent. 
 
La motion de méfiance est examinée par le conseil provincial en séance publique. Le vote 
sur la motion se fait à haute voix. 
 
L’adoption de la motion emporte la démission du collège ou du ou des membres 
contestés, ainsi que l’élection du nouveau collège ou du ou des nouveaux membres. 
 
§6. Une motion de méfiance concernant l’ensemble du collège ne peut être déposée 
avant l’expiration d’un délai d’un an et demi suivant l’installation du collège provincial. 
 
Lorsqu’une motion de méfiance à l’encontre de l’ensemble du collège a été adoptée par le 
conseil, aucune nouvelle motion de méfiance collective ne peut être déposée avant 
l’expiration d’un délai d’un an. 
 
Aucune motion de méfiance concernant l’ensemble du collège ne peut être déposée après 
le 30 juin de l’année qui précède les élections. 
 
 
Art. 24. Dans les trois mois après son élection le collège provincial soumet à 
l’approbation du conseil provincial une déclaration de politique générale couvrant la 
période de son mandat et comportant au moins ses principaux projets politiques ainsi 
qu’un volet budgétaire reprenant les grandes orientations en la matière. Cette 
déclaration contient également les orientations proposées par le collège provincial, pour 
la conclusion du partenariat visé au chapitre III du titre III du livre II de la deuxième 
partie du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
 
Après approbation par le Conseil, cette déclaration de politique générale est insérée au 
Bulletin provincial et mise en ligne sur le site Internet de la Province. 
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Chapitre VII - Des commissions 
 
 

Section 1 – Des commissions ordinaires 
 

 
Art. 25. §1. Après chaque renouvellement intégral du conseil, le bureau formé et le 
collège provincial élu, le conseil crée en son sein cinq commissions ordinaires ayant pour 
missions l’examen des diverses propositions et la préparation des décisions du conseil 
provincial ainsi que la prise de connaissance des informations relatives aux objets 
relevant de leur compétence. Les commissions sont composées de vingt membres 
effectifs, les membres suppléants étant désignés par les chefs de groupe. 
 
§2. Il y a une commission ordinaire par membre du collège provincial qui connaît des 
matières relevant des attributions du membre du collège concerné. 
 
§3. Dans le mois qui suit l’installation du conseil provincial, les commissions ordinaires se 
réunissent sous la présidence du membre qui compte le plus d’ancienneté en qualité de 
conseiller provincial ou, en cas de parité, du plus âgé d’entre eux et désignent en leur 
sein un président et un vice-président qui ne sont pas membres du collège. 
 
§4. Pour la désignation du président de commission et du vice-président, il est procédé 
comme suit : 
 
- application de la clé d’Hondt pour déterminer le nombre de conseillers qui seront 
présentés par chacun des groupes politiques pour exercer ces mandats ; 
 
- répartition des mandats ainsi obtenus entre les commissions selon l’ordre de préséance 
des membres du collège ; 
 
- désignation, sur cette base, par chacun des groupes concernés en son sein du ou des 
conseiller(s) appelé(s) à exercer ces mandats. 
 
 
Art. 26. Tous les membres du conseil peuvent assister aux réunions des commissions 
ordinaires dont ils ne font pas partie et y être entendus sans voix délibérative. 
 
 
Art 27. §1. Pour les réunions ordinaires du conseil, les commissions sont, après examen 
par le bureau, réparties par le président du conseil sur trois jours à savoir, le lundi, le 
mardi et le mercredi précédant la séance du conseil provincial. Elles débutent à 17 
heures au plus tôt. 
 
§2. Le bureau fixe le calendrier des commissions pour les réunions de mars et d’octobre. 
 
 
Art. 28. §1. Lors de la session budgétaire, chaque commission ordinaire examine le 
projet de budget en ce qui concerne les articles budgétaires dont elle a à connaitre.   
 
§2. Les rapports rédigés à l'occasion de ces commissions sont transmis au président de 
la commission compétente pour examiner le budget ainsi qu'aux chefs de groupe. 
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Section 2 – Des commissions spéciales temporaires 
 

 
Art. 29. §1. Le conseil peut créer des commissions spéciales temporaires pour l’étude 
d’affaires particulières. 
 
§2. Pour chaque commission spéciale temporaire, il détermine le nombre de membres et 
dans quelles mesures les dispositions de la section 1 du présent chapitre lui sont 
applicables. 
 
 

Section 3 – Des dispositions communes aux commissions ordinaires, 
commissions ordinaires réunies et aux commissions spéciales temporaires 

 
 
Art. 30. §1. Les commissions sont convoquées par le président du conseil provincial. 
 
Elles peuvent être réunies à la demande du collège provincial, des présidents de 
commission ou d’un tiers de leurs membres, aux jours et heures qu’ils indiquent, avec 
une proposition précise d’ordre du jour. 
 
§2. Les commissions se réunissent valablement quel que soit le nombre de membres 
présents. Elles ne peuvent toutefois délibérer valablement qu'à la condition que la 
majorité de leurs membres soient présents. 
 
Seuls les membres effectifs, le suppléant remplaçant un membre effectif absent et 
l'auteur ou un des coauteurs d'une proposition sont bénéficiaires des dispositions de 
l'article L2212-7 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
 
En cas de partage de voix, le président de séance à voix prépondérante. 
 
§3. Les commissions sont présidées par leur président ou leur vice-président ou, à leur 
défaut, par le membre qui compte le plus d’ancienneté en qualité de conseiller provincial 
ou, en cas de parité, par le plus âgé d’entre eux. 
 
§4. Les réunions des commissions se tiennent à huis clos. 
 
Les députés provinciaux assistent, sans y avoir voix délibérative, aux réunions des 
commissions qui traitent des matières relevant de leurs attributions. Ils peuvent se faire 
assister par des fonctionnaires. 
 
Les commissions peuvent, si elles le jugent nécessaire, décider d’entendre des experts et 
des personnes intéressées pour les éclairer sur un problème particulier.  
 
 
Art. 31. §1. Dans le cas où, en raison de leur objet, des dossiers relèvent de la 
compétence de deux ou plusieurs commissions ordinaires, celles-ci sont convoquées 
conjointement en commissions ordinaires réunies, en présence des députés concernés.  
 
§2. Les commissions ordinaires réunies sont présidées par le président du conseil ou, à 
défaut, par le président de la commission ayant le plus d’ancienneté en qualité de 
conseiller provincial ou, en cas de parité, par le plus âgé d’entre eux. 
 
 
Art. 32. Les commissions peuvent être saisies de toute proposition ou objet de 
discussion d’intérêt provincial par l’un de leurs membres et décider de demander au 
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président du conseil de porter le point à l’ordre du jour de la première réunion 
subséquente. 
 
 
Art. 33. §1. Le secrétariat des séances des commissions est assuré par des 
fonctionnaires provinciaux sous la responsabilité du greffier provincial. 
 
A cette fin, le greffier provincial désigne les fonctionnaires provinciaux chargés d'assister 
le ou les commissaire(s) rapporteur(s) dans la rédaction du rapport de synthèse qui est 
soumis à l’accord et la signature du président de commission.  
 
§2. Le rapport est présenté au conseil provincial par le commissaire rapporteur de la 
commission. 
 
Par dérogation, lorsque le point n'a pas donné lieu à discussion, les conclusions de la 
commission sont présentées par le président du Conseil. 
 
 
Art. 34. Tout rapport de commission relatif à des affaires impliquant le vote d’une 
dépense non prévue au budget est soumis pour avis à la commission ordinaire chargée 
de l’examen des finances provinciales. 
 
 
 

Chapitre VIII - Du siège 
 
 
Art. 35. Le conseil provincial s'assemble au chef-lieu de la province, à moins que pour 
cause d'évènement extraordinaire il ne soit convoqué par son président dans une autre 
ville de la province. 
 
 
 
 

TITRE II : DU FONCTIONNEMENT DU CONSEIL 
 
 
 

Chapitre I - Des convocations 
 

 
Art. 36. Le conseil provincial s’assemble toutes les fois que l’exigent les affaires 
comprises dans ses attributions et au moins une fois par mois. 
 
En principe, le conseil ne se réunit pas les samedis, dimanches et jours fériés. 
 
Le conseil est convoqué par son président. 
 
A la demande d’un tiers des conseillers, le président est tenu de convoquer le conseil aux 
jour et heure indiqués avec l’ordre du jour proposé. 
 
Le président est également tenu de convoquer le conseil à la demande du collège 
provincial aux jour et heure indiqués, avec l’ordre du jour proposé. 
 
La convocation est transmise, au moins sept jours francs avant celui de la réunion; elle 
contient l’ordre du jour et les propositions de décisions. 
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Ce délai est toutefois ramené à trois jours francs pour l’application de l’article L2212-12, 
alinéa 3  du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
 
En cas d’urgence, le délai de convocation de sept jours francs peut être diminué, sans 
toutefois pouvoir être inférieur à un jour franc avant celui de la réunion. 
 
Les points à l’ordre du jour doivent être définis avec suffisamment de clarté. 
 
Les convocations et les ordres du jour des séances et des réunions de commissions sont 
adressés aux conseillers provinciaux membres des groupes politiques, par courriel 
électronique sur la configuration informatique mise à disposition des groupes politiques 
par la Province pour leurs conseillers provinciaux, à leur adresse électronique créée 
spécifiquement pour l’échange de leur correspondance en tant que mandataire provincial. 
 
Les convocations et les ordres du jour du conseil provincial sont également déposés sur 
le site intranet des conseillers provinciaux appelé « portail des conseillers » ainsi que les 
propositions de décisions qui les accompagnent. 
 
Les documents visés à l'alinéa précédent sont transmis par voie postale et à domicile 
pour : 
- les conseillers non membre d'un groupe politique ; 
- les conseillers qui en ont expressément formulé la demande. 
 
Lorsqu’au cours d’une année, le conseil s’est réuni moins de dix fois, le nombre de 
conseillers requis pour permettre la convocation du conseil est réduit au quart des 
membres du conseil provincial durant l’année suivante. 

 
 
Art. 37. §1. Les lieu, jour, heure et ordre du jour des séances du conseil provincial sont 
portés à la connaissance du public, d’une part par voie d’affichage officiel au lieu du siège 
du conseil provincial et à titre d’information dans les maisons communales et d’autre part 
par la mise en ligne sur le site internet de la province, dans les mêmes délais que ceux 
prévus pour la convocation du conseil. 
 
§2. La presse et les habitants intéressés de la province sont, à leur demande écrite et au 
plus tard dans les trois jours de l’envoi aux conseillers provinciaux, informés de l’ordre du 
jour du conseil provincial. 
 
La demande doit être adressée au greffier provincial. 
 
Le délai utile susvisé n’est pas d’application pour les points ajoutés à l’ordre du jour 
après envoi de la convocation. 
 
Outre l’application du § 2 alinéa 1, le bureau désigne les journaux locaux auxquels l’ordre 
du jour des séances du conseil provincial sera envoyé par communiqué de presse, dans 
les cinq jours précédant la séance. 
 
§3. Le planning semestriel des réunions du conseil est publié périodiquement dans la 
revue "Notre Province", ainsi qu'une synthèse des décisions adoptées par le conseil dont 
le contenu est arrêté par le bureau. 
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Chapitre II - De l’ordre du jour 
 

 
Art. 38. §1. L'ordre du jour des réunions du conseil provincial est fixé par le président, 
après examen et ratification par le bureau. Il comprend les propositions de résolutions 
d’intérêt provincial et de compétence provinciale déposées, dans les délais prescrits, par 
le collège provincial ou par un ou plusieurs membres du conseil. Il contient également les 
communications de compétence provinciale du collège provincial ainsi que les 
propositions de motions de compétence provinciale déposées par le collège provincial ou 
par un ou plusieurs membres du conseil et destinées à être adressées à d’autres pouvoirs 
ou organismes publics. 
 
Sont aussi reprises à l’ordre du jour, les questions écrites, appelant une réponse orale, 
posées dans les mêmes délais par les membres du conseil au collège provincial sur les 
matières qui relèvent de la compétence du conseil provincial, du collège provincial, sauf 
les exceptions prévues par la loi et le décret. 
 
Chaque point inscrit à l’ordre du jour et qui donne lieu à une décision doit être 
accompagné d’un projet de délibération. Les projets de délibération sont rédigés par 
l’administration, sous l’autorité du greffier provincial lorsqu’il s’agit de points portés à 
l’ordre du jour par le collège provincial ; les projets de délibération sont rédigés par les 
conseillers provinciaux pour les points portés à l’ordre du jour à leur initiative. 
 
§2. Si le président estime qu’une demande d’inscription de point(s) à l’ordre du jour n’est 
pas de la compétence du conseil provincial, il en fait part lors de la réunion du bureau 
précédant celle du conseil provincial et sollicite l'avis des membres du bureau sur le 
sujet. Le président peut inviter l'auteur de la proposition à être entendu au bureau. 
 
En cas de refus d'inscription d'un point à l'ordre du jour, la décision devra être motivée et 
le président communiquera en séance du conseil le motif du refus. 
 
§3. Tout point ayant fait l’objet d’un report lors d’une séance antérieure sera, après 
accord du bureau, inscrit en premier point de l’ordre du jour de la séance suivante.  
 
 
Art. 39. §1.  Les propositions et questions qui auront été transmises au président, par 
courrier ou par voie électronique, au plus tard à 16h le pénultième jeudi précédant celui 
de la réunion du conseil provincial et qui auront été retenues, sont reprises à la 
convocation et sont communiquées par écrit aux membres du conseil. Ces propositions 
sont soumises à l'une des commissions conformément au chapitre VII du titre I. 
 
§2. Toute proposition, question ou communication étrangère à l’ordre du jour doit être 
remise au président du conseil au moins cinq jours francs avant l’assemblée.  Le 
président transmet, sans délai, aux membres du conseil l’ensemble des points 
complémentaires qui auront été retenu par lui à l’ordre du jour. 
 
Le collège dispose également de cette faculté. 
 
§3. Un point ne figurant pas à l’ordre du jour ne peut être mis en discussion en séance, 
sauf dans les cas d'urgence, lorsque le moindre report pourrait causer un préjudice 
grave. 
 
 
Art. 40. Les membres du conseil ont le droit d’être informés et de poser par écrit, dans 
le respect des conditions fixées au chapitre II du Titre III du présent règlement, des 
questions au collège provincial sur les matières qui relèvent de la compétence du conseil 
provincial, du collège provincial, sauf les exceptions prévues par la loi et le décret. 
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Le droit d’interrogation ne peut cependant pas porter sur des dossiers de tutelle 
administrative à l’égard de communes, d’établissements du temporel des cultes et de 
centres publics d’action sociale. 
 
Art. 41. Les questions d’actualité posées par écrit par les membres du conseil, 
conformément aux articles 78 et 79 du présent règlement dans le délai de deux jours 
francs avant la séance du conseil et sollicitant une réponse orale des destinataires, font 
l’objet d’un ordre du jour des questions d’actualité déposées sur les bancs le jour du 
conseil. 
 
Art. 42. Toute demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour, toute proposition ou 
question, qu’elle soit ou non d’actualité et qu’elle émane d’un membre de l’assemblée ou 
du collège provincial doit être accompagnée d’une note explicative ou de tout document 
propre à éclairer le conseil. 
 
 
 

Chapitre III - Des réunions obligatoires 
 
 
Art. 43. §1. Chaque année, lors d’une réunion qui a lieu au mois d’octobre, le collège 
provincial soumet au conseil provincial le projet de budget pour l’exercice suivant, l'avis 
de la Cour des Comptes y afférent, les comptes de l’exercice précédent accompagnés des 
observations de la Cour des Comptes, ainsi qu’une note de politique générale. 
 
La note de politique générale comprend au moins les priorités et les objectifs politiques, 
les moyens budgétaires et l’indication du délai dans lequel ces priorités et ces objectifs 
doivent être réalisés. La liste des régies, intercommunales, A.S.B.L. et associations au 
sein desquelles la province participe et à la gestion desquelles elle est représentée ou 
qu’elle subventionne pour une aide équivalant à minimum 50.000 €/an est jointe au 
projet de budget ainsi que les derniers rapports d’évaluation des plans et des contrats de 
gestion.  
 
L’inventaire du contentieux judiciaire en cours est également joint au projet de budget. 
 
Les documents visés à l’alinéa 1er sont distribués à tous les membres du conseil 
provincial, au moins sept jours francs avant la séance au cours de laquelle ils seront 
examinés.  
 
Le projet de budget est communiqué à tous les conseillers provinciaux au plus tard la 
veille de sa diffusion publique. 
 
L’avis de la Cour des comptes et la note de politique générale sont publiés au bulletin 
provincial et mis en ligne sur le site internet.  
 
Le collège provincial soumet également au conseil provincial toutes autres propositions 
qu’il juge utiles. 
 
Les conseillers peuvent intervenir, sur simple inscription auprès du président, soit le jour 
même du rapport en séance du conseil, soit le lendemain. 
 
Le député provincial rapporteur donne oralement les réponses aux interventions. 
 
Les conseillers peuvent alors encore intervenir durant deux minutes. Le député provincial 
dispose de deux minutes pour répondre une dernière fois. 
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Le point est alors considéré comme clos par le président. 
 
§2. Chaque année, le conseil arrête les comptes de la province pour l'exercice antérieur.  
 
Les comptes annuels comprennent le compte budgétaire, le compte de résultat et le bilan 
ainsi que la liste des adjudicataires des marchés de travaux, de fournitures ou de 
services pour lesquels le conseil provincial a choisi le mode de passation et a fixé les 
conditions. 
 
En outre, le conseil vote chaque année pour le 31 octobre, au plus tard, le budget des 
dépenses de l’exercice suivant et les moyens de l’exécuter. 
 
 
Art. 44. §1. Chaque année, dans le courant du mois de mars, le collège provincial fait au 
conseil un exposé de la situation de la province sous le rapport de son administration.  
 
Cet exposé est constitué par les différents rapports d’activité portant sur l’année civile 
antérieure ; celui-ci n’est sanctionné par aucun vote et est inséré au bulletin provincial. Il 
permet d’ouvrir la discussion sur les orientations d’avenir. 
 
Les conseillers peuvent intervenir, sur simple inscription auprès du président, soit le jour 
même du rapport en séance du conseil, soit le lendemain. 
 
Dans le prolongement des réponses données par les députés provinciaux, les conseillers 
peuvent intervenir à nouveau durant deux minutes. Le député provincial dispose de deux 
minutes pour répondre une dernière fois.  
 
Le point est alors considéré comme clos par le président. 
 
§2. La politique des intercommunales à participation provinciale majoritaire et 
minoritaire est examinée  par le conseil provincial : 
 
- en novembre ou décembre en ce qui concerne les plans stratégiques et leur 
évaluation ; 
- en mai ou juin en ce qui concerne les comptes et rapports d’activités. 
- à la demande spécifique du bureau s’il estime qu’il y a lieu, à un moment défini, de 
solliciter d’une ou plusieurs intercommunales ou de certaines d’entre elles, la 
présentation d’un point particulier susceptible d’être débattu. 
 
§3. L’évaluation des contrats de gestion des A.S.B.L. au sein desquelles la Province est 
représentée et/ou qu’elle subventionne par une aide équivalant à 50.000 €/an est 
réalisée en novembre. Il en est de même pour les rapports d’activités des sociétés 
anonymes et autres associations. 
 
§4. A cette occasion, le conseil et préalablement la commission compétente, peuvent 
entendre un ou plusieurs membres des organes de gestion des régies, intercommunales, 
A.S.B.L. et associations visées à l’alinéa précédent. 
 
 
 

Chapitre IV - Du quorum 
 
 
Art. 45. §1. Le conseil ne peut prendre de décision si la majorité de ses membres n’est 
pas présente. 
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Cependant, si le conseil a été convoqué deux fois sans s’être trouvé en nombre requis, il 
peut après une nouvelle et dernière convocation, délibérer, quel que soit le nombre des 
membres présents, sur les objets mis pour la troisième fois à l’ordre du jour. 
 
Les deuxième et troisième convocations se font conformément aux règles prescrites par 
l’article L2212-22 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. Ces 
convocations mentionnent si c’est pour la deuxième ou troisième fois que la convocation 
est lancée. En outre, la troisième convocation rappellera textuellement les deux premiers 
alinéas de l’article L2212-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
 
§2. Lorsqu’après un appel nominal, il apparaît que le quorum de présences requis n’est 
pas atteint, le président doit faire constater que l’assemblée ne peut plus délibérer 
valablement. 
 
§3. Avant d'entrer en séance, les membres font constater leur présence en signant une 
liste valant déclaration de créance pour l'octroi des jetons de présence et indemnités 
prévus à l'article L2212-7 du code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
 
§4.  Les chefs de groupe ont l'obligation de veiller à la présence assidue maximale de 
leurs membres. Lorsque qu'il y aura vote électronique, les membres du conseil qui ne 
sont pas présents au vote d'au moins cinquante pour cent des points inscrits à l'ordre du 
jour, ne peuvent bénéficier des jetons de présence et indemnités prévus à l'article 
L2212-7 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
 
 
 

Chapitre V - Du gouverneur 
 
 
Art. 46. §1. Le gouverneur est le commissaire du Gouvernement dans la province. 
 
En cas d’empêchement, le gouverneur est remplacé dans ses fonctions par un 
commissaire d’arrondissement. 
 
§2. En tant que commissaire du Gouvernement wallon, le gouverneur exerce des 
missions d'information auprès du collège provincial et du conseil provincial. 
 
Le gouverneur veille au respect de la légalité et de la conformité à l'intérêt général des 
actes du collège provincial et du conseil provincial. Dans le cadre de cette mission, le 
gouverneur est tenu à un devoir d'information du Gouvernement wallon. 
 
§3. Le commissaire du Gouvernement wallon peut prendre connaissance, sans 
déplacement, de tous les dossiers soumis au collège et au conseil provincial. 
 
Il reçoit du greffier, en même temps que les membres du collège et du conseil provincial, 
tous les documents ayant trait aux questions portées à l'ordre du jour. Il les informe de 
tout projet de décision susceptible de violer la loi ou le décret ou l'intérêt général. 
 
Il fait rapport au Ministre-Président et au Ministre compétent du Gouvernement wallon à 
propos de toute délibération qui risque d'avoir une incidence significative sur la mise en 
œuvre de la politique régionale. 
 
§4. Dans le cadre de sa fonction de commissaire du Gouvernement wallon, le gouverneur 
ou celui qui le remplace dans ses fonctions assiste aux délibérations du conseil provincial; 
il est entendu quand il le demande; les conseillers peuvent répliquer à cette intervention; 
il peut adresser au conseil, qui est tenu d'en délibérer, tel réquisitoire qu'il trouve 
convenable. 
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Le conseil peut requérir sa présence. 
 
§5. Dans un délai de dix jours, le gouverneur exerce un recours auprès du 
Gouvernement wallon contre tout acte qu'il juge contraire aux lois, aux décrets et aux 
arrêtés. Le recours est suspensif. 
 
Le délai de dix jours prend cours à partir du jour de la réunion à laquelle l'acte a été pris, 
pour autant que le gouverneur y ait été régulièrement convoqué ou, dans le cas 
contraire, à partir du jour où il a pris connaissance dudit acte. 
 
Le Gouvernement peut, dans les trente jours de la réception de l'acte faisant l'objet du 
recours du gouverneur, annuler tout ou partie de l'acte provincial. 
 
A défaut de décision dans le délai, le recours est réputé rejeté. 
 
§6. Dans un délai de dix jours, le gouverneur exerce un recours auprès du 
Gouvernement wallon contre les règlements relatifs aux taxes et redevances de la 
province en ce compris les centimes additionnels au précompte immobilier qu'il juge non-
conformes à l'intérêt général. 
 
Le recours est suspensif. 
 
Le délai de dix jours prend cours à partir du jour de la réunion à laquelle l'acte a été pris, 
pour autant que le gouverneur y ait été régulièrement convoqué, ou, dans le cas 
contraire, à partir du jour où il a pris connaissance dudit acte. 
 
Le Gouvernement peut, dans les trente jours de la réception de l'acte faisant l'objet du 
recours du gouverneur, annuler tout ou partie de l'acte provincial. 
 
A défaut de décision dans le délai, le recours est réputé rejeté. 
 
§7. Le Gouvernement wallon peut charger le gouverneur de missions particulières. 
 
 
Art. 47. §1. Le gouverneur est également le représentant de l'Etat dans la province. 
 
§2. Le gouverneur veille dans la province au maintien de l'ordre public, à savoir la 
tranquillité, la sûreté et la salubrité publiques. 
 
Il peut à cet effet faire appel à la police fédérale. A cette fin, il s'adresse alors au 
directeur coordonnateur administratif. Il veille à la bonne coopération entre les services 
de police et entre les zones de police dans la province. 
 
Il peut être chargé par les ministres compétents de missions spéciales relatives à la 
sécurité et à la police. 
 
 
Art. 48. Sauf dérogation expresse, le gouverneur est chargé de l'exécution, dans la 
province, des lois, des décrets, des arrêtés, ainsi que de leurs mesures d'exécution. 
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Chapitre VI - De la tenue des séances 
 
 
Art. 49. Les séances sont ouvertes et closes par le président. 
 

 
Section 1 – De la publicité des séances 

 
 
Art. 50. §1. Les séances du conseil provincial sont publiques. Chaque séance publique 
est éventuellement suivie d’une séance à huis clos, notamment quand il doit être procédé 
à des nominations. 
 
§2. Sauf en ce qui concerne les points relatifs au budget, le conseil provincial statuant à 
la majorité des deux tiers des membres présents, peut, dans l’intérêt de l’ordre public et 
en raison des inconvénients graves qui résulteraient de la publicité des débats, décider 
que la séance aura lieu à huis clos. 
 
§3. Dès qu’une question de personne est soulevée, le président décrète immédiatement 
le huis clos. 
 
§4. Sauf en matière disciplinaire, la séance à huis clos ne peut avoir lieu qu’après la 
séance publique. 
 
§5. S’il paraît nécessaire de continuer à huis clos l’examen d’un point, la séance publique 
peut être interrompue à cette fin. 
 
 

Section 2 – De la parole 
 

 
Art. 51. §1. Les membres du conseil ne peuvent pas prendre la parole sans l’avoir 
demandée et obtenue du président. 
 
§2. Les membres du conseil peuvent demander la parole pour :   
 
1) intervenir dans le débat et notamment justifier leur vote avant que celui-ci 
intervienne ;  
2) proposer le retrait d'un point de l'ordre du jour ;  
3) proposer l'ajournement d'un débat ou d'un vote ;  
4) proposer la clôture d'un débat ;  
5) proposer une modification dans l’ordre des points prévus à l'ordre du jour de la 
réunion (motion d'ordre) ;  
6) rappeler au règlement ;  
7) proposer l'alternance des orateurs. 
 
 
Art. 52. L'orateur parle debout. Il ne s'adresse qu'au président ou à l'assemblée.  
 
Nul ne peut prendre la parole plus de deux fois sur le même objet sauf si le président l'y 
autorise.  
 
L'assemblée peut décider à la majorité des deux tiers des membres présents que les 
orateurs autres que le gouverneur, les membres du collège provincial et les rapporteurs 
des commissions, ne pourront parler que durant un temps déterminé. 
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Art. 53. Nul ne peut être interrompu si ce n’est pour un rappel au règlement. Si un 
orateur s’écarte de la question, le président seul l’y rappelle. Si, dans la même 
discussion, et après avoir été deux fois rappelé à la question, l’orateur s’en écarte de 
nouveau, le président lui retire la parole jusqu’à la fin de la discussion. 
 
 
Art. 54. Tout signe d'approbation ou d'improbation de nature à troubler l'ordre est 
interdit. Toute attaque personnelle, toute injure, toute imputation de mauvaise intention 
sont réputées violation de l’ordre et défendues sous peine de rappel à l’ordre.  
 
Si un orateur trouble la séance, enfreint le règlement ou blesse les convenances, il est 
rappelé à l'ordre par le président après avoir été entendu dans ses explications. Il n’est 
fait mention du rappel à l’ordre au procès-verbal que si le conseil l'ordonne 
expressément. 
 
En cas de récidive, le président rappelle de nouveau à l’ordre avec l’inscription au procès-
verbal. Cette sanction entraîne d’office le retrait de parole ou la privation du droit de 
prendre la parole jusqu’à la fin de la discussion. 
 
Après consultation éventuelle du bureau du conseil, le président peut décider que les 
paroles constitutives d’attaque personnelle, d’injure ou d’imputation de mauvaise 
intention offensante ne figurent ni dans le procès-verbal, ni dans le compte rendu 
succinct, ni dans d’autres comptes rendus prévus par le règlement d’ordre intérieur. 
 
 
Art. 55. La clôture de la discussion est prononcée par le président. 
 
 
Art. 56. Il n'est pas permis de prendre la parole pendant les opérations de vote. 
 
 

Section 3 – Des modes de votation 
 
 
Art. 57. Le conseil vote à main levée, sauf dans le cas prévu à l'article 58 du présent 
règlement.   
 
Le président proclame le résultat. 
 
 
Art. 58. Toutefois, les membres votent à haute voix et par appel nominal, à la demande 
d’un tiers des membres présents. 
 
Les votes sur l'ensemble du budget annuel, sur la déclaration de politique générale du 
début de législature du collège provincial et sur le pacte de majorité doivent toujours être 
exprimés par un vote à haute voix par appel nominal.  
 
 
Art. 59. Le conseiller qui, bien que présent lors d’une opération de vote, ne s’y exprime 
cependant pas, est considéré comme ne participant pas audit vote.  
 
 
Art. 60. Quel que soit le mode de votation, il est permis à chaque membre de faire 
insérer au procès-verbal que son vote est contraire à la résolution adoptée, sans pouvoir 
exiger qu'il soit fait mention des motifs de son vote. 
 
En cas de vote à haute voix, le président vote en dernier lieu. 
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Art. 61. Le vote sur appel nominal est inconditionnel et est exprimé par un oui, non ou 
abstention. Il est effectué suivant l'ordre alphabétique. 
 
Le compte des votes est effectué par le président et les secrétaires. La liste des votants 
et du vote qu'ils ont exprimé est insérée au procès-verbal de la réunion. 
 
 
Art. 62. Les présentations de candidats, les nominations, les promotions, les élections, 
les mises en disponibilité, les suspensions préventives dans l’intérêt du service, les 
révocations ou destitutions et autres sanctions disciplinaires qui sont réservées au 
conseil, se font au scrutin secret conformément à l'article L2212-26 du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation. 
 
Pour ces votes exprimés au scrutin secret, le président est également assisté des quatre 
conseillers les moins âgés, issus des groupes politiques visés à l’art. 7 du présent 
règlement, faisant fonction de scrutateurs. 
 
Le président fait procéder à l’appel nominal et ensuite à un rappel des membres qui 
n’étaient pas présents. 
 
Celui-ci étant terminé, le président demande à l’assemblée s’il y a des membres présents 
qui n’ont pas voté ; ceux qui se présenteront immédiatement sont admis à voter. 
 
Ces opérations achevées, le scrutin est déclaré clos. 
 
Le nombre des bulletins est vérifié avant le dépouillement. S’il est plus grand ou moindre 
que celui des votants, il en est fait mention au procès-verbal. S’il résulte du 
dépouillement que cette différence rend douteuse la majorité qu’un candidat aurait 
obtenue, le président fait procéder à un scrutin de ballotage entre les deux candidats qui 
ont obtenu le plus de voix. 
 
Lors du dépouillement, un de scrutateurs prend successivement chaque bulletin, le 
déplie, le remet au président qui en donne lecture à haute voix, et le passe à un autre 
scrutateur. Le résultat de chaque scrutin est immédiatement proclamé. 
 
Les bulletins qui contiennent plus d'un nom sont valides, mais le premier nom seul entre 
en ligne de compte. 
 
Si aucun candidat n’obtient la majorité absolue des voix au premier scrutin, il est procédé 
à un scrutin de ballotage entre les deux candidats qui ont obtenu le plus de voix. En cas 
de parité des voix, le candidat le plus âgé l’emporte. 
 
Après le dépouillement, les bulletins qui n’ont pas donné lieu à contestation sont détruits 
en présence de l'assemblée. 
 
Les élections et les présentations des candidats peuvent également se faire au moyen 
d’un système électronique qui garantit le scrutin secret. Ce système  électronique est 
approuvé par le Gouvernement. 
 
 
Art. 63. Toute résolution est prise à la majorité absolue des suffrages ; seuls les votes 
positifs et négatifs sont pris en considération lors du compte des suffrages. En cas de 
partage des voix, la proposition mise en délibération est rejetée. 
 
Le résultat des délibérations du conseil est proclamé par le président en ces termes :  
« Le conseil adopte » ou « Le conseil n’adopte pas ». 
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Art. 64. Le conseil peut décider que les résolutions portant sur des sujets similaires 
feront l’objet d’un seul scrutin. Avant de procéder à ce scrutin, le conseil détermine, sur 
proposition du président, quelles résolutions en feront l’objet. Le résultat de ce scrutin 
est considéré comme étant exprimé séparément pour chacune des propositions. 
 
 

Section 4 – Du procès-verbal 
 
 
Art. 65. Le procès-verbal est mis à la disposition des conseillers au greffe provincial au 
moins sept jours francs avant le jour de la séance suivante qui l'approuvera. 
 
Tout membre a le droit, pendant la séance, de réclamer contre la rédaction du procès-
verbal. 
 
Si la réclamation est adoptée par le conseil, le greffier est chargé de présenter, séance 
tenante ou, au plus tard, lors de la séance suivante une nouvelle rédaction conforme à la 
décision du conseil. 
 
Si la séance, s’écoule sans réclamation, le procès-verbal est approuvé et transcrit comme 
stipulé à l’article L2212-60 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
 
Chaque fois que le conseil le juge convenable, le procès-verbal est rédigé séance 
tenante, en tout ou en partie, et signé par les membres présents. 
 
Le procès-verbal contient : 
- l’heure d’ouverture et de clôture de la séance ; 
- l'ordre du jour ; 
- le texte de la lecture de la synthèse du procès-verbal de la réunion précédente; 
- la liste des conseillers provinciaux présents à l'ouverture de la séance,  
- le texte des résolutions adoptées ; 
- les propositions déposées en séance. 
 
 

Section 5 – Du rapport succinct des délibérations et des comptes rendus 
analytiques 

 
 
Art. 66. Le greffier provincial est chargé de prendre les mesures nécessaires à la 
rédaction du rapport succinct des délibérations lequel sera communiqué aux conseillers  
au plus tard sept jours francs après la réunion du conseil, ainsi que les comptes rendus 
analytiques des séances publiques du conseil. 
 
Tout conseiller dispose de ces documents selon les modalités précisées à l'article 38. 
 
 
Art. 67. Le rapport succinct dont question à l’article précédent mentionne d’une part, les 
résolutions adoptées et d’autre part, le résultat des votes intervenus. En cas de vote 
nominatif, le compte rendu mentionnera le vote émis par chaque conseiller. 
 
 
Art. 68. Les membres du conseil remettent le texte de leurs interventions le jour où ils 
les prononcent. S'ils disposent d'une copie écrite de leur intervention, les membres du 
conseil remettent celle-ci aux services du conseil le jour où ils la prononcent ou dans les 
24 heures par courrier électronique. 
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Tous les membres du conseil reçoivent, dans les huit jours de la séance, le compte rendu 
analytique intégral, en première frappe dactylographique, par voie électronique s'ils 
disposent du matériel informatique mis à disposition des groupes politiques par la 
Province pour leurs membres conseillers provinciaux ou par écrit pour les autres et ceux 
qui en formulent expressément la demande. 
 
Les conseillers provinciaux peuvent, dans la huitaine suivant la réception dudit compte 
rendu, communiquer soit par la voie électronique, soit par écrit au greffier provincial en 
fonction de la manière dont le compte rendu leur a été transmis, les corrections de pure 
forme et d’orthographe qu’ils désirent apporter à leurs propres interventions. 
 
A défaut d'une communication des corrections dans le délai indiqué, les textes sont 
censés être approuvés par leur auteur. 
 
 
Art. 69. Les comptes rendus analytiques définitifs et les procès-verbaux officiels sont 
transmis par voie électronique aux conseillers. Ils font l’objet d’une publication mensuelle 
simultanée sur le site internet. Ils font l'objet d'une reliure trimestrielle, assortie d'une 
table des matières, laquelle est transmise aux chefs des groupes politiques et disponible 
sur demande au secrétariat. 
 
 

Section 6 – Des devoirs de délicatesse 
 
 

Art. 70. Il est interdit à tout membre du conseil ainsi qu’au greffier provincial, au 
receveur provincial, aux membres du collège provincial et à la personne de confiance 
visée à l’article L 2212-8 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation : 
 
1) d’être présent lors de la discussion et de participer au vote sur des objets auxquels il a 
un intérêt direct, soit personnellement, soit comme chargé d’affaires, avant ou après son 
élection, ou auxquels ses parents ou alliés jusqu’au quatrième degré inclusivement, ou 
cohabitant légal, ont un intérêt personnel et direct ; 
 
2) de prendre part directement ou indirectement dans aucun service, perception de 
droits, fourniture ou adjudication quelconque pour la province ; 
 
3) d’intervenir en quelque qualité, fonction ou profession que ce soit dans les procès 
dirigés contre la province ; il ne pourra, en même qualité, plaider, aviser ou suivre 
aucune affaire litigieuse quelconque dans l’intérêt de la province ; 
 
4) d’intervenir comme conseil d’un membre du personnel en matière disciplinaire ou de 
suspension par mesure d’ordre ; 
 
5) d’intervenir comme délégué ou expert d’une organisation syndicale dans un comité de 
négociation ou de concertation de la province. 
 
Les membres du conseil ainsi que les membres du collège provincial s’engagent à : 
 
1) refuser d’accepter un mandat qui ne pourrait être assumé pleinement ; 
 
2) participer régulièrement aux réunions du bureau du conseil provincial s’ils en sont élus 
membres ; 
 
3) participer régulièrement aux séances du conseil provincial et aux réunions des 
commissions et à exercer assidument tout mandat dérivé qui leur est confié ; 
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4) défendre les intérêts des citoyens de la province et non des électeurs du district où ils 
ont été élus ; 
 
5) respecter les obligations imposées aux mandataires en matière de déclaration de 
mandats et de rémunération, en vertu de la cinquième partie du Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation ; 
 
6) respecter, pour les membres du collège provincial, les obligations découlant de l’art. 
L2212-77 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et visant à interdire le 
cumul de la fonction de député provincial avec plus d’un mandat exécutif rémunéré ; 
 
7) respecter, dans le cadre de l’écoute et l’information du citoyen, les dispositions du 
présent règlement d’ordre intérieur et toutes les modalités relatives : 
-  au droit des citoyens de demander, par écrit, des explications sur les délibérations du 
conseil provincial ; 
-  au droit à l’interpellation du citoyen ; 
 
8) s’adresser directement et par écrit au greffier provincial pour toute demande visant : 
- à la consultation par les conseillers provinciaux des budgets, comptes et délibérations 
des organes de gestion des intercommunales, A.S.B.L. et associations qui ont avec la 
province un plan ou un contrat de gestion ; 
- au droit de visite des conseillers provinciaux, des intercommunales, A.S.B.L. et 
associations qui ont avec la province un plan ou contrat de gestion ;  
- au droit de visite par les conseillers provinciaux des établissements provinciaux ;  
- à une consultation de toute pièce concernant l’administration provinciale ; 
- à l’obtention d’informations techniques au sujet de documents figurant dans des 
dossiers consultés ; 
 
9) faire preuve de discrétion et de réserve quant à l’usage des documents consultés, 
lequel doit se limiter strictement à l’exercice de leur mandat et éviter toute 
communication ou diffusion aux tiers tant des informations contenues dans les 
documents que des copies faites de ceux-ci. 
 
 

Section 7 – De l’urgence 
 

 
Art. 71. L'invocation de l'urgence doit relever d'une exception absolue.  
 
Le président préalablement saisi par écrit et, au plus tard avant l’ouverture de la séance, 
par le ou les membres du conseil consulte les chefs de groupe avant d'envisager 
d'interroger le conseil.  
 
La notion d'urgence est décrétée par les deux tiers des membres présents du conseil et le 
vote se fait, si nécessaire, par appel nominal. 
 
 

Section 8 – De la discipline 
 
 
Art. 72. §1. Si un conseiller trouble l’ordre, il y est rappelé à l’ordre nominativement par 
le président. 
 
§2. Lorsque, dans une même séance, un conseiller a fait l’objet d’un deuxième rappel à 
l’ordre, cette sanction entraîne d’office le retrait de la parole s’il l’a déjà obtenue et la 
privation du droit de prendre la parole jusqu’à la fin de la discussion. Il en est fait 
mention au procès-verbal. 
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§3. Après consultation éventuelle du bureau du conseil, le président peut décider que les 
paroles contraires à l’ordre ne figurent ni dans le procès verbal ni dans le compte rendu 
analytique. En cas de poursuites judiciaires contre un conseiller pour certains propos 
tenus, c’est le procès-verbal approuvé qui sera, s’il échet, transmis aux autorités 
judiciaires. 
 
Sont notamment réputées contraires à l’ordre les paroles portant atteinte aux libertés et 
droits fondamentaux reconnus par la constitution et par la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ainsi que les 
imputations à caractère calomnieux ou diffamatoire ou encore la mise en cause de tiers, 
dénuée de motif.  
 
§4. Le conseiller qui nonobstant deux rappels à l’ordre trouble à nouveau le bon 
déroulement de la séance est informé par le président que son comportement peut 
entraîner l’exclusion temporaire de l’assemblée. S’il persiste dans son comportement 
contraire à l’ordre, son exclusion temporaire de l’assemblée peut, sur la proposition du 
président, être prononcée par le conseil contre le conseiller qui trouble l’ordre. Elle porte 
sur le restant de la séance au cours de laquelle elle est prononcée. Le conseil se 
prononce à main levée. 
 
Le conseiller exclu perd le bénéfice des jetons de présence et indemnités visés à l’article 
L2212-7 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
 
§5. Si le conseiller exclu n’obtempère pas à l’injonction qui lui est faite par le président 
de sortir de la salle du conseil, la séance peut être suspendue. 
 
Si, à la reprise des travaux de l’assemblée, le conseiller n’a pas obtempéré, il est 
automatiquement exclu des activités du conseil provincial jusqu’après la séance suivante 
du conseil. 
 
 
Art. 73. Si l'assemblée devient tumultueuse, le président peut, après en avoir donné 
l'avertissement, suspendre ou clore la séance. 
 
Dans les situations extrêmes, le président peut faire appel au service d’ordre. 
 
 
 
 

TITRE III : DES AMENDEMENTS, QUESTIONS, COMMUNICATIONS 
ET INTERPELLATIONS PAR LES CITOYENS 

 
 
 

Chapitre I - Des amendements 
 
 
Art. 74. Chaque membre ou le collège provincial a le droit de proposer la division ou 
l'amendement d'une proposition. 
 
 
Art 75. §1. Tout amendement à une proposition doit être présenté par écrit et signé par 
son auteur. Il est remis au président du conseil. 
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§2. A l'exception des amendements budgétaires, tout amendement à une proposition 
doit être examiné séance tenante, sauf si le conseil décide de renvoyer l'examen de la 
proposition et de l'amendement à la commission ad hoc. 
 
§3. Les amendements budgétaires sont examinés dans un délai de trois mois à dater de 
l'approbation par la tutelle du budget ou de la modification budgétaire. A cette fin, leur 
examen peut être renvoyé par le conseil à une commission ad hoc. 
 
 
Art. 76. Toute proposition ou tout amendement peut être retiré par son auteur tant que 
le conseil n'a pas pris de résolution à son égard. 
 
Tout membre du conseil peut reprendre une proposition retirée par son auteur. 
 
Les sous-amendements sont mis aux voix avant les amendements et les amendements 
avant la proposition principale, les amendements introduits en premier lieu ayant la 
priorité. 
 
 
 

Chapitre II - Des questions 
 
 

Section 1 – Des questions écrites appelant une réponse orale 
 

 
Art. 77. §1. Les questions dont il s’agit à l’article 40 peuvent donner lieu à débat. 
 
Le texte de la question est repris au compte-rendu analytique dans sa version écrite 
même s’il n'est pas lu à la tribune par son auteur. 
 
§2. Les questions écrites appelant une réponse orale sont examinées en début de séance 
du conseil, après les questions écrites d'actualité, et il leur est réservé un temps 
suffisant, n'excédant pas trente minutes. 
 
§3. Après développement d’une question par son auteur ou un de ses coauteurs, un 
membre par groupe politique au sens de l'article 7 visé au présent règlement peut 
intervenir sur la question, pendant deux minutes maximum par intervenant.  
 
Le député concerné prend ensuite la parole pour la réponse. 
 
A l’issue de la réponse, l’auteur ou le coauteur peut exprimer sa réaction pendant une 
durée n’excédant pas deux minutes. 
 
Le député provincial dispose d’un droit de réplique d’une durée n’excédant pas deux 
minutes. 
 
 

Section 2 – Des questions écrites d’actualité appelant une réponse orale 
 
 
Art. 78. §1. Les questions dont il s’agit à l’article 41 doivent présenter un caractère 
évident d’actualité. 
 
§2. Afin de permettre aux conseillers provinciaux de poser leurs questions orales 
d’actualité au collège provincial, il est réservé un temps suffisant, n’excédant pas une 
heure, au début de chaque séance du conseil. 
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§3. Les questions écrites d’actualité appelant une réponse orale sont remises au 
président au plus tard deux jours francs avant la séance du conseil provincial. Le député 
concerné en est avisé immédiatement. 
 
 
Art. 79. §1. Les questions visées à l’article 41 peuvent donner lieu à débat. 
 
§2. Après développement de la question par son auteur ou un de ses coauteurs, un 
membre par groupe politique au sens de l’article 7 du présent règlement peut intervenir 
sur la question, pendant deux minutes maximum par intervenant. 
 
Le député concerné prend ensuite la parole pour la réponse. 
 
A l’issue de la réponse, l’auteur ou le coauteur peut exprimer sa réaction pendant une 
durée n’excédant pas deux minutes. 
 
Le député dispose d’un droit de réplique d’une durée n’excédant pas deux minutes. 
 
 

Section 3 – Des questions écrites appelant une réponse écrite du collège 
provincial 

 
 
Art. 80. Les membres du conseil provincial peuvent poser par écrit des questions au 
collège provincial sur des matières qui ont trait à l’administration de la province ou sur la 
façon dont le collège provincial exerce ses compétences. 
 
Celui-ci est tenu d’y répondre dans un délai de vingt jours ouvrables suivant leur 
réception. 
 
 

Section 4 –Des dispositions communes à toutes les questions 
 
 
Art. 81. §1. Toute question est adressée au président du conseil qui en avise 
immédiatement le collège provincial. Une copie est transmise au greffier provincial. Le 
président du conseil envoie, dans les plus brefs délais, un accusé de réception à l'auteur 
de la question. Cet envoi ne préjuge en rien de la recevabilité de la question. 
 
§2. Lorsque l’auteur d’une question est absent ou excusé, il sera répondu à celle-ci, sauf 
si l’auteur a manifesté son souhait de retirer sa question. 
 
§3. Le texte de la question doit être suffisamment clair et précis de manière à pouvoir 
aisément en déterminer l’objet et la portée. Son auteur est autorisé à rappeler son 
contenu, en intervenant, lors du conseil, depuis son banc ou à la tribune, avant qu'il n'y 
soit répondu. 
 
§4. Outre en cas d’irrespect d’une disposition de la loi, du décret, ou du présent 
règlement, sont notamment irrecevables : 
1) les questions relatives à des cas personnels ou d’intérêt particulier ; 
2) les questions tendant à obtenir exclusivement des données statistiques ; 
3) les questions qui constituent des demandes de documentation ; 
4) les questions qui ont pour seul objet d’obtenir une consultation juridique ; 
5) les questions dont l’objet est identique à celui d’une proposition de résolution ou de 
motion déjà déposée et inscrite à l’ordre du jour de la même réunion du conseil 
provincial ; 
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6) en l'absence manifeste d'éléments nouveaux, les questions dont l'objet est identique à 
une question pour laquelle une réponse a été donnée dans les trois mois qui précèdent 
leur dépôt sauf si ces questions tendent uniquement à obtenir un complément 
d'information relatif à la réponse apportée ; 
7) les questions portant sur des dossiers de tutelle administrative à l’égard des 
communes, des centres publics d’action sociale, d’établissements du temporel des cultes. 
 
 

Section 5 – Du bulletin des questions et réponses et de sa publication 
 
 
Art. 82. Les questions et réponses écrites visées à l’article 80 sont publiées dans un 
bulletin des questions et réponses. 
 
Ce bulletin comporte deux rubriques : les questions et réponses d'une part, les questions 
pour lesquelles une réponse n'a pas été formulée à l'expiration du délai prévu par le 
règlement, d'autre part. 
 
Il est destiné au président du conseil provincial, aux chefs de groupe du conseil 
provincial, aux auteurs des questions et aux membres du collège provincial. 
 
Le bulletin des questions et réponses fait l’objet d’une publication mensuelle et est 
communiqué aux membres du conseil selon les mêmes modalités que le procès-verbal, 
les comptes rendus analytiques des séances du conseil provincial. 
 
 
Art. 83. Le greffier provincial est chargé des modalités pratiques de publication du 
bulletin des questions et réponses. 
 
 
Art. 84. Cependant, lorsque l’objet d’une question ou sa réponse évoque le nom d’une 
personne ou un cas particulier dont la divulgation est de nature à porter préjudice à la 
province ou à un tiers, le président peut décider qu’il n’y a pas lieu à inscription dans le 
bulletin des questions et réponses. Dans cette hypothèse, l’auteur de la question est 
averti de cette décision par les soins du greffe. 
 
 
 

Chapitre III - Des communications du collège provincial 
 
 
Art. 85. Le collège provincial peut faire au conseil provincial des communications sur des 
sujets relevant des attributions du conseil provincial ou sur la gestion journalière de la 
province. 
 
Un débat est ouvert à la suite d'une semblable communication, sans préjudice du droit 
pour un membre du conseil de déposer des propositions ou des questions pour une 
séance ultérieure. 
 
Toute autre communication externe du Collège provincial est régie par le Règlement 
d’Ordre Intérieur dudit Collège. 
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Chapitre IV – Des droits du citoyen 
 

 
Section 1 – Du droit du citoyen de demander des explications 

 
 
Art. 86. Chacun a le droit de demander, par écrit, des explications sur les délibérations 
du conseil provincial ou du collège provincial. 
 
Le président du conseil transmet, par écrit, dans le mois qui suit la réception de la 
demande, la réponse du conseil ou du collège provincial. 
 
 
Art. 87. §1. Les demandes d’explications doivent être adressées au président du conseil 
provincial qui en apprécie immédiatement la recevabilité. 
 
§2. Une demande d’explications peut être déclarée irrecevable, dans les cas suivants : 
- lorsque le caractère public de sa réponse porterait atteinte à l’ordre public, aux bonnes 
mœurs ou au respect de la vie privée ; 
- lorsque la réponse violerait une obligation légale ou réglementaire ; 
- lorsque la question est formulée de façon manifestement trop vague ; 
- lorsque la question tend à obtenir exclusivement des renseignements statistiques ; 
- lorsque la question constitue une demande de documentation ; 
- lorsque la question a pour objet unique de recueillir une consultation d’ordre juridique ; 
- lorsque la question porte sur le même objet qu’une question posée antérieurement au 
cours de la même session ; 
- lorsque la question concerne l’accès aux documents administratifs régi par d’autres 
réglementations. 
 
L’ensemble des demandes jugées irrecevables fait l’objet d’une communication du 
président du conseil, à la plus proche séance du bureau. L’auteur de la demande 
d’explications est informé par écrit par le président de l’irrecevabilité de sa demande 
après que la communication en ait été donnée au bureau. 
 
§3. Les demandes jugées recevables sont immédiatement transmises au greffier 
provincial qui charge l’administration de les instruire. 
 
§4. La proposition de réponse établie par l’administration est, en tout état de cause, 
soumise au collège provincial, avant d’être communiquée par le greffier provincial au 
président du conseil provincial. 
 
 
Art. 88. §1. Saisi de la proposition de réponse, le président du conseil provincial inscrit 
la demande d’explications à l’ordre du jour de la plus proche réunion du bureau. 
 
La convocation à cette réunion est accompagnée d’une copie de la demande 
d’explications ainsi que de la proposition de réponse soumise à examen et vote du 
bureau. Après décision du bureau, l'auteur de la demande d'explications est informé de la 
décision du bureau, par écrit et par le président. 
 
§2. Les délais fixés par le présent chapitre sont suspendus durant les mois de juillet et 
août.  
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Section 2 –Du droit à l’interpellation du citoyen 
 
 
Art. 89. §1. Toute personne de dix-huit ans accomplis domiciliée ou résidant sur le 
territoire de la province, ainsi que toute personne morale dont le siège d’exploitation est 
localisé sur le territoire de la province et qui est représentée par une personne physique 
de dix-huit ans accomplis domiciliée ou résidant sur le territoire de la province, peut 
interpeller directement le collège en séance publique du conseil. 
 
§2. Le texte intégral de l’interpellation proposée doit être déposé par écrit auprès du 
président du conseil. 
 
Lorsqu’il en est saisi, le président du conseil inscrit le point à l’ordre du jour de la plus 
proche réunion du bureau chargé de décider de la recevabilité de l’interpellation et 
d’arrêter les modalités d’organisation des travaux. Toute décision d’irrecevabilité est 
spécialement motivée. 
 
Pour être recevable, l’interpellation introduite doit remplir les conditions suivantes : 
1) être introduite par une seule personne ; 
2) être formulée sous forme de question et ne pas conduire à une intervention orale de 
plus de dix minutes ; 
3) porter exclusivement sur une des matières relevant de l’intérêt provincial au sens de 
l’article L2212-32 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; les 
questions qui relèvent de la compétence d’un autre niveau de pouvoir sont transmises, le 
cas échéant, par le président du conseil à l’assemblée ou l’exécutif concerné pour qu’il y 
soit répondu selon les procédures ad hoc ; 
4) être de portée générale ; les questions relatives à des cas d’intérêt particulier sont 
traitées, le cas échéant, dans le cadre de l’article L2212-28 du Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation et 87 du présent règlement ou renvoyées à l’examen 
d’une des commissions du conseil ; 
5)  ne pas être contraire aux libertés et aux droits fondamentaux ; 
6)  ne pas porter sur une question de personne ; 
7)  ne pas tendre à obtenir exclusivement des renseignements d’ordre statistique ; 
8)  ne pas constituer des demandes de documentation ; 
9)  ne pas avoir pour unique objet  de recueillir des consultations d’ordre juridique. 
 
§3. Les interpellations jugées recevables par le bureau du conseil sont transmises au 
greffier provincial qui charge l’administration de les instruire. 
 
Le projet de réponse est arrêté par le Collège provincial qui en informe par écrit les 
membres du bureau du conseil provincial. 
 
§4. Dès que la réponse a été arrêtée par le collège provincial, le président du conseil, 
selon les modalités d’organisation des travaux telles que fixées par le bureau, invite 
l’interpellant à se présenter à la plus proche réunion du conseil provincial, à une heure 
fixée par lui aux fins d’exposer sa question en séance publique et entendre la réponse du 
collège provincial. L’invitation à se présenter mentionne les  § 5 et § 6  ci-après. 
 
§5. L’interpellant expose sa question en séance publique à l’invitation du président du 
conseil dans le respect des règles organisant la prise de parole au sein de l’assemblée et 
dans un délai imparti n’excédant pas dix minutes. 
 
Après avoir entendu la réponse du collège provincial, l’interpellant pourra disposer de 
deux minutes pour répliquer, avant la clôture définitive du point à l’ordre du jour. 
 
§6. En cas d’absence non excusée de l’interpellant, le point est annulé. 
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§7. Les interpellations visées au présent article sont publiées au bulletin des questions et 
réponses et mises en ligne sur le site internet de la province. 
 
 
 
 

TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES 
 

 

Chapitre I - Du greffier provincial 
 
 
Art. 90.  Le greffier provincial assiste aux séances du conseil. 
 
 
Art. 91 - Le greffier provincial est chargé: 
a) de la rédaction des procès-verbaux des réunions du conseil ; 
b) de la tenue des registres ; 
c) de la transcription des procès-verbaux et des délibérations du conseil dans ces 
registres ; 
d) de l'expédition de la correspondance du conseil ; 
e) de la conservation des archives et du sceau de la province ; 
f) de la rédaction des comptes rendus analytiques et du rapport succinct des 
délibérations ; 
g) de la désignation des fonctionnaires provinciaux chargés d’assister les conseillers 
rapporteurs pour la rédaction des rapports des commissions ; 
h) de la publication au bulletin provincial et de la mise sur le site internet de la province 
des règlements provinciaux, telles que prévues par le Code de la démocratie locale et de 
la décentralisation et par le présent règlement d’ordre intérieur ; 
i) de la publication au bulletin des questions et réponses, au bulletin provincial et de la 
mise sur le site internet de la province, des questions et réponses, interpellations et 
autres documents tels que prévus par le Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation et par le présent règlement d’ordre intérieur. 
 
 
Art. 92. Il est constitué au greffe provincial une bibliothèque mise à la disposition des 
conseillers provinciaux. Elle contient notamment les procès-verbaux du conseil et du 
collège provincial, les comptes rendus analytiques, le bulletin des questions et réponses, 
les règlements provinciaux, le bulletin provincial, les résultats des élections provinciales 
et les rapports de la Cour des comptes. 
 
Elle contient également les procès-verbaux de toutes les réunions des différentes 
instances ainsi que les budgets et comptes annuels des intercommunales, régies 
provinciales, A.S.B.L. et associations au sein desquelles la province est représentée et/ou 
qu’elle subventionne pour une aide équivalente à minimum 50.000 €/an, outre les 
rapports dressés annuellement dans le cadre de l’exécution des contrats et plans de 
gestion. 
 
 
Art. 93. Il veille à transmettre à chaque conseiller provincial, selon les modalités fixées 
au présent règlement, un exemplaire de tout ce qui est imprimé au nom du conseil ou du 
collège provincial, tout en privilégiant la communication par la voie électronique. 
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Chapitre II - De la police de l’assemblée 
 
 
Art. 94. La police du conseil est exercée au nom de l’assemblée par le président qui 
donne les ordres nécessaires pour la faire respecter. 
 
Il peut, après en avoir donné l’avertissement, faire expulser à l’instant du lieu de 
l’auditoire tout individu qui donne des signes publics soit d’approbation soit d’improbation 
ou trouble l'ordre. 
 
En outre, le président peut dresser procès-verbal à charge du contrevenant et le 
renvoyer devant le tribunal de police qui peut le condamner à une amende de 0,02 à 
0,50 € sans préjudice d’autres poursuites si le fait y donne lieu.  
 
 
Art. 95. A moins d'y être autorisé par le président et à l'exception du personnel 
nécessaire aux différents services de l'assemblée et des membres de la presse, qui se 
tiennent aux endroits qui leur sont réservés, nul étranger au conseil ne peut s'introduire 
dans la salle des séances ni demeurer dans la salle des pas perdus. 
 
Art. 96. Pendant tout le cours de la séance, les personnes qui y assistent dans l’enceinte 
réservée au public se tiennent assises et gardent le silence.  Elles sont tenues de se 
conformer aux mesures d’ordre que prescrit le président. 
 
Si ce n’est pour les besoins du service et sauf autorisation du président, l’enregistrement 
des séances est interdit. 
 
Les dispositions faisant l’objet du présent article seront imprimées et affichées à la porte 
de l’enceinte réservée au public. 
 
 
 

Chapitre III - Du droit à l’information des conseillers 
 
 

Section 1 –De l’exercice du droit de consultation  
 

 
Art. 97. §1. Aucun acte, aucune pièce concernant l’administration provinciale ne peut 
être soustrait à l’examen des conseillers, même si cet acte ou cette pièce concerne une 
mission attribuée au gouverneur ou au collège provincial. 
 
Les actes et les pièces dont question peuvent être consultés sur demande écrite et sur 
rendez-vous, au greffe provincial. 
 
Les modalités de cette consultation sont fixées à l’article 98 du présent règlement. 
 
§2. Sont exclus du droit de consultation : 
1)  les documents contenant des données à caractère personnel ou liées à l’ordre public 
ou encore touchant à la sécurité publique ; 
2)  les notes personnelles prises ou rédigées par l’un ou l’autre des membres du collège 
provincial ou par un fonctionnaire provincial ; 
3) les pièces relatives à des dossiers qui n’ont pas encore fait l’objet d’une décision du 
collège provincial ; 
 
Il appartient au greffier provincial qui estime une demande de consultation irrecevable 
pour l’un des motifs ci-avant, d’en référer au collège provincial qui statue à ce sujet. 
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§3. Pour chaque point de l’ordre du jour, toutes les pièces s’y rapportant sont mises à la 
disposition, au greffe provincial, des membres du conseil provincial, dès l’envoi de l’ordre 
du jour. Tout conseiller peut en demander copie. 
 
Cette consultation s’effectue également, sur demande écrite et sur rendez-vous. 
 
§4. Par ailleurs, tout membre du conseil qui souhaite obtenir des informations techniques 
au sujet de documents figurant au dossier peut introduire une demande auprès du 
greffier provincial. 
 
Les modalités d’exercice de ce droit sont précisées à l’article 102 du présent règlement. 
 
§5. En outre, les pièces visées au § 3 sont tenues à la disposition des conseillers, aux 
jour, heure et lieu de réunion de la commission à laquelle le point est soumis ainsi que de 
la réunion du conseil. 
 
 
Art. 98. §1. Dans le cadre et les limites du droit de consultation tel que lui reconnu à 
l’article 97, le conseiller peut demander copie des actes et pièces consultées. 
 
Cette demande est adressée par écrit au greffe provincial. Elle doit être suffisamment 
claire et précise quant au(x) document(s) dont la copie est sollicitée. 
 
Celle-ci est transmise au demandeur dans les cinq jours ouvrables qui suivent la 
réception de la demande. 
 
Le conseiller doit faire preuve de discrétion et de réserve quant à l’usage des documents 
consultés, lequel doit se limiter strictement à l’exercice de son mandat et éviter toute 
communication ou diffusion aux tiers tant des informations contenues dans les 
documents que des copies faites de ceux-ci. 
 
Si le greffier provincial estime qu’il ne peut être délivré copie en raison, par exemple, de 
la nature du document en cause ou des circonstances particulières ayant pu entourer sa 
divulgation, il saisit le collège provincial qui se prononce à ce sujet. 
 
Lorsque le nombre de copies sollicité dépasse la dizaine, une redevance de 0,05 € sera 
demandée par page, au delà de cette quantité.   
 
§2. Les conseillers provinciaux appartenant à un groupe politique ont accès aux ordres 
du jour et aux procès-verbaux des séances du collège provincial déposés, sous format 
informatique sur le site intranet des conseillers provinciaux, dès leur clôture pour les 
premiers et dès leur approbation par le collège provincial pour les seconds. 
 
Les conseillers provinciaux qui n'appartiennent pas à un groupe politique reçoivent, à leur 
demande, auprès du greffier provincial, copie des ordres du jour et des procès-verbaux 
des séances du collège provincial dans les quinze jours qui suivent la tenue de la séance. 
 
§3 ; Les conseillers provinciaux peuvent consulter les budgets, comptes, et délibérations 
des organes de gestion des intercommunales, A.S.B.L. et associations qui ont avec la 
province, un plan ou un contrat de gestion. 
 
La demande doit être introduite auprès du greffier provincial qui prend les dispositions 
voulues pour organiser cette consultation. 
 
Les modalités de cette consultation sont définies dans le plan ou le contrat de gestion. 
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Section  2 –De l’exercice du droit de visite des conseillers provinciaux 

 
 
Art. 99. §1. Les conseillers peuvent visiter tous les établissements et services créés et 
gérés par la province. 
 
Ces visites font l’objet d’une demande écrite préalablement adressée au greffier 
provincial qui fixe un rendez-vous pour leur accomplissement. 
 
Les visites s’effectuent en présence du directeur ou responsable de l’établissement ou 
service visité, du chef de secteur, du greffier provincial ou de son délégué et s’il échet, 
du député provincial compétent. 
 
Durant la visite, dont le caractère doit rester purement informatif, le conseiller peut 
interroger l'accompagnant au sens repris ci-dessus sur toutes questions en lien avec la 
visite. Il ne peut faire d’observations ni interroger le personnel occupé dans le service ou 
établissement visité ni, s’il s’agit d’un établissement scolaire, les élèves à ce propos.  
 
Le conseiller dispose toujours des prérogatives lui reconnues aux articles 40 et suivants 
du présent règlement. 
 
Tous les locaux peuvent être visités, à l’exception toutefois de ceux dont l’accès présente 
un danger pour les visiteurs ou dont les usagers ou occupants ont droit au respect de 
leur vie privée ou de leur dignité. 
 
§2. Les conseillers provinciaux peuvent visiter les intercommunales, A.S.B.L. et 
associations qui ont, avec la province, un plan ou un contrat de gestion. 
 
La demande de visite doit être introduite auprès du greffier provincial, qui prend les 
dispositions utiles pour organiser la visite. 
 
Les modalités de ces visites sont définies dans le plan ou le contrat de gestion. 
 
 

Section 3 – Du droit d’obtenir des informations techniques 
 

 
Art. 100. Tout conseiller a le droit de demander des informations techniques au sujet de 
documents figurant dans les dossiers consultés. 
 
Pour exercer ce droit, il s’impose que la demande, adressée par écrit au greffier 
provincial soit également claire et précise quant à son objet et sa portée, de manière à ce 
que le greffier provincial ou le(s) fonctionnaire(s) désigné(s) par lui puisse(nt) fournir les 
informations souhaitées. 
 
Si le greffier provincial estime une demande d’informations techniques irrecevable, il doit 
en référer au collège provincial qui statue à ce propos. 
 
Les informations seront fournies au demandeur dans les meilleurs délais et, en tout cas, 
pour ce qui concerne les points de l’ordre du jour de la prochaine réunion du conseil, 
dans les 48 heures de la réception de la demande. 
 
Suivant les cas, les informations seront fournies soit par écrit soit oralement. 
 
Dans ce dernier cas, un accord sera pris avec le demandeur quant aux jour et heure de 
rendez-vous. 
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Chapitre IV - De la consultation populaire 
 
 
Art. 101. Le conseil provincial peut, soit d’initiative, soit à la demande des habitants de 
la province, décider de consulter ceux-ci sur les matières d’intérêt provincial. 
 
L’initiative émanant des habitants de la province doit être soutenue par au moins 10 % 
d’entre eux. 
 
 
Art. 102. §1. Pour demander une consultation populaire ou y participer, il faut : 
1) être inscrit ou mentionné au registre de la population d’une commune de la province ; 
2) être âgé de seize ans accomplis ; 
3) ne pas faire l’objet d’une condamnation ou d’une décision emportant l’exclusion ou la 
suspension des droits électoraux de ceux qui sont appelés à voter aux élections 
provinciales. 
 
§ 2. Pour pouvoir participer à la consultation populaire, les conditions prévues au § 1er, 
2° et 3° doivent être réunies le jour de la consultation et celle visée au § 1er, 1° doit 
l'être à la date à laquelle la liste de ceux qui participent à la consultation populaire est 
arrêtée. 
 
 
Art. 103. Toute demande d’organisation d’une consultation à l’initiative des habitants de 
la province visés à l’article 101 doit être adressée au collège provincial par lettre 
recommandée. 
 
A la demande doivent être joints une note motivée et les documents propres à informer 
le conseil provincial. 
 
 
Art. 104. La demande n’est recevable que si elle est introduite au moyen d’un formulaire 
délivré par la province et si elle comprend, outre le nom de la province et la reproduction 
de l’article 196 du Code pénal, les mentions suivantes : 
1) la ou les question(s) qui font l’objet de la consultation populaire ; 
2) le nom, les prénoms, la date de naissance et le domicile de chacun des signataires de 
la demande ; 
3) le nom, les prénoms, la date de naissance et le domicile des personnes qui prennent 
l’initiative de demander la consultation populaire. 
 
 
Art. 105. Dès la réception de la demande, le collège provincial examine si celle-ci est 
soutenue par un nombre suffisant de signatures valables.  
 
A l’occasion de cet examen, le collège provincial raye : 
1) les signatures en double ; 
2) les signatures des personnes qui ne répondent pas aux conditions pour demander une 
consultation populaire ; 
3) les signatures des personnes dont les données fournies ne suffisent pas à permettre la 
vérification de leur identité. 
 
Le contrôle est clos lorsque le nombre de signatures valables est atteint. 
 
Dans ce cas, le conseil provincial organise une consultation populaire. 
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Art. 106. Par matière d’intérêt provincial au sens de l’article 101, il faut entendre les 
matières réglées par l’article L2212-32 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation. 
 
Les questions de personne(s) et les questions relatives aux comptes, aux budgets, aux 
taxes et rétributions provinciales ne peuvent pas faire l’objet d’une consultation. 
 
Nulle consultation populaire ne peut être organisée au cours des seize mois qui précèdent 
la réunion ordinaire des électeurs pour le renouvellement des conseils provinciaux. En 
outre, nulle consultation populaire ne peut être organisée au cours des quarante jours 
qui précèdent l’élection directe des membres de la chambre des représentants, du sénat, 
des conseils et du parlement européen. 
 
Les habitants de la province ne peuvent être consultés qu’une seule fois par semestre et 
six fois au plus par législature. Au cours de la période qui s’étend du renouvellement des 
conseils provinciaux à l’autre, il ne peut être organisé qu’une seule consultation sur le 
même sujet. 
 
 
Art. 107. §1. Une demande d'organisation d'une consultation populaire est inscrite à 
l'ordre du jour de la plus prochaine séance du collège provincial et du conseil provincial. 
 
Il est procédé à l'inscription après la clôture du contrôle visé à l'article 105 du présent 
règlement. 
 
Le collège provincial est obligé de procéder à l'inscription à l'ordre du jour du conseil 
provincial à moins que celui-ci ne soit manifestement pas compétent, à aucun égard, 
pour décider de la demande. S'il y a des doutes à ce sujet, le collège provincial saisit le 
conseil provincial qui décide. 
 
§2. Toute décision sur l'organisation d'une consultation populaire fait l'objet d'une 
motivation formelle. 
 
L'alinéa précédent s'applique également à toute décision qui concerne directement une 
question qui a fait l'objet d'une consultation. 
 
 
Art. 108. Au moins un mois avant le jour de la consultation, l’administration provinciale 
met à la disposition des habitants une brochure présentant de manière objective le sujet 
de la consultation populaire. En outre, cette brochure comporte la note motivée, visée à 
l’article 100 alinéa 2, ainsi que la ou les questions sur lesquelles les habitants seront 
consultés. 
 
 
Art. 109. Les questions doivent être formulées de manière à ce qu’il puisse y être 
répondu par oui ou par non. 
 
 
Art. 110. Le collège provincial prend toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre 
du chapitre relatif à la consultation populaire, dans le respect des dispositions prises par 
le règlement d’ordre intérieur en application des articles L2214-11 et L2214-12 du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation. 
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Art. 111 - La participation n’est pas obligatoire. 
 
Chaque participant a droit à une voix. 
 
Le scrutin est secret. 
 
La consultation ne peut avoir lieu que le dimanche. Les participants sont admis au scrutin 
de 8 à 13 heures. Ceux qui se trouvent dans le local de vote avant 13 heures sont encore 
admis au scrutin. 
 
Il n’est procédé au dépouillement que si au moins 10% des habitants de la province ont 
participé à la consultation. 
 

 
 

Chapitre V – Des frais de fonctionnement du conseil provincial 
 
 

Section 1 – Des jetons de présence des conseillers provinciaux et des 
indemnités accordées à titre de frais inhérents à leur fonction aux président, 
premier vice-président et aux premier et deuxième secrétaires du conseil 

provincial 
 
 
Art. 112. Les conseillers provinciaux touchent un jeton de présence lorsqu'ils assistent 
aux réunions du conseil provincial, des commissions et du bureau s'ils en sont membres. 
Le jeton de présence est alloué au montant, aux conditions et selon les modalités fixées 
par l'article L2212-7 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
 
 
Art. 113. §1. Par dérogation à l'article 112, il est alloué au président et au premier vice-
président ainsi qu'aux deux secrétaires du conseil provincial, une indemnité annuelle aux 
fins de remplir les différentes obligations liées à l'exercice de leur charge. Le montant en 
sera fixé par une résolution du conseil au début de chaque législature. 
 
§2. Les indemnités allouées aux président et vice-président englobent le jeton de 
présence visé à l'article 112.  
 
 
Art. 114. Les indemnités fixées en vertu de l'article 113 sont liées aux fluctuations de 
l'indice des prix à la consommation conformément aux modalités établies par la loi du 1er 
mars 1977 organisant un régime de liaison des prix à la consommation du Royaume de 
certaines dépenses dans le secteur public. Elles sont liquidables par tranches mensuelles. 
 
 
Art. 115. Par obligations inhérentes à la charge, on entend outre la présence active au 
sein de l'assemblée : 
 
I - la préparation des réunions du bureau du conseil provincial, la participation active au 
sein de celui-ci et des responsabilités inhérentes à cette participation. 
 
II - respectivement, pour chacune des fonctions ci-après : 
 
a) pour le président du conseil : 
- l'exercice des fonctions et tâches lui dévolues par le Code de la démocratie locale et de 
la décentralisation ainsi que par le présent règlement d'ordre intérieur; 
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- la représentation de la Province dans des réunions de travail relatives à l'institution 
provinciale et à ses missions ; 
- la liaison avec les chefs des groupes politiques du conseil ; 
- la liaison avec le collège provincial ; 
- la liaison avec le greffier provincial et les services provinciaux mis à disposition du 
conseil et du collège ; 
- la représentation de la Province dans les missions protocolaires et de relations 
publiques et dans les manifestations provinciales ; 
- l'accueil d'invités de marque au nom du conseil et du collège provincial et la 
présentation de discours en leurs noms ; 
 
b) pour le premier et le second vice-président du conseil: 
- l'exercice, par suppléance ou délégation du président du conseil provincial, de toutes les 
missions de celui-ci telles que précisées au point a) ci-avant ; 
 
c) pour les deux secrétaires : 
- l'exercice des fonctions  et tâches dévolues par le Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ainsi que par le présent règlement d'ordre intérieur ; 
- l'assistance au président du conseil dans l'exercice des missions lui dévolues par les 
dispositions précitées ; 
- la participation aux manifestations provinciales ; 
- la rédaction des rapports de synthèse des points de l'ordre du jour du conseil provincial 
soumis au bureau. 
 
 

Section 2 – Des frais de déplacement des conseillers provinciaux et des 
modalités de déplacement des président et premier vice-président 

 
 
Art. 116. Les conseillers provinciaux reçoivent une indemnité de frais de déplacement au 
montant, aux conditions et selon les modalités fixées par l'article L2212-7 du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation. 
 
 
Art. 117. §1. Par dérogation à l'article 116, le président du conseil provincial dispose 
d'une voiture de fonction dont les frais sont entièrement supportés par le budget 
provincial (acquisition ou leasing, taxes, assurances, entretien, gardiennage, carburant, 
etc.). 
 
Aucun frais de déplacement ne peut être remboursé au président en dehors de 
circonstances exceptionnelles dûment justifiées et inhérentes à l'impossibilité de disposer 
d'un véhicule provincial ou de remplacement. En cette hypothèse, le remboursement se 
fera sur base d'une déclaration de créance établie par lui, mentionnant expressément les 
missions accomplies et les kilomètres parcourus et selon le tarif fixé par l'article 116. 
 
La mise à disposition d'un véhicule de fonction emporte autorisation d'usage à des fins 
privées, cet usage faisant l'objet d'une déclaration fiscale au titre d'avantage en nature et  
d'une taxation conformément aux dispositions fiscales en la matière.  
 
§2. Par dérogation à l'article 116, il pourra être prévu pour le premier vice-président du 
conseil provincial une compensation équitable destinée à couvrir les déplacements 
découlant des missions de représentation de la Province, tant au point de vue 
protocolaire que de relations publiques et imposées par les devoirs de sa charge. Cette 
compensation est fixée en référence à l'article L2212-7, alinéa 4 du CDLD, sur base d'une 
déclaration de créance. 
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Lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient, le premier vice-président pourra 
disposer d'un véhicule de service pour accomplir les missions de représentations 
protocolaires qu'il accomplit par suppléance du Président. 
 
 
Art. 118 - Les conseillers provinciaux qui effectuent leurs déplacements en voiture 
bénéficient, à charge du budget provincial, d'une carte d'accès à un parking du centre 
ville de Liège pour les besoins de leur présence aux réunions du conseil, du bureau et des 
commissions, ainsi que des missions accomplies dans le cadre de leur mandat de 
conseiller. 
 
 

Section 3 – De l’octroi d’une dotation financière aux groupes politiques du 
conseil provincial 

 
 
Art. 119. Les groupes politiques tels que visés à l'article 7 du présent règlement, à 
l'exception des groupes liberticides, bénéficient d'une dotation annuelle de 
fonctionnement. 
 
Au début de chaque législature, le conseil provincial fixe, par une résolution, le montant 
de cette dotation annuelle par conseiller à allouer à chaque groupe politique. 
 
 
Art. 120. La dotation a pour finalité de permettre aux groupes politiques tels que visés à 
l'article 7 du présent règlement d'accomplir leur travail de recherche, de documentation, 
de promotion et d'action publique démocratique ainsi que de leur permettre de couvrir 
les frais exposés par les membres du groupe et qui ne sont pas supportés par le budget 
provincial dans le cadre du présent règlement. 
 
 
Art. 121 - La dotation est versée sur le compte dont le numéro est communiqué par 
chaque groupe et géré par celui-ci. Le payement de la somme s'effectue dans le courant 
du premier semestre de l'exercice. 
 
 
Art. 122 §1. Au terme de chaque exercice, le groupe dépose, entre les mains du greffier 
provincial, une déclaration sur l'honneur précisant que la dotation est utilisée aux fins 
pour lesquelles elle est octroyée et dans le respect des dispositions légales et 
réglementaires applicables. L'absence de déclaration au terme prévu entraîne 
automatiquement la perte de la dotation, à partir de l'exercice suivant. 
 
§2. Le formulaire de déclaration est transmis par le greffier provincial pour le 31 mars de 
l'année civile et est à compléter pour le 30 juin de la même année au plus tard. 
 
 
Section 4 – De la mise  disposition d’un poste de travail et d’une configuration 

informatique 
 
 
Art. 123. Les groupes politiques tels que visé à l'article 7 du présent règlement 
disposent, pour chacun de leurs membres, à charge du budget provincial, d'une 
configuration informatique complète et d'une adresse électronique officielle, permettant 
la transmission par voie électronique des documents relatifs aux points de l'ordre du jour 
du conseil et la consultation des documents déposés sur le portail spécifiquement 
dédicacé au conseil provincial. 
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Art. 124 - Un GSM est mis par la Province à disposition du président et du vice-président 
du conseil provincial pour les besoins de l'exercice de leur fonction. 
 
 
 

Chapitre V - Dispositions finales 
 
 
Art. 125. Dans le présent règlement, l’expression “jour franc” signifie que le jour de la 
convocation à domicile et celui de la réunion ne sont pas compris dans le calcul du délai. 
Le samedi, le dimanche et les jours fériés sont, comme les autres jours de la semaine, 
des jours francs. 
 
 
 
 
 
 
En séance à Liège, le  
 

 
 
 
 
 
 

Par le Conseil, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La  Greffière provinciale                                                                   La Présidente         
 
 
 
   Marianne LONHAY                                                                    Myriam ABAD-PERICK 
 

 

 

 

 

 

 



 
 

XI DISCUSSION ET/OU VOTE DES CONCLUSIONS DES RAPPORTS 
SOUMIS À L’ASSEMBLÉE PROVINCIALE 

 
 

SOCIÉTÉS ANONYMES ET AUTRES À PARTICIPATION PROVINCIALE – RAPPORT 
D’ACTIVITÉS 2010 (DOCUMENT 11-12/021) 
 
M. Marc FOCCROULLE, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 1ère 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à prendre connaissance du document. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Le Conseil provincial a donc pris connaissance du document suivant : 



SC1 / VH Document 11-12/021 

 
 
 

 
 

CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE 

 

 

Réunion du 24 novembre 2011. 
 
 
 

1ère Commission : Affaires économiques et Intercommunales. 
 
 

 
 
 

Rapport du Collège provincial au Conseil provincial. 
 

 

Mesdames,  

Messieurs, 
 
 

 
Votre Collège provincial a l’honneur de vous soumettre, en annexe, son rapport 
d’activités en ce qui concerne LES SOCIETES ANONYMES ET AUTRES A 
PARTICIPATION PROVINCIALE, pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 
2010. 

 
 

CONCLUSION : 
 
 

Votre Collège provincial vous propose de prendre connaissance du présent rapport d’activités. 
 

Rapport adopté par le Collège provincial du Conseil provincial. 
 
 
 

Pour le Collège provincial, 
 
 

 
La Greffière provinciale, 

 
 
 

Marianne LONHAY 

Le Député provincial - Président, 
 
 
 

André GILLES 
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I. LA SOCIETE WALLONNE DES EAUX (SWDE) 

 
 
1. Historique de la Société wallonne des eaux  
 
La Société wallonne des eaux (SWDE) est une société coopérative à responsabilité limitée 
issue de la régionalisation, en 1986, de la Société nationale des eaux qui avait été fondée 
en 1913. 
 
La SWDE est une société publique associant 207 communes, 9 intercommunales, les 5 
provinces situées en Région wallonne, la Société de leasing, de financement et 
d’économie d’énergie (SLF, devenue Ecetia), la Société Publique de Gestion de l’Eau 
(SPGE) et la Région wallonne. Le nombre de communes associées s’accroît au rythme 
des reprises des réseaux communaux de production et de distribution.  
 
Pour permettre à la SWDE de réaliser son objet social, le 19 juillet 2006, le Parlement 
wallon a adopté un décret portant réforme de la Société wallonne des eaux. Ce décret 
consacre la vocation du service public de la SWDE sur l’ensemble du territoire régional. Il 
vise à renforcer son ancrage communal au travers de la mise en place de huit 
succursales auxquelles des missions importantes sont confiées et confirme la qualité du 
service à offrir à la clientèle, ainsi que le soutien au secteur wallon de l’eau, notamment 
sur la scène internationale. 
 
Dans la foulée du décret, les statuts de la SWDE ont été adaptés et approuvés par 
l’Assemblée générale extraordinaire du 30 novembre 2006 et par le Gouvernement 
wallon du 25 janvier 2007. 
 
Depuis le 1er juillet 2007, le contrat de gestion de la SWDE 2007-2011 est d’application. 
Il repose sur trois piliers : 

- la mise en place d’une nouvelle organisation opérationnelle ; 
- une gestion efficiente orientée vers la satisfaction des clients ; 
- un outil au service du développement durable de la Wallonie. 

 
 
2. Siège social  
 
Rue de la Concorde, 41 
4800 VERVIERS 
 
 
3. Objet social  
 
L’objet de la SWDE et ses missions de service public ont été définies comme suit par le 
législateur dans le Code de l’eau :  
« Art. D. 352. La Société a pour objet : 
1° la production d'eau; 
2° la distribution d'eau par canalisations; 
3° la protection des ressources aquifères; 
4° la réalisation de toute opération relative au cycle de l'eau. 
 
Art. D. 353. §1er. Les missions de service public de la société qui s'exercent 
exclusivement sur le territoire de la Région wallonne sont : 
1° la production d'eau; 
2° la distribution d'eau par canalisations; 
3° la protection des ressources d'eau potabilisable dans le cadre des missions assignées 
à la S.P.G.E. par l'article D.332, §2, 2°; 
4° la réalisation de toutes obligations nées des impératifs légaux et réglementaires 
afférents au cycle de l'eau; 
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5° l'exécution de toute tâche confiée aux distributeurs dans le cadre des dispositions 
réglementaires relatives à l'établissement, la perception, le recouvrement, l'exemption et 
la restitution de la taxe sur le déversement des eaux usées industrielles et domestiques. 
(…) 
 
§2. Les missions de service public de la société, qui peuvent également s'exercer en 
dehors du territoire de la Région wallonne, en coordination avec les organismes 
régionaux compétents en la matière, notamment l'AWEx et la Direction générale des 
Relations extérieures, sont : 
1° la valorisation du savoir-faire wallon dans le secteur de la production et de la 
distribution d'eau, en veillant à éviter les risques industriels, commerciaux ou financiers; 
2° les prestations de nature humanitaire ou d'aide au développement en matière 
d'approvisionnement et d'accès à l'eau potable dans le cadre de programmes de 
coopération. » 
Les règles, modalités et objectifs selon lesquels la société exerce les missions de service 
public qui lui sont confiées sont déterminés dans un contrat de gestion conclu pour une 
durée de cinq ans, entre la Région wallonne et la SWDE (article D.354 du Code de l’eau). 
 
 
4. Représentation provinciale dans les organes de gestion et de contrôle 
 
La Province de Liège est représentée à l’Assemblée générale de la SWDE (Mme Rim BEN 
ACHOUR, Conseillère provinciale). Celle-ci élit neuf des dix-sept administrateurs, parmi 
les membres des conseils d’exploitation. Les huit autres administrateurs sont nommés 
par le Gouvernement wallon.  
 
En vertu de l’article D.364 du Code de l’eau, les représentants des associés disposent à 
l’Assemblée générale d’un droit de vote qui correspond au nombre de parts sociales 
souscrites qu’ils détiennent. Les parts provinciales, toutes provinces confondues, 
représentent moins de 2% du capital social de la SWDE. 
 
Le législateur instaure une incompatibilité entre la qualité de gouverneur d’une province 
et celle d’administrateur de la SWDE (article D.367 du Code de l’eau). 
 
 
5. Aspects financiers découlant de la participation de la Province de Liège 
 
En vertu de l’article D. 380, §1er, du Code de l’eau, comme la Région wallonne et la 
Société publique de gestion de l’eau, les provinces ne participent pas à la répartition du 
résultat dégagé par les activités de la Société wallonne des eaux. 
 
 
6. Indications financières spécifiques à la participation provinciale  
 

Montant du capital souscrit 
par la Province au 

31.12.2010 

Montant du capital 
provincial libéré au 

31.12.2010 

Dividendes provinciaux 
2010 

8.057.425, 00 € 7.874.073, 73 € - 

 
Les parts de la Province de Liège se répartissent comme suit :  
Parts D (distribution)                                                                     2.754.600 € 
Parts P (production)                                                                       5.301.875 € 
Parts initiales                                                                                          950 € 
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7. Synthèse des activités de la Société wallonne durant l’exercice 2010 
 
7.1. Bilan exécutif  
 
Notamment au travers de son adaptation interne suite au plan Strateg.eau, la SWDE 

renforce la proximité vis-à-vis des clients et des communes associées, modernise son 

mode de gestion avec la mise en œuvre d’un système intégré de management de la 

qualité et renforce le caractère public des services de production et de distribution d’eau 

potable. 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la directive cadre de l’eau, et plus particulièrement 
de l’élaboration des plans de gestion par bassin pour garantir le bon état quantitatif et 
qualitatif des masses d’eau, le Gouvernement wallon a décidé de confier une mission 
déléguée à la SWDE en ce qui concerne le volet quantitatif en date du 6 mai 2010. Elle 
concerne l’élaboration d’un schéma régional d’exploitation des ressources en eau sur 
l’ensemble du territoire de la Wallonie. 
Ce schéma devra notamment se concrétiser par un plan directeur de la production 
publique à l’échelle de la Wallonie. Il concerne l’ensemble des formes d’exploitation, tant 
privées que publiques, des ressources en eau. 
Ce schéma permettra, entre autres, de sécuriser l’approvisionnement en eau en Wallonie 
et d’éviter, en cas de déficience d’une unité de production (captage, barrage), qu’une 
région soit sans eau. Cela nécessite la mise en œuvre de différentes synergies entre les 
différents acteurs du secteur de l’eau avec, à la clé, une limitation des coûts 
d’investissements et d’exploitation des outils. 
 
Le schéma régional de production servira à remplir les objectifs suivants : 
- la régulation des prélèvements publics et privés ;  
- la sécurité d’approvisionnement du territoire wallon ;  
- un accès à l’eau solidaire ;  
- une maîtrise du prix de l’eau ;  
- l’application du principe de récupération des coûts pour tous les utilisateurs ;  
- la cohérence avec les autres politiques régionales en matière d’environnement, de 
ressources naturelles et d’aménagement du territoire. 
 
7.2. Données chiffrées  
 
7.2.1. Population desservie : 
Au 31 décembre 2010, la SWDE a desservi plus de 70% de la population wallonne 
(2.381.095 personnes) sur 208 communes. En 2010, la SWDE a franchi le cap du million 
de compteurs, en alimentant, au 31 décembre 2010, 1.008.572 compteurs. 
 
7.2.2. Personnel :  
Au 31 décembre 2010, la SWDE emploie 1.662 personnes. 
 
7.2.3. Production d’eau :  
En 2010, la SWDE a capté et prélevé 159.694.934 m³ d’eau, dont 75% est d’origine 
souterraine. 
 
7.2.4. Consommation d’eau :  
Au cours de l’année 2010, les clients de la SWDE ont consommé 103.769.921 m³, contre 
102.973.014 m³ d’eau en 2009, dont 1.198.796 m³ d’eau non traitée destinée aux 
activités de type industriel. 
La consommation moyenne par compteur, hors eau non traitée, s’établit en 2010 à 101,7 
m³. C’est encore une régression par rapport à 2009 (consommation moyenne par 
compteur de 102,3 m³) qui était déjà le niveau le plus faible observé depuis 1990, 
confirmant ainsi la poursuite du trend baissier et uniquement perturbé par l’épisode de la 
canicule de 2003. 
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7.2.5. Prix de l’eau :  
En 2010, le montant de la facture moyenne des clients de la SWDE pour une 
consommation moyenne de 101,7 m³ se monte à 388,64€, soit 3,8215 €/m³. 
 
Durant l’année 2010, la SWDE a édité :  
- 1.182.255 factures de régularisation annuelle, d’ouverture et de clôture de compte ; 
- 2.981.381 factures d’acomptes ;  
- 263.424 rappels ;  
- 143.547 mises en demeure. 
 
Le montant global de la contribution de la SWDE au fonds social régional a été de 
1.226.081 €. Le pourcentage d’utilisation du fonds pour les clients en difficulté de 
paiement est de 93 % pour l’exercice 2010, soit une augmentation de 7 % par rapport à 
2009. 
 
7.2.6. Ressources aquifères :  
 

- eaux souterraines  
 
En règle générale, les niveaux des aquifères wallons sont normaux par rapport aux 
niveaux moyens sauf pour le Calcaire carbonifère à St Gérard, dont la faible extension le 
rend plus sensible aux variations de la pluviosité.  
 
Au 31 décembre 2010, 128 avant-projets de délimitation de zones de prévention ont été 
déposés à la SPGE et transmis pour examen à l’Observatoire des Eaux Souterraines 
(DGARNE du SPW). Les 128 dossiers déposés représentent 74,97 % des eaux 
souterraines captées par la SWDE. 83 zones de prévention ont ainsi été délimitées par 
arrêté ministériel. La SWDE a également poursuivi la réalisation de travaux 
d’aménagement de protection sur ses sites propres sur 84 sites. 
 

- eaux de surface 
A l’exception du barrage de la Vesdre à Eupen, dont le niveau a été volontairement 
diminué pour anticiper les crues potentielles hivernales, le niveau des barrages au 15 
décembre 2010 reflète bien le niveau des précipitations de ces derniers mois, avec des 
volumes disponibles de 40 à 100 % du volume total. 
 
 
7.2.7. Investissements  
Au cours de l’année 2010, la SWDE a engagé des travaux pour un montant de quelque 
82,7 millions €. 
 
Les investissements engagés en 2010 ont trait notamment aux travaux ci-dessous : 
- Amélioration du rendement de réseau et renouvellement des conduites :  

40,42 millions € 
- Mise en conformité des raccordements en plomb :                       16,15 millions € 
- Traitement de l’eau :                     2,75 millions € 
- Remplacement systématique des compteurs :                                 5,67 millions € 
- Modernisation des ouvrages de production :                                       7,25 millions € 
- Rénovation et entretien des bâtiments et installations existants:      3,96 millions € 
- Plan de sécurisation de l’alimentation en eau potable :                        1,20 million € 
 
7.2.8. Démarche qualité 
 
La SWDE s’oriente vers un système de management de la qualité et de l’environnement 
(SMQE) assurant : 
- La satisfaction et l’écoute du client tant externe qu’interne ; 
- L’implication de tous les acteurs (personnel, fournisseurs, sous-traitants, etc.) ; 
- L’amélioration continue ; 
- L’approche processus. 
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La SWDE a obtenu la certification ISO 14001 et l’enregistrement EMAS en mars 2007 
pour l’ensemble des services centraux situés à Verviers. La succursale de la Sambre et le 
centre technique de Couillet ont obtenu la certification ISO 14001 en juin 2008. Ces 
certifications et enregistrement ont été reconduits en 2010. 
 
Bien consciente que l’approche de certification site par site a montré clairement ses 
limites, la SWDE a voulu mener, au travers du projet environnement, une réflexion plus 
large sur l’empreinte globale de ses activités sur l’environnement. 
 
La phase 1 du projet s’est déroulée en 2010 par la réalisation d’un bilan carbone pour 
mesurer l’impact global de la SWDE sur l’environnement en terme d’émissions de gaz à 
effet de serre (GES). Depuis 2011, la phase 2 du projet environnement est lancée pour 
développer la maîtrise globale des impacts environnementaux de la SWDE en vue 
d’obtenir une certification ISO 14001 pour l’ensemble des activités de la SWDE à 
l’horizon 2016. 
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II.  LA FOIRE INTERNATIONALE DE LIEGE (F.I.L) 
 
La Foire internationale de Liège est une société coopérative à responsabilité limitée dont 
la constitution remonte au 14 janvier 1949. 
 
 
1. Siège social 
 
Avenue Maurice Denis, 4 
4000 LIEGE 

 
 

2. Objet social 
 
Elle a pour objet la réalisation et l’exploitation de foires, salons, expositions et 
présentations d’échantillons et, d’une manière générale, de toute manifestation ayant 
pour objet la promotion de l’industrie, du commerce et des activités économiques, 
scientifiques, culturelles et autres. 
 
A cette fin, la Société pourra, tant en Belgique qu’à l’étranger, réaliser toute opération 
industrielle, commerciale, financière, mobilière ou immobilière, et généralement 
quelconque, se rattachant, directement ou indirectement, à l’objet social et à tout objet 
similaire ou connexe. La Société peut réaliser son objet de toutes manières et suivant les 
modalités qui lui paraîtront les mieux appropriées. La Société pourra s’intéresser à 
d’autres associations ou sociétés, fusionner, se transformer et émettre des obligations. 
 
 
3. Représentation provinciale au sein des organes de gestion et de contrôle  
 
Conseil d’administration et Assemblée générale : 
M. Marc YERNA, Conseiller provincial. 
 
 
4. Aspects financiers au 31.12.2010 
 

Montant du Capital souscrit 
par la Province 
au 31.12.2010 

Montant du Capital 
provincial libéré 
au 31.12.2010 

Dividendes provinciaux 
 
2010 

148 680, 00 € 
 

148 680,00 € 
 

- 

 
Le compte de résultats de 2010 se termine par une perte de 158 339 €. L’exercice 
précédent actait un bénéfice de 77 747 €, soit une diminution de 236 086 €.  

 
 
5. Synthèse des activités de la société pour l’exercice 2010 
 
- nos propres manifestations : 
 
L’édition 2010 du salon VERT continue son déclin. 
Le nombre d’exposants diminue et les surfaces « payantes » ont connu une nette 
diminution. Une gestion stricte des charges permet leur maintien au niveau de 2008, 
2007, 2006, 2005 et 2004 alors que le coût de la vie ne cesse d’augmenter. En 2010, le 
salon VERT s’est tenu sur 5 jours. 
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La troisième édition du salon JARDINEXPO, unique salon wallon du jardinage, de 
l’horticulture, du bricolage et des loisirs extérieurs, n’a pas encore rencontré les objectifs 
programmés et a stabilisé son nombre de visiteurs à 18.000 comme l’année précédente. 
  
- les concessions de halles : 
 
Les concessions habituelles sont en diminution suite à l’incendie du 15 octobre 2010. 
Parallèlement, les conditions du marché étant difficiles, des superficies moins 
importantes sont occupées entraînant une légère diminution des montants de 
concessions de manière générale.  
 
Comme annoncé les années précédentes, de nouvelles concessions telles que les 
Transardentes, Euro Racing Show de Liège ainsi que de nombreuses soirées sont venues 
compléter le planning de l’occupation des halles, mais leur exploitation s’avère parfois 
difficile et peu rentable dans le chef des organisateurs. 
 
Il est à noter que notre société mère a décidé de ne pas réclamer le loyer pour l’année 
2010. 
 
Les frais sont en augmentation par rapport à l’année précédente.  
 
Les réductions de valeur sur créances commerciales ont connu une augmentation suite à 
la faillite de la société EPS.  
 
Il y a eu une dotation de 150 000 € pour couvrir un litige avec la société ADEKA. 
 
Les produits financiers ont diminués de 47 % par rapport à 2009. Les placements de 
trésorerie ont été maintenus dans des postes à court terme dont le taux d’intérêt moyen 
annuel est de 1 %. 
 
Les charges financières sont orientées à la baisse suite à la reprise des marchés boursiers 
entamée en 2009 qui se poursuit au pendant l’année 2010. 
 
Il est évident qu’une partie des placements d’actions constitués entre 2000 et 2002 
n’atteindront jamais leur valeur d’acquisition. 
 
Les produits exceptionnels reprennent les indemnisations reçues dans le cadre du 
nettoyage de l’incendie que nous avons connu au mois d’octobre.  
 
Les moyens financiers s’établissent comme suit : 
- actifs circulants 4 608 468 € 
à déduire : 
- dettes -461 751 € 
nous disposons de 4 146 747 € 
 ======== 
contre 3 842 368 en 2009. 
 
 
 
Le cash-flow avant impôts se compose de : 
-  perte de l’exercice - 158 339 € 
- dotation aux amortissements +44 100 € 
- dotation aux  réductions de valeur sur créances commerciales +46 737 € 
- Dotation à la provision pour litiges +150 000 € 
- dotation à la provision pour réduction de valeur sur 
   actifs circulants +20 021 € 
-  reprise de réduction de valeur sur actifs circulants -102 452 € 
  67 € 
 ======= 
contre -73 753 € en 2009. 
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Affectation du résultat de l’exercice 
 
La perte de l’exercice à affecter s’élève à  158 339 € 
 ======= 
 
que nous vous proposons d’affecter à la réserve indisponible pour renouvellement des 
immobilisations. 
 



TABLEAU RECAPITULATIF DES MANIFESTATIONS ORGANISEES EN 2010 

MANIFESTATION GENRE ORGANISATEUR DATE 

DUREE 

D'OCCUPATION 

DUREE D'ACCES AU 

PUBLIC 

Les Transardentes GP Asbl Festival@Liège 19/01-25/01 7 1 

Euro Racing Show GP Pôle position 27/01-01/02 6 3 

Vert-Bleu-Soleil GP Foire internationale de Liège SC 11/02-15/02 10 5 

Jardin expo GP Foire internationale de Liège SC 24/02-04/03 15 9 

Soirée GP Forma T 05/03-08/03 4 1 

Baby days GP CDC Events 04/03-08/03 5 2 

Etudes & professions GP SIEP 08/03-15/03 8 3 

Soirée GP Kom-Unik 12/03-15/03 4 1 

Papion GP Asbl Enjeu - Liège 17/03-23/03 7 3 

Brocante GP Le Doradeau 18/03-22/03 5 2 

Autonomies GP Asbl Singulier pluriel 23/03-29/03 7 3 

Animalia GP Asbl Enjeu - Liège 31/03-07/04 8 3 

Soirée GP A.E.S.S. 01/04-03/04 3 1 

Soirée P Alineas 23/04-25/04 4 1 

Soirée GP Haute école libre Mosane 29/04-03/05 5 2 

Taco Liègeois GP Bourse véhicules anciens 12/05-18/05 7 4 

On the road again GP KB Event 26/05-31/05 6 4 

Soirée GP Blue K Event 24/06-28/06 5 2 

Festival les Ardentes GP Asbl Festival@Liège 07/07-15/07 9 4 

Exposition sur les mammouths GP Proxyte 10/06-22/06 13 8 

Golden Dog Trophy GP asbl Syndicat d'Elevage canin  16/07-22/07 8 3 

Bandas GP Sprl Sapiji 01/08-04/08 4 4 

Présentation mini countryman P Guava 10/09-12/09 3 1 

PC overware GP Stephane Halleux 23/09-27/09 5 3 

Demonstration produits pharmaceutiques P Bananas 06/10-06/10 1 1 

Eros  GP Philippe Poncin 01/10-05/10 5 3 

Soirée GP Ercan Gurtekin 0810-11/10 4 1 

Salon Sécuripol P EPS 10/10-16/10 7 4 

Soirée love disco GP Butterfly concept 9/12-13/12 5 1 

Concert GP M. Kichouh 17/12-19/12 3 1 

Soirée GP Tony Wagemans 30/12- 4/01 6 1 
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III. LE MARCHE DE LIEGE 
 
 

1. Siège social 
 
Avenue Joseph Prévers n°29 à 4020 Liège. 
 
 

2. Objet social 
 
Le 27 juin 1960, le Conseil communal de liège approuvait le choix de la plaine de Droixhe 
pour l’établissement du Marché Couvert et, le 20 octobre de la même année, était 
décidée la création d’une Société coopérative de caractère mixte (pouvoirs publics et 
secteur privé ensemble), chargée de la construction et de la gestion du nouveau Marché. 
 
Les buts poursuivis conciliaient deux aspects : 
- d’une part, l’amélioration de la circulation, du stationnement et de la propreté au 

centre de la ville (Place Cockerill, Quai sur Meuse et Place du 20 Août) ainsi que la 
possibilité de remanier les itinéraires des transports en commun ; 

- d’autre part, le développement de la productivité des entreprises et du chiffre 
d’affaires du Marché et l’amélioration du service rendu par celui-ci à la collectivité 
liégeoise. 

 
Le Marché de liège est une société coopérative formée à l’origine entre la Ville, la 
Province et plus ou moins 80 firmes privées. Les pouvoirs publics détiennent 
statutairement et effectivement la majorité des parts. 
 
La société « Le Marché de Liège » présente ainsi un double caractère : 
- d’un côté, elle est une société commerciale de droit privé et se doit de réaliser son 

équilibre financier sous peine d’être acculée à la disparition à plus ou moins longue 
échéance. 

- d’un autre côté, elle gère en fait un « marché public de caractère national de denrées 
alimentaires ». 

 
La Société a également pour objet : 
-  toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la gestion et à 

l’exploitation d’entrepôts, en ce compris entre autres : gestion de stocks, 
manutention, handling, logistique, magasinage, … 
 

-    d’apporter tout service au profit d’entreprises du secteur agro-alimentaire. 
 
La Société pourra également, dans un but de rationalisation de la gestion, modifier 
l’affectation d’une partie de ses installations, pour autant que son objet principal n’en soit 
pas modifié. 
 
 

3. Représentation provinciale au sein des organes de gestion et de contrôle 
 

Conseil d’administration et assemblée générale 
Mme Yolande LAMBRIX, Conseillère provinciale. 

 
Vérificateur aux comptes 
Mme Anne-Marie PERIN, Conseillère provinciale. 
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4. Aspects financiers au 31.12.2010 
 
 

Montant du Capital souscrit 
par la Province 
au 31.12.2010 

Montant du Capital 
provincial libéré 
au 31.12.2010 

Dividendes provinciaux 
2010 

148.736,11 € 
148.736,11 € 

 - 

 
 

5. Synthèse des activités de la société pour l’exercice 2010 
 
Stratégie et redéploiement 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre des recommandations du rapport de consultance 
approuvé en mai 2009, le Conseil d’administration a pris une série de décisions : 

- la séquence des grandes démarches envisagées. 
- la modification des tarifs 
- l’établissement d’un schéma urbanistique 
- la remise en ordre des mesures de fonctionnement comme le parcage, 

l’entreposage sur le Marché, l’aspect général de celui-ci. 
- la recherche de partenaires financiers. 
- la remise à plat des procédures relatives à l’assurance incendie, le cautionnement, 

la facturation et le suivi des paiements, la carte d’entrée permanente, la 
valorisation de l’allée centrale des bâtiments G. 

- un nouveau « texte type » pour les conventions d’occupation. 
- la mise sur pied d’un Groupe Promotion avec les principaux occupants. 
- l’établissement d’un plan financier. 
- la modification des statuts. 
- l’accélération de la procédure de concession et de résiliation des baux 

emphytéotiques. 
 
La phase de mise en ordre préalable est ainsi en voie d’achèvement. L’année 2011 
pourra être consacrée à la recherche de partenaires privés et publics en vue d’assurer un 
avenir au Marché. 
 
Travaux immobiliers et infrastructures 
 
Des investissements ont été consentis pour un montant de 54.863,99 €, le plus 
important (36.636,21 €) consistant en la rénovation d’un local dans le bâtiment G5 pour 
y accueillir le Lapidaire de la Ville de Liège. 
L’exercice a par ailleurs été marqué par une fuite d’eau importante qui a occasionné tout 
au long de l’année une consommation de l’ordre de 230% de la consommation historique 
moyenne. 
 
Occupations 
 
L’année 2010 a vu le départ : 

- d’Olympic Food, de Bozard, de Frankinet, de la SA Thiry pour un local de 24m2 
ainsi que, en fin d’année, des Ets Dister et Schoefs. 
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Plusieurs arrivées ont été saluées : 
- Le Petit Marché, Hatem Helal Food et Lina Shopping : entreposage de produits 

alimentaires. 
- Alhan Fruits et AM & MA : vente de produits alimentaires. 
- Ville de Liège : entreposage de pierres de Lapidaire. 
- DA Express : messagerie. 

 
Plusieurs dossiers ont été approuvés en vue d’une concrétisation attendue en 2011 : 

- extension supplémentaire de Pepinster et extension de Mascaron 
- Essabab (Mirakla) : entreposage de produits de décoration. 
- Jupima : entreposage de produits secs d’alimentation. 

 
Certains occupants ont par ailleurs changé de local : 

- AP Primeurs s’est associé à Cordonier et Coniglio pour partager un espace plus 
grand. 

- Saro Primeurs et Elsara ont déménagé. 
 
Promotion 
 
Une nouvelle manifestation de promotion a vu le jour sous le nom « LES MATINALES ». 
Coorganisées par une dizaine de grossistes et par le Marché lui-même, sous la forme 
d’une exposition sous chapiteau des produits offerts à la vente, elle a recueilli un franc 
succès. Elle bénéficiait de l’appui de la Province de Liège, de l’APAQ-W et de plusieurs 
sponsors privés. 
 
Situation comptable et financière 
 
L’exercice s’est clôturé par une perte de 51.050,63 €. 
La trésorerie s’est par ailleurs tendue, le cash-flow s’avérant légèrement négatif à – 
2.817 €. 
 
Les instances 
 
Le conseil d’administration est composé comme suit durant l’exercice 2010 : 

- Président : Monsieur Guy MOREAU 
- Administrateurs du secteur public : Mmes Micheline HALLEUX et Yolande 

LAMBRIX ; MM. BLERET, BOUGNOUCH, de LAMOTTE, FORET et HAMAL. 
- Administrateurs du secteur privé : Mme VANDER BRACHT, MM. DESSART, 

HAENEN, LAMBRECHTS, LEJEUNE, ROLOUX et THIRY. 
 
Le Conseil exécutif est composé comme suit :  

- Président : M. Paul THIRY 
- Administrateurs du secteur public : MM. BOUGNOUCH, FORET et MOREAU. 
- Administrateurs du secteur privé : MM. HAENEN et LEJEUNE. 

 
Durant l’année 2010, le Conseil d’administration s’est réuni à 9 reprises. De son côté, le 
Comité exécutif s’est réuni une fois. Il a été convoqué une 2ème fois mais n’a pas pu se 
réunir faute de participants. 
 
Les vérificateurs au compte sont : 
Pour la Ville de Liège : M. MASSET. 
Pour la Province de Liège : Mme PERIN. 
Pour le secteur privé : M. DESIR. 
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IV. LA SOCIETE REGIONALE WALLONNE DU TRANSPORT (S.R.W.T) 
 
 

1. Historique de la création de la société 
 
La SRWT est une personne morale de droit public dont le fonctionnement est régi par le 
décret du 21 décembre 1989 relatif aux services de transport public de personnes en 
Région Wallonne. 
 
Entre autres lois, il faut rappeler celle du 26 juin 1990 (M.B. du 3 juillet 1990) qui a 
organisé le transfert des organismes d’intérêt public touchant aux matières régionalisées 
(notamment la S.N.C.V.). 
 
Jusqu’alors, le transport en commun secondaire était assuré, en Région Wallonne : 

• d’une part, par la Société Nationale des Chemins de fer Vicinaux, créée en 1885 et 
dont les lignes couvraient l’ensemble du Royaume ; 

• d’autre part, dans chacune des agglomérations de Liège, de Verviers et, 
partiellement, de Charleroi, par une Société de Transports Intercommunaux 
assurant l’exploitation du réseau urbain. 

 
La régionalisation du transport public urbain et régional a offert à la Wallonie l’occasion 
de réorganiser ce dernier sur des bases nouvelles d’intégration, d’harmonisation et de 
modernité. 
 
Une société-mère faisant office de holding a été créée, la Société Régionale Wallonne du 
Transport, ainsi que 5 sociétés d’exploitation se partageant le territoire de la Région 
Wallonne.  
Le secteur en Wallonie s’appellera désormais TEC (pour Transport En Commun) et les 5 
sociétés d’exploitation porteront ce nom accolé au périmètre où s’exerce leur influence : 

- TEC Brabant Wallon 
- TEC Charleroi 
- TEC Hainaut 
- TEC Liège-Verviers 
- TEC Namur-Luxembourg 

 
Des contrats de gestion, renouvelés tous les 4 ans à partir de 1993 et conclus entre la 
Région Wallonne et les Sociétés du groupe TEC, régissent la vie des sociétés. Le contrat 
de gestion actuel se termine au 31 décembre 2010. 
 
 

2. Siège social 
 
Avenue Gouverneur Bovesse, 96 
5100 NAMUR. 
 
 

3. Objet social 
 
La société a pour objet l’étude, la conception, la promotion et la coordination des services 
de transport public de personnes. 
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Elle a notamment pour mission : 
 

1) de proposer au Gouvernement régional wallon : 
a. Les structures tarifaires applicables aux transports publics de personnes ; 
b. Les règles de répartition des subsides alloués par la Région aux Sociétés 

d’exploitation ; 
 

2) au nom du Gouvernement wallon, de définir la politique commerciale applicable 
aux transports publics de personnes ; 

 
3) de réaliser le programme d’investissements arrêté par ledit Gouvernement en 

matière d’infrastructure de transports publics ; 
 

4) de coordonner l’action des Sociétés d’exploitation, notamment : 
a. En procédant aux commandes et achats groupés de matériel roulant et 

d’équipements pour les sociétés d’exploitation, ainsi que le financement de 
ces activités ; 

b. En suscitant la création de services communs aux sociétés d’exploitation ; 
c. En harmonisant les politiques des sociétés d’exploitation concernant les 

relations de travail individuelles ou collectives ; 
d. En contribuant au règlement amiable entre les sociétés d’exploitation ; 

 
5) d’assurer, pour ce qui la concerne, les relations avec la S.N.C.B. ou tout autre 

organisme national ou international de transports publics ; 
 

6) d’exécuter toute mission d’intérêt général que lui confie le Gouvernement. 

 

 
4. Représentation provinciale au sein des organes de gestion et de contrôle 

 
La Province de Liège n’est pas représentée au sein des Conseils d’Administration et 
Collège des Commissaires, mais bien aux Assemblées générales annuelles (M. Marc 
FOCCROULLE). 
 
 

5. Aspects financiers  

Intérêts d’emprunt  2010 : 16.670,26 € 

Amortissement d’emprunt 2010 : 20.946,74 € 
 
 

6. Indications financières au 31.12.2010 
 

 
Montant du capital souscrit 

par la Province au 
31.12.2010 

 

 
Montant du capital provincial 

libéré au 31.12.2010 

 
Dividendes provinciaux 2010 

1.086.690,84 € 1.086.690,84 € - 
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7. Synthèse des activités de la société pour l’exercice 2010 
 

De nouveaux chiffres record 
 
Tous les indicateurs de cette année sont meilleurs que leurs prédécesseurs. 
La fréquentation ayant encore progressé, les recettes ont naturellement 
suivi la même courbe. 
● 277,8 millions de voyageurs, soit 15,8 millions (+5,98%) de plus qu’en 
2009 ; 
● 115,3 millions de recettes en hausse de 4,20%. 
 
Tendance lourde à la fidélisation de plus en plus accrue de la clientèle du 
Groupe. 
 
Les tarifs ont été augmentés de 4,57% le 1er février 2010 pour la 1ère fois 
depuis 2008. 
Un nouvel abonnement annuel combinant l’utilisation du bus et d’un vélo 
pliable CycloTEC, a été introduit. 
 
Enfin, sur base des engagements et des objectifs contenus dans le contrat 
de gestion avec la Région wallonne, les 6 sociétés du Groupe TEC ont obtenu 
des primes d’intéressement. 
 
Les montants alloués pour l’année 2009 ont été versés en 2010 et se 
répartissent de la manière suivante : 
 
● SRWT : 69.992,00 € 
● TEC Brabant wallon : 184.161,05 € 
● TEC Charleroi : 179.840,55 € 
● TEC Hainaut : 163.947,31 € 
● TEC Liège-Verviers : 186.424,16 € 
● TEC Namur-Luxembourg : 185.626,93 € 
 
 
Rencontrer encore et encore les besoins de la clientèle 
 
La croissance soutenue de ces 10 dernières années a créé des nécessités et 
des besoins que le Groupe TEC s’attache à rencontrer au plus près. 
 
L’offre de services s’est adaptée, notamment le transport scolaire. 
 
L’information via TECxto a rencontré son public. Le site infotec.be bat des 
records de fréquentation. 
 
Le plus grand défi consiste à augmenter la capacité d’offre en termes de 
places disponibles, principalement aux heures de pointe. 
 
Les tests de véhicules à carburant alternatif se sont poursuivis. 
 
L’autre axe de développement, ce sont les infrastructures qui doivent 
devenir de plus en plus susceptibles de favoriser la circulation des transports 
en commun : aménagements de sites propres, bandes bus, régulation des 
feux… mais aussi le confort des clients : aménagements d’arrêts, de 
terminus, de gares de correspondance… 
 
Les travaux d’extension du Métro de Charleroi se sont poursuivis, les études 
pour l’implantation d’un tram à Liège aussi. 
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Enfin, la SRWT a continué de fournir une assistance technique à la SOWAER 
pour les deux aéroports wallons. 

 
 
Financer ces investissements, le travail de toute une équipe 
 
La SRWT a continué à assurer l’autofinancement des 5 sociétés 
d’exploitation. Un nouvel emprunt a été consenti par le Fonds Mutuel Wallon 
et un Swap de taux d’intérêts a été conclu. 
 
L’opération de « sale and lease back » a fait l’objet d’une nouvelle tranche. 
 
La SRWT est sortie du capital d’EUROBUS HOLDING, opération qui dégage 
un surplus important : plus-value de 27.010.000 € rétrocédée à la Région 
wallonne pour prendre en charge le coût annuel des engagements sociaux. 
 
Enfin, les provisions techniques visant à couvrir les engagements des 
pensions complémentaires gérés par TEC Pension sont passées à 32,2 
millions d’euros. Les rentes des 1.244 rentiers s’élèvent à 960.000 euros. 
 

 
Améliorer sans cesse les rapports avec le personnel… 
 
L’Académie de la Mobilité a poursuivi son programme de formations en 
initiant notamment une formation pilote à l’éco-conduite. 
 
Les négociations relatives à l’AMélioration du DIalogue Social (AMéDIS) ont 
abouti à un accord portant sur : 
 
●  l’aménagement des structures du dialogue social institutionnel (Sous-

Commission paritaire, Bureau de Conciliation, Comité d’Entreprise 
Groupe) ; 

●  l’adoption de dispositifs permettant une meilleure prévention et un 
meilleur règlement des conflits sociaux ; 

●    la clarification du statut syndical. 
 
Un accord cadre à propos de la classification des fonctions a été conclu entre 
les partenaires sociaux mais la mise en œuvre du projet suppose la 
conclusion de conventions collectives, dont la négociation est actuellement 
en situation de blocage. 
 
Un prix de l’Innovation a été instauré et a récompensé le système d’e-
mailing du TEC Liège-Verviers. 
 
Enfin, un nouveau journal d’entreprise Groupe a vu le jour : TECcetera. 
 
 
… en mettant en évidence tous les aspects de la sécurité 
  
Tous les indicateurs observent une tendance baissière : 45 agressions avec incapacité 
de travail ayant entraîné 1.253 jours d’incapacité, soit une agression pour 6 millions 
de kilomètres parcourus. 
 
Le financement du plan SECURITEC, à l’origine de cette tendance, est arrivé à son 
terme et devra faire l’objet d’une réflexion dans le cadre du prochain contrat de 
service public. 
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La campagne « Permis Mobile » poursuit son développement : 63 établissements 
scolaires, 329 classes, 6.500 élèves. 
 
Enfin, 1.224 véhicules sont désormais équipés de video-surveillance. 
 
 
La préservation de la planète, un combat quotidien 
 
La cellule « Développement Durable » a recentré son action sur la mobilité 
durable. 
Plusieurs dossiers sont développés : 
●  un SIG pour aider à coordonner une offre de plus en plus variée et 

complexe ; 
●   un cas de mobilité durable en région urbaine (Charleroi) 
●  un cas de mobilité durable en région rurale (le Condroz liégeois) 
 
Elle a aussi continué le travail sur le suivi de l’impact environnemental du 
groupe TEC. 
 
Notons enfin la première application de la mesure de gratuité sur les trams 
et bus en cas de pic de pollution le 9 février 2010. 
 
 
Le TEC devient manager de la mobilité durable 
 
Le TEC, Manager de la Mobilité alternative à la voiture, se positionne désormais 
comme Manager de la Mobilité durable. C’est ainsi qu’en 2010 a été lancé 
l’abonnement CycloTEC, permettant de combiner bus et vélo pliable. 
 
D’autres initiatives se sont poursuivies comme l’échange de sa plaque 
d’immatriculation contre 3 ans de bus gratuits et les partenariats avec Cambio, 
taxipost et VAP. 
 
 
Aller à la rencontre de ses clients 
 
Le Groupe TEC a été présent sur toute une série d’événements : Salon de l’Auto, 
Francofolies, Beau Vélo de Ravel, Tour de Wallonie, Foire de Libramont, Trophée 
Communes Sportives. 
 
Les capsules pésentant les métiers du Groupe ont été diffusées sur les antennes des 
télévisions locales. 
 
Un film en réalité augmentée a été réalisé dans le cadre des travaux Métro de 
Charleroi. 
 
En outre, de nombreux points presse ont été organisés et des campagnes menées 
vers le grand public. 
 
Enfin, les partenariats historiques avec Noctambus, les Journées du Patrimoine ou le 
Rhéto Trophée ont été reconduits. 
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Des technologies à la pointe 
 
Le groupe TEC poursuit sur sa lancée des années précédentes en suivant l’évolution 
des outils techniques et informatiques : 
● passage à la version 6.0 du logiciel SAP 
● installation d’un environnement de secours pour Hastus 
● amélioration de la sécurité et de la fiabilité d’infotec.be 
● déploiement de l’application intégrée de vente d’abonnements et de gestion des 

clients du TEC Namur-Luxembourg 
● développement d’une nouvelle application dans l’intégration de la plateforme 

embarquée au back office. 
 
Les grands dossiers que sont la plateforme embarquée et la télébillettique se sont 
développés et leur date de mise en œuvre se rapproche. 
 
 
Gouvernance 
 
Le nombre de missions confiées à l’Audit Interne a été porté à 28. Sept d’entre elles 
ont été finalisées en 2010. Six autres seront achevées en 2011. 
 
Le montant global des émoluments et frais des administrateurs s’est élevé à 
154.240,40 € bruts. 
 
 
Conclusions et perspectives 
 
Contrairement à ce que nous écrivions en conclusion du rapport précédent, 2010 ne 
fut pas la dernière année couverte par les actuels contrats de gestion signés en 
février 2006 avec la Région wallonne. 
 
En effet, un avenant couvrant 2011 a été signé avec le Gouvernement wallon. 
 
La négociation du futur contrat de service public est donc toujours en cours et 
débouchera sur un contrat 2012-2016. 
 
Ce nouveau contrat, dénommé désormais « contrat de service public » devra relever 
un certain nombre de défis, à commencer par un développement de l’offre et des 
outils de production dans un cadre de mobilité durable. La SRWT a d’ores et déjà 
anticipé celui-ci en se réorganisant et en créant, à partir du 1er juin 2011, une 
Direction du Marketing de la Mobilité durable. 
 
Le mode de gouvernance devra aussi évoluer et une attention toute particulière sera 
donnée à la formation via l’Académie de la Mobilité. 
 
Par ailleurs, nous sommes devant un changement de génération ; il faudra réussir la 
transition, veiller à la transmission du savoir et enfin relever les défis technologiques 
(SIG, plate-forme embarquée, télébillettique, upgrade du logiciel Hastus, …) du futur. 
 
 
Comptes annuels sociaux 
 
L’exercice comptable se termine par un résultat négatif (1.527.546,58 €) 
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Comptes annuels consolidés 
 
L’exercice comptable se termine par un résultat négatif (3.010.759,10 €) 
 
 
Tout comme en 2009, l’exercice 2010 a été marqué par les conséquences sur les 
finances régionales de la crise financière et économique mondiale. Face à ces 
difficultés financières, la Région wallonne a maintenu les dérogations aux contrats de 
gestion qui la lie aux sociétés du Groupe TEC décidées en 2009 et a bloqué les 
subventions à leur niveau de 2008. 
 
Malgré tout, la Région wallonne a demandé au Groupe TEC de ne pas prendre de 
mesures qui pénaliseraient le service à la clientèle, s’engageant à rechercher une 
solution à partir de 2011 dans le cadre du nouveau contrat de service public.
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V.     S.A. SOCIETE DE GESTION DU BOIS SAINT-JEAN 
 
 

1.  Historique de la création de la société 
 

- Le 20 mai 2004 : la Société de Leasing, de Financement et d’Economie d’Energie 
(S.L.F.) est  titulaire d’un droit d’emphytéose sur l’ensemble immobilier du Domaine 
sportif du Bois Saint-Jean avec un bail de 50 ans et un loyer annuel de 150.000 € 
indexé. 

 
- Le 22 septembre 2004 : la SLF annonce à la Députation permanente du Conseil 

provincial de Liège la rénovation du Country Hall et la construction d’une salle 
multisports. Il est proposé à la Province de Liège de devenir associée dans le cadre de 
la création d’une société de gestion appelée à gérer les infrastructures. 

 
- Le 24 mars 2005 : le Conseil provincial de Liège désigne ses représentants en qualité 

de fondateur avec la SLF Participations pour la constitution de la S.A Société de 
gestion du Bois Saint-Jean. 

 
- Le 12 avril 2005 : la Province de Liège, représentée par Messieurs les Députés 

permanents Gaston Gérard, André Gilles, Georges Pire et Olivier Hamal, en vertu 
d’une délibération du Conseil provincial du 24 mars 2005, et la Société Anonyme 
S.L.F. Participations, représentée par MM. Van Bouchaute et Burton, constituent entre 
elles une Société Anonyme sous la dénomination de « Société de gestion du Bois 
Saint-Jean ». Son capital s’élève à 61.500 € et est représenté par 615 actions (301 
actions souscrites par la Province de Liège et 314 actions souscrites par S.L.F. 
Participations). Le Conseil d’administration est composé de 16 membres et le Conseil 
de gestion compte 5 membres. En outre, deux Comités d’accompagnement sont mis 
en place – un Comité d’accompagnement à caractère sportif et un comité 
d’accompagnement à caractère culturel. 

 
- Le 13 octobre 2005 : la S.L.F. passe une convention avec la Société de gestion de 

mise à disposition du lot 1 (Country Hall du Pays de Liège) et du lot 2 (Salle 
multisports) ainsi que de 5 terrains de tennis et d’un bâtiment administratif. Cette 
convention intervient à titre précaire eu égard aux travaux de rénovation et de 
construction en cours. Les infrastructures sont mises à disposition de la Société de 
gestion aux fins d’y réaliser son objet social dans le respect des conditions 
d’exploitation du permis unique délivré le 20 mai 2005. La Société de gestion dispose 
d’un budget constitué d’une part, en dépenses essentielles, du paiement du 
remboursement des charges de l’emprunt SLF ainsi que des frais de fonctionnement 
de la Société et, d’autre part, en recette, provenant d’une subvention de 750.000 € 
de la Province de Liège et des bénéfices générés par les concessions qu’elle conclura 
avec des partenaires organisateurs d’activités « sport et spectacle » ainsi que des 
locations des infrastructures par des associations sportives et, notamment, par le club 
Liège Basket. 

- Le 18 octobre 2005 : inauguration du Country Hall du Pays de Liège entièrement 
rénové à l’occasion de la rencontre de tennis de table « Belgique - Slovaquie ».   

     
-   Le 1er septembre 2006 : Première mise à disposition des nouvelles infrastructures de 

la salle omnisports pour l’organisation des matches de Championnat de futsal du club 
ONU Seraing. 

 
- Début décembre 2007 : Signature d’un nouveau pacte d’actionnaires de la société 

entre la Communauté française, la Province de Liège et la « SLF Participations » 
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fixant la répartition des administrateurs de la manière suivante : 6 pour la 
Communauté française, 1 pour la Province de Liège et 1 pour « SLF Participations ». 
En effet, la Province de Liège a cédé, à titre gratuit, 300 des 301 parts détenues dans 
le capital de la société à la Communauté française avec, en contrepartie du maintien 
de sa dotation annuelle et de la cession gratuite de 300 de ses parts sociales, un droit 
d’occupation de 15 jours de la salle polyvalente du Country Hall ETHIAS de Liège. 
La Communauté française a également racheté 313 des 314 parts de la «SLF 
Participations» dans le capital de la société. 
 
 

2.  Siège social 
 

Le siège social de la Société est établi à 4031 Angleur, Allée du Bol d’Air n° 19. 
 
 

3.  Objet social 
 

La Société a pour objet la gestion d’infrastructures situées sur le site du Bois Saint-Jean 
et, notamment, l’octroi du droit d’accéder aux installations culturelles, sportives et/ou de 
divertissement et l’octroi du droit de les utiliser, ainsi que (l’intervention dans) 
l’organisation de spectacles, manifestations et événements à l’intérieur de ces mêmes 
installations. 

 
Elle peut entreprendre tout travail d’entretien nécessaire à la réalisation de son objet 
social, location à court, moyen ou long terme des installations du domaine. 
 
La Société peut constituer toute société filiale ou participer au capital de toute autre 
société ayant un objet analogue ou connexe au sien. 
 
Elle peut accomplir toute opération généralement quelconque se rapportant directement 
ou indirectement à son objet. 
 

 
4.  Représentation provinciale au sein des organes de gestion et de contrôle 
 
Composition du Conseil d’Administration. 
 
Président :    M. Walther HERBEN (CFWB) 
Vice Président :              M. Benoit BOOGAERTS (CFWB) 
Membres :   Melle Sandra GRASSO (SLF) 
    M. Alain LAITAT (CFWB) 
    M. Christian PETERS (CFWB) 
    M. Christian PETRY (Province) 
 
Il n’y a pas de bureau exécutif. 
 
La Province est représentée aux assemblées générales annuelles par MM. André GILLES, 
Christophe LACROIX, Georges PIRE, Alain DEFAYS et Mme Katty FIRQUET. 
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Répartition des parts sociales : 
 
CFWB      : 613 
SLF         :     1 
Province  :     1 
 
Total      : 615 
 
 
Réunions des organes de gestion 
 
L’assemblée générale de la S.A. Société de Gestion du Bois Saint-Jean s’est réunie en 
séance ordinaire le 20 janvier 2010 pour approuver les bilan et comptes de résultats au 
31 décembre 2008. 
 
L’assemblée générale de la S.A. Société de Gestion du Bois Saint-Jean s’est également 
réunie en séance ordinaire le 26 juillet 2010 pour approuver les bilan et comptes de 
résultats au 31 décembre 2009. 
 
Le Conseil d’Administration s’est réuni  à quatre reprises les 16 mars, 9 juillet, 14 octobre 
et 16 décembre 2010. 
 
 
 
5. Aspects financiers découlant de la participation de la Province  
 

 
Montant du Capital souscrit 

par la Province au 
31.12.2010 

 
Montant du Capital 
provincial libéré au 

31.12.2010 

 
Dividendes provinciaux 

2010 

 
      100 € 
 

 
      100 € 

 
                 - 

 
 
 
6. Synthèse des activités de la société durant l’exercice 2010  
 
 
Activités de la société 
 
L’année 2010 a été marquée par la fin d’une convention principale. 
 
En effet, et comme la convention de base le lui permettait, la S.A. COVADIS EVENTS a 

délibérément mis fin en date du 31/12/2010 à sa convention de mise à disposition 

ponctuelle mais exclusive des installations en vue de l’organisation de spectacles de 

variétés et de compétitions ou événements à caractère sportif, ludique, récréatif ou 

culturel. 

Par ailleurs, la nouvelle convention de partenariat avec la S.A. ETHIAS a pris cours en 
date du  1er janvier 2010, Ethias restant partenaire de la Société de Gestion du Bois 
Saint-Jean, moyennant une contribution financière de 100.000 €/an, hors TVA, tout en 
renonçant à son droit sur l’appellation du Country Hall. 
 
Une convention de nouveau naming a été négociée et établie avec la société VOO, 
portant sur un montant de sponsoring de 150.000 €/an, hors TVA, jusqu’en 2033. Pour 
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des raisons diverses, cette convention n’a finalement pas pu être signée. D’autres 
contacts dans le même sens, antérieurs et postérieurs à la négociation précitée, ont été 
entrepris sans succès. 
 
Occupation du site 
 

a) Basket 

Au cours de l’exercice 2010, 32 rencontres officielles de championnat de Belgique, coupe 
de Belgique et coupe européenne de basket-ball, ainsi que 280 entraînements de 
Belgacom Liège Basket, ont eu lieu dans la salle polyvalente. 
 

b) Spectacles sportifs et de variétés 

La salle polyvalente et/ou l’espace VIP ont accueilli, en 2010 : 
 

- une soirée « Into the 90’S » le 27 février  

- un concert de Florent Pagny le 12 mars 

- un concert de Jean-Michel Jarre le 28 Mars 

- un concert d’Eros Ramazzotti le 13 avril  

- le repas de gala de la classique cycliste Liège Bastogne Liège le 23 avril 

- l’élection de Miss Italia Belgium le 2 mai 

- un concert de Garou le 8 mai 

- la journée des Cadets de la Province le samedi 15 mai 

- le diner du personnel de l’A.L.G le 11 juin 

- un spectacle Handistars le 19 juin 

- un concert de Status Quo le 7 octobre 

- une réception provinciale le 20 octobre 

- une journée de l’Union Wallonne des Entreprises le 28 octobre 

- la présentation du grand départ du Tour de France 2012 par la Province de Liège 

le 18 novembre 

- une soirée de Gala de Kick Boxing  le 27 novembre 

- un concert d’hommage à Joe Dassin le 3 décembre 

- la « Legend’s Cup » de tennis masculin les 10,11 et 12 décembre 

- un gala de gymnastique le 19 décembre.  

 

Outre les occupations liées aux spectacles et compétitions sportives susmentionnées, 

l’espace VIP a été loué à 4 reprises en 2010 pour des soirées privées ou familiales. 

Enfin, le site du Country Hall a été le théâtre de l’organisation du départ et de l’arrivée de 
2 randonnées cyclistes : « Tilff-Bastogne-Tilff », le 23 mai et « Les Géants des 
Ardennes », le 21 août. 
 
 
Résultats financiers 
 
Les comptes annuels présentent un total de bilan de 1.569.064,47 € au 31 décembre 
2010, contre 1.730.144,04 € au 31 décembre 2009, soit une diminution de 161.079,57 
€. 
 
Le compte de résultat de l’exercice présente une perte de 161.645,46 €. Compte tenu de 
la perte reportée de l’année précédente, le résultat à affecter est de -177.903,17 €. Il est 
proposé de l’affecter en résultat reporté. 
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Les actifs immobilisés diminuent de 8.161,13 € et les actifs circulants diminuent de 
152.918,44 €. 
 
Les capitaux propres diminuent de 161.645,46 €, soit la perte de l’exercice. 
 
Les dettes diminuent de 1.434,11 €. 
 
Le résultat de l’exercice avant impôt est de -158.222,48 €. 
 
La charge fiscale est nulle étant donné la perte de l’exercice. 
 
Le résultat de l’exercice s’établit à -161.645,46 €.  
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VI.  IMMOBILIERE DU VAL SAINT LAMBERT S.A. 
 
 
1.  Siège social 
 
Esplanade du Val, 245 
4100 Seraing 
  
 
2.  Objet social 
 
La société a pour objet, pour son compte ou pour le compte de tiers, la conception, la 
promotion et le développement au sens le plus large de ces termes d’activités 
économiques, touristiques, événementielles, culturelles, patrimoniales et de loisirs en 
Province de Liège. 
 
 
3.  Représentation provinciale au sein des organes de gestion et de contrôle  
 
Au Conseil d’administration : Mme Ann CHEVALIER et Mme Chantal BAJOMEE. 
A l’Assemblée générale : M. André GILLES, Mme Chantal BAJOMEE, Mme Ann 
CHEVALIER, M. Fabian CULOT, M. Dominique DRION. 
 
 
4.  Aspects financiers découlant de la participation de la Province  
 

 
Montant du Capital souscrit 

par la Province au 
31.12.2010 

 
Montant du Capital 
provincial libéré au 

31.12.2010 

 
Dividendes provinciaux 

2010 

 
1.250.000,00 € 
 

 
1.250.000,00 € 

 
- 

 
L’exercice se solde par une perte de 1.407.197,41 euros. 
 
 
5.  Synthèse des activités de la société pour l’exercice 2010 
 
Durant l’année 2010, deux actions prévues en 2009 ont été mises en œuvre avec : 

- d’une part l’extension d’activité de la société EXOZT (Cercle de Wallonie) et, 
- d’autre part, la signature, le 29 octobre 2010 d’un MEMORANDUM OF 

UNDERSTANDING (MOU)1 avec deux partenaires privés de premier plan. 
 
Entretemps, la société a été légèrement restructurée avec une entrée de la société 
VALINVEST dans le capital par acquisition d’une partie des actions détenues par ECETIA 
et INVEST SERVICES. 
 
Le partenariat avec EXOZT (Cercle de Wallonie) a demandé des investissements 
importants afin de terminer le château et répondre aux besoins de l’utilisateur. Ces 
investissements se sont terminés en 2010 en ce qui concerne le Château.  

                                                 

1 Protocole d’accord, préalable à la signature définitive du contrat. 
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Par ailleurs, le retard pris dans le montage du partenariat avec les deux nouveaux 
partenaires a conduit les membres du conseil d’administration à postposer les travaux 
d’aménagement de l’Abbaye du Val Saint Lambert, également nécessaire au Cercle de 
Wallonie afin de proposer à ses membres un grand espace événementiel pouvant 
accueillir 600 personnes. Ces travaux ont donc été reportés à 2011. 
 
Le Cercle de Wallonie connaît un grand succès avec un nombre de membres en hausse 
constante et plus de 400 manifestations par an dans l’attente de l’ouverture de l’Abbaye. 
 
Un nouveau pacte d’actionnaires entrera en application à la finalisation du partenariat 
constatant la nouvelle orientation de la société tant en ce qui concerne sa sphère 
d’activités que son actionnariat, ses moyens de financements et ses règles décisionnelles. 
 
La finalisation du partenariat avec les deux nouveaux partenaires se fera via la société 
VALINVEST et son implication dans le programme immobilier « Cristal Park » annexe aux 
bâtiments patrimoniaux va donner un nouveau souffle à la société. 
IMMOVAL a reçu accord, par décision du Conseil Communal de la Ville de Seraing, de 
passer par le biais d’un « Rapport d’Urbanisation et d’Environnement » (R.U.E.) pour 
valoriser ses terrains via le programme Cristal Park (lotissements résidentiels, hôtel, 
bureaux et loisirs).  
Cette étude est en cours de même qu’une série de démarches administratives 
permettant d’inscrire une partie du site en SAR (Site à Réaffecter), procédure 
d’assainissement, études de mobilité, … 
Toutes ces avancées en termes d’études et d’autorisations administratives sont 
nécessaires pour viabiliser les terrains contrôles ou propriétés d’IMMOVAL. 
Après avoir entamé puis terminé son programme de rénovation des bâtiments 
patrimoniaux donnant au site son impact régional, la société va donc pouvoir valoriser 
ses terrains, sans doute à l’horizon 2012. 
2011 sera donc encore une année charnière mais 2012 et 2013 devraient permettre à 
IMMOVAL de réaliser ses premières ventes de fonciers.  
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VII. S.A. HOLDING COMMUNAL 

 

1. Historique de la création de la société 

 

Le Holding Communal a une histoire déjà longue et à la fois récente. Il a comme 
origine le Crédit Communal de Belgique, créé en 1860 comme institution spécialisée 
dans le financement des investissements des pouvoirs locaux. 
En particulier après la deuxième guerre, le Crédit Communal est devenu une des plus 
importantes institutions financières belges, ayant progressivement étendu ses 
activités vers la clientèle privée. 
Ainsi furent sauvegardés successivement l’approvisionnement en moyens financiers 
et une utilisation plus équilibrée de ceux-ci. 
 
L’évolution du marché et celle de la législation ont obligé le Crédit Communal à élargir 
son horizon et à regarder au-delà des frontières. L’introduction de l’euro indique à 
suffisance la nécessité de sortir du cadre strictement belge. La tendance à la 
globalisation des marchés financiers dans le monde impliquait que l’avenir se situe 
également en dehors de l’Europe. Entre-temps, le Crédit Communal avait déjà repris 
la Banque Internationale à Luxembourg. 
 
Ainsi est né Dexia. D’abord comme structure double entre Dexia Belgique (le Crédit 
Communal) et Dexia France (le Crédit Local de France). Cette évolution fut 
accompagnée d’un réaménagement de l’actionnariat dans la banque des pouvoirs 
locaux belges. 
 
Cet actionnariat fut transféré à la SA Holding Communal en 1996, qui a ainsi aquis 
comme actif les actions de Dexia Belgique. 
Une partie de cette participation fut rapidement mise en bourse et le provenu en fut 
distribué aux actionnaires du Holding Communal. La diminution des dettes qui en 
résultait n’allégeait pas seulement les finances locales, mais améliorait par la même 
occasion la position belge envers les critères de Maastricht et contribuait ainsi à la 
possibilité de participer à l’euro. Il apparut assez rapidement que la double structure 
avait rempli sa fonction. Finalement, les deux institutions fusionnèrent, Dexia 
Belgique reprenant juridiquement Dexia France, de façon à ce qu’un grand groupe 
Dexia vit le jour. Il s’articule autour de trois domaines d’activités financières : le 
financement des investissements publics et des pouvoirs locaux en particulier, la 
banque générale pour les particuliers et la gestion d’actifs. 
 
Le Holding Communal vit sa participation dans le groupe Dexia diminuer de moitié par 
rapport à sa participation précédente dans Dexia Belgique. Ce développement et 
l’évolution très favorable du cours de l’action Dexia amenèrent à monnayer une partie 
de cette participation. Le rapport en fut une nouvelle fois distribué entre les 
actionnaires du Holding Communal. Le Holding gardait ainsi 21% dans Dexia. 
 
Lors de l’augmentation de capital de juin 2000, le Holding a souscrit pour un montant 
réduit (100 mio d’euros, soit 4 milliards de BEF). Sa participation en % était ainsi 
ramenée à 18,1%. 
 
L’intégration d’Artesia Banking Corporation dans le groupe Dexia, en mars 2001, a 
ramené la participation du Holding Communal à 14,85%. 

 
Fin septembre 2008, le Holding Communal a été amené à participer à l’augmentation 
de capital de Dexia SA par un apport de 500 mio€. Les Etats belges et français 
apportaient chacun 1 mia€, les Régions belges également. Arco et Ethias apportaient 
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respectivement 350 et 150 mio€. L’opération a amené une légère dilution de la 
participation du HC en Dexia SA, qui atteint 14,4%.  
 
Le 15 juillet 2009, le conseil d’administration a décidé une augmentation de capital 
qui a été proposée à l’assemblée générale extraordinaire du 30 septembre 2009. Le 
15 décembre, l’augmentation de capital a pu être constatée, puisque 99,7% des 
souscriptions étaient libérées.  
Suite à cette augmentation de capital, les capitaux propres ont augmenté de 220 
millions d’euros en capital et de 264 millions en prime d’émission, soit un total de 484 
millions d’euros.  

 

2. Evolution de la participation 

 
La participation des pouvoirs locaux dans le Crédit Communal suivait initialement, 
conformément à l’esprit coopératif de la société, l’activité de crédit : les emprunteurs 
réservaient 5% du montant emprunté à la formation du capital de la société et 
recevaient en échange des actions de la société. Cela a duré jusqu’en 1948 et a 
contribué à la composition légèrement atypique de l’actionnariat de la société. 
 
La valeur de l’action s’est spectaculairement développée les dernières années. 
 
Avant la loi Cooreman, le capital était fixé à 700 mio de BEF, soit 17,5 mio€, répartis 
sur 70.000 actions de 10.000 BEF, soit 247,89€  chacune. 
 
Sous les conditions favorables de la loi Cooreman, une augmentation de capital fut 
réalisée en 1983, amenant le capital à 3,5 milliards de BEF, soit 86,76 mio€, par 
l’émission de 280.000 nouvelles actions, intégralement souscrites par les pouvoirs 
locaux au prorata de leur participation existante. En 1993, le capital fut porté à 15 
milliards de BEF, soit 371,84 mio€, par l’incorporation de réserves. Ceci était 
finalement plus conforme à un total bilantaire qui atteignait déjà 2.219 milliards de 
BEF, ou 55 mia€. 
 
Vint alors le chapitre Dexia, avec la création du Holding Communal, qui reprenait la 
participation des Communes et Provinces (et une Wateringue) dans la banque et dont 
l’actionnariat était à son tour constitué comme celui du Crédit Communal 
précédemment. 
 
Le tableau ci-dessous donne un aperçu de l’évolution des participations du Holding 
Communal. 

 
Année Dexia Astrid PUBLI-T 
Au 

31/12 

Nombre d’actions (1)  (mio €) (2) Nombre d’actions Montant libéré  

(en mio €) 

Nombre d’actions Montant libéré 

(en mio €) 

1996 240.479.050 964,3     

1997 183.571.810 736,2     

1998 183.571.810 736,5 2.262    

1999 168.777.660 848,2 2.262 34,0   

2000 144.038.190 (3) 821,8 2.262 36,6   

2001 144.038.190 821,8 2.262 36,6   

2002 144.338.190 821,8 2.262 36,6 215.225 53,8 

2003 146.872.668 821,8 2.262 47,3 215.225 53,8 

2004 146.292.069 853,3 2.262 47,3 215.225 53,8 

2005 146.843.190 901,3 2.262 56,1 215.225 53,8 

2006 161.002.190 1.138,4 2.262 56,1 215.225 53,8 

2007 161.738.190 1.163,10 2.262 56,1 215.225 53,8> 

2008 220.257.466 1.796 2.262 56,1 237.582 63,9 

2009 255.649.635 2.103.0 2.262 56.1 237.582 63.9 

2010 261.119.294 2.113,5 2.262 56.1 237.582 63.9 
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(1) Le nombre d’actions a été adapté suite à la scission de l’action Dexia en mai 2001. 

(2) Le montant repris ici est la valeur comptable, c’est-à-dire le total des valeurs d’acquisitions successives des actions 

Dexia qui sont en portefeuille. 

(3) Après certification de 31.496.220 actions Dexia et distribution des certificats aux actionnaires du Holding 

Communal. 

 
Outre ces grandes participations, le Holding Communal a, dans le cadre de sa 
stratégie de diversification, acquis d’autres participations, dont celles reprises ci-
dessous : 

 
Année Cofinimmo Dexia Immorent PubliSolar DG Infra+ 

    

Nombre 

d’actions 

Montant 

libéré (en 

mio €) 

Nombre 

d’actions 

Montant 

libéré 

(en mio 

€) 

Nombre 

d’actions 

Montant 

libéré 

(en mio 

€) 

Nombre 

d’actions 

Montant 

libéré 

(en mio 

€) 

    

2007 412.785 61,4 275 1,4 492 0,5 4000 1,0 

2008 650.085 77,0 275 1,4 249 0,5 4000 3,4 

2009 650.085 85,6 275 1,4 166 0,2 4000 4,7 

2010 650.085 85.6 275 1.7 166 0 4000 4.4 

 

 

3. Siège social 

 
Holding Communal SA, rue du Moniteur n° 8 à 1000 Bruxelles. 

 

 

4. Représentation provinciale au sein des organes de gestion  
et de contrôle 

 

La Province n’a pas de représentant au Conseil d’administration mais est représentée 
aux assemblées générales annuelles par M. René GOREUX, Directeur général. 

 

 

5. Aspects financiers 
 
Nombre d’actions Holding Communal détenues par la Province de Liège :  
 
Actions privilégiées A : 152.192 actions 
Actions privilégiées B : 116.370 actions 
Actions ordinaires : 368.505 actions 
 
Total : 637.067 

 

 
Montant du Capital souscrit 

par la Province au 
31.12.2010 

 
Montant du Capital 
provincial libéré au 

31.12.2010 

 
Dividendes provinciaux 

2010 

 
6.233.784,32 € 
 

 
6.233.784,32 € 

 
- 
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6. Synthèse des activités de la société pour l’exercice 2010 

 

Le fonctionnement du Holding Communal en 2010 est resté lié aux développements de la 
crise financière et économique qui a éclaté en septembre 2008.  
L’année 2009 avait été marquée par une reprise pour les entreprises financières.  
La tendance favorable a toutefois été remise en cause en 2010 par la publicité donnée 
aux stress-tests des banques et aux nouvelles normes Bâle III pour les fonds propres des 
banques d’une part, et par la crise des dettes « souveraines » d’autre part.  
Comme on pouvait s’y attendre, les discussions sur les stress-tests ont fortement 
augmenté la nervosité des marchés et, par conséquent, la volatilité des cours de bourse. 
Tantôt les tests étaient présentés comme très, voire trop sévères, au point de devenir 
irréels et de donner des résultats potentiels très mauvais pour les banques, tantôt les 
tests étaient considérés comme insuffisamment « stressants » et la crédibilité de leurs 
conclusions était remise en question. La promesse de rendre les résultats publics n’a pas 
contribué à la sérénité des débats. De fait, il y eut peu de banques pour lesquelles les 
stress tests ont démontré une insuffisance de fonds propres en situation de « stress ».  
Même si, in fine, la publication des résultats des stress tests, en juillet, a abouti à 
augmenter quelque peu les cours de bourse des valeurs financières, ce ne fut qu’un 
calme passager.  
Les nouvelles normes de Bâle III concernent en particulier les ratios de fonds propres. 
Les règles n’étaient pas, et ne sont d’ailleurs toujours pas encore toutes définies. 
Néanmoins, certains « observateurs » les ont trop souvent interprétées par rapport à la 
situation actuelle des institutions financières, ce qui aboutissait parfois à des 
recommandations de cours sensiblement à la baisse, alors que les normes les plus 
importantes n’entreront en vigueur qu’à partir de 2014 avec des périodes de transition 
importantes, ce qui devrait donner aux institutions financières le temps de se préparer.  
Ces débats n’ont finalement pas été favorables pour le cours de bourse de Dexia, alors 
que l’évolution intrinsèque du groupe en 2010 a été positive à tous égards : le business 
de base s’est bien développé, malgré les limites imposées par le plan de restructuration 
de la Commission Européenne, et les autres éléments du plan ont été bien suivis, de 
sorte que Dexia était, fin 2010, en avance sur le schéma convenu.  
Si l’incompréhension partielle des approches régulatrices a déjà quelque peu perturbé le  
cours de Dexia, la crise des dettes souveraines et l’incertitude qui s’en est suivie ont 
complètement bouleversé le monde financier, et par conséquent aussi le groupe Dexia, 
pour lequel le financement des pouvoirs publics est la mission première. Cette crise a 
connu son point culminant en novembre-décembre 2010. Les cours de bourse des 
valeurs financières ont chuté tout au long du mois de décembre, ce qui a eu des 
conséquences fâcheuses pour le Holding Communal. Ainsi, le Holding Communal a dû 
comptabiliser des moins-values latentes sur les actifs de placement de trésorerie. Pour 
rappel, cela ne concerne pas les investissements à caractère stratégique qui, compte 
tenu de leurs perspectives à long terme, ne voient pas leur valeur comptable réduite. 
Cette évolution, à la fois tout à fait inattendue et défavorable par rapport aux résultats 
du Holding Communal, ne remet pour autant pas en cause la position du Holding 
Communal vis-à-vis de Dexia.   
Evidemment, la participation en Dexia fut suivie de très près. Contrairement à l’année 
2009,  Dexia a distribué en 2010 un dividende pour l’année comptable 2009. Ce 
dividende a été versé sous la forme d’actions bonus, ce qui a requis une gestion 
particulière afin que ce dividende produise autant de revenus que possible, permettant 
au Holding Communal de distribuer lui aussi un dividende en 2010. L’évolution des cours 
de bourse de 2010 n’a pas facilité les choses. Certains autres actifs se sont toutefois bien 
comportés en 2010 et d’aucuns ont même pu être réalisés avec une plus value.  
En terme de gestion, deux éléments ont fait l’objet de l’attention particulière du Holding 
Communal.  
D’une part les cours fort bas des actifs cotés du Holding Communal et en particulier de 
l’action Dexia  - l’action Dexia clôturait à € 2,6 le 31 décembre 2010 -  ont justifié le 
maintien du recours à la garantie par les Régions, fut-elle réduite à € 125 millions, de 
certains crédits bancaires du Holding. C’est une évolution favorable comparée à l’année 
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précédente, où la garantie avait culminé à € 800 millions. Cette évolution positive est 
incontestablement le fruit de l’augmentation de capital à laquelle les actionnaires du 
Holding ont souscrit en décembre 2009.  
D’autre part, la liquidité a été maintenue à un niveau satisfaisant tout au long de l’année. 
La dette court terme a pu être renouvelée en permanence.  
Tout comme en 2009, la diversification des actifs qui a été engagée par le Holding 
Communal a contribué à la stabilité du Holding et de ses revenus. Les opérations de 
diversification, qui avaient été suspendues en 2009, à l’exception du respect des 
engagements pris, sont restées figées également en 2010, les moyens du Holding 
Communal ne permettant pas de prendre de nouveaux engagements substantiels.  
En 2010, la grande majorité des actifs de diversification s’est comportée favorablement.  
Même si le cours de certains actifs a diminué en 2010, ce qui a entrainé dans certains cas 
des moins-values comptables latentes, ces actifs ont continué à payer des intérêts ou des 
dividendes satisfaisants. Ces actifs ont généré  € 35,7 millions de revenus en 2010. L’un 
dans l’autre, le risque est réduit et le rendement est tout à fait satisfaisant.  
Par ailleurs, la situation de liquidité du Holding n’a pas permis la réalisation de nouveaux 
investissements en 2010.  De fait, en 2010 le Holding Communal a respecté les 
engagements pris dans le passé, comme par exemple dans les fonds d’infrastructure, de 
même que vis-à-vis de certains partenariats en énergie renouvelable. Par ailleurs, le 
conseil d’administration a jugé utile de soutenir la position du Holding Communal dans 
Montea en suivant en partie l’augmentation de capital de cette Sicafi (€ 3,77 millions). Le 
montant total de ces investissements atteint € 13,6 millions dont € 4,5 millions pour les 
fonds d’infrastructures et € 4,3 millions pour l’énergie renouvelable.  
 
Le bilan 
Le bilan n’a pas connu d’importants changements en 2010. Le total des actifs s’est 
légèrement réduit de € 3,05 milliards fin 2009 à € 2,95 milliards fin 2010. Les 
immobilisations financières ont augmenté de € 21 millions et les actifs circulants ont 
diminué de € 117 millions. 
Dans le secteur des énergies renouvelables, les contrats en cours ont été exécutés et les 
relations existantes maintenues, comme par exemple avec les sociétés Enfinity, Invictus 
et Air Energy. En 2010, les engagements du Holding Communal dans les fonds 
d’infrastructures auxquels il participe ont été respectés et, en conséquence, la valeur de 
la participation dans chacun des fonds a augmenté en fonction des montants appelés. Au 
total, € 28,9 millions étaient investis dans ces fonds fin 2010. 
Dans les actifs circulants, certains des actifs, comme les portefeuilles d’obligations pour € 
34 millions, ont été comptabilisés en créances, plutôt qu’en placements de trésorerie les 
années précédentes. Au poste des créances à plus d’un an, les investissements dans le 
secteur des énergies renouvelables atteignent € 27,5 millions fin 2010, comparés à € 
27,8 millions fin 2009. Il faut tenir compte du fait que € 2,9 millions de prêts 
d’actionnaires à Enfinity ont été transformés en capital en 2010. Les placements de 
trésorerie atteignent € 229,8 millions, en diminution de € 194,6 millions, et le disponible 
a augmenté de € 39 millions.  
En 2010, le passif du bilan du Holding Communal a très peu changé. La différence du 
montant des fonds propres est entièrement due à la réduction du bénéfice reporté et du 
dividende à payer. 
Le total des dettes est en réduction de € 61,9 millions. Les dettes long terme diminuent 
de € 95 millions. Les dettes à un an au plus augmentent de € 26,7 millions, en particulier 
le montant des dettes échéant dans l’année qui passe de € 54,2 millions à € 120 millions. 
Les dettes financières enfin diminuent de € 18,8 millions, passant de € 385 millions à € 
366,1 millions.  
 
Les résultats 
Les frais généraux, € 3,3 millions, ont encore diminué par rapport à 2009 (€ 3,5 
millions).  En 2010, le Holding Communal a bénéficié de € 52 millions de dividendes de 
Dexia, toutefois distribués sous forme d’actions bonus. Dans le cadre d’une dérogation 
aux normes comptables obtenue du Ministre de l’Economie, le Holding était obligé, pour 
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pouvoir reconnaître ces actions bonus en résultat, de les vendre endéans l’année 
comptable dans laquelle elles étaient reçues. L’évolution du cours de Dexia en 2010 à 
partir du mois de juin n’a malheureusement pas permis de vendre ces actions bonus sans 
perte. L’évolution financière à cette époque permettait toutefois d’entrevoir un résultat 
final favorable en 2010 qui justifiait la prise d’une perte sur les dividendes bonus afin de 
préserver la possibilité de verser un dividende aux actionnaires du Holding Communal. 
Finalement, une perte de € 10,1 millions a été comptabilisée sur cette opération.  
Grâce à la diversification, le Holding Communal a néanmoins pu comptabiliser € 35,7  
millions de revenus venant de diverses participations et placements.  
Les produits financiers ont ainsi atteint € 87,8 millions en 2010, soit une augmentation  
de € 55,5 millions par rapport à 2009. Les aléas des marchés financiers en 2010 et les 
moyens limités du Holding Communal ont considérablement limité la gestion active des 
portefeuilles du Holding ce qui, comme l’année précédente, s’est traduit par un niveau 
fort bas des revenus de primes d’options, de mandats de gestion et d’opérations de 
trading.  
Fin 2010, les charges financières étaient essentiellement constituées de deux parties: les 
paiements d’intérêts sur la dette et la comptabilisation de moins-values latentes sur les 
actifs circulants. Elles ont augmenté de € 46,5 millions. 
Les intérêts sur la dette ont diminué de € 67,2 millions fin 2009 à € 59,9 millions fin 
2010. Cette diminution résulte d’une baisse des taux court terme et d’une diminution de 
la dette long terme en 2010.  
La forte hausse des charges financières est principalement due aux moins-values latentes 
(non réalisées) et aux moins-values réalisées qui ont du être prises suite à la chute 
brutale des cours de bourse en décembre 2010. Comme déjà signalé ci-dessus, le 
Holding Communal a été amené à prendre une perte sur la vente des actions bonus 
Dexia pour € 10,1 millions. En outre, le Holding a été amené à comptabiliser des moins 
values latentes pour un total de € 26,1 millions (€ 22 millions de LOCOM et € 4,1 millions 
de réductions de valeur). 
Par ailleurs, les charges financières ont également diminué suite à la diminution des 
primes de garantie aux Régions, qui passent de  € 12,8 millions à € 1,875 millions.  
Sans tenir compte des moins-values latentes, le résultat du Holding Communal aurait été 
en bénéfice de € 8,5 millions.  
Le résultat courant avant impôts est ainsi une perte de € 17,5  millions, le résultat final 
s’établissant à une perte de € 17,6  millions, à comparer à une perte de € 3,2 millions 
l’année dernière. 
En retranchant cette perte des bénéfices reportés de l’année comptable précédente (€ 
43,7 millions), on obtient le bénéfice à affecter pour l’année comptable 2010, soit € 26,1 
millions. 
 
 

 
 

 

  

 



 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « SECTION BELGE DU CENTRE 
INTERNATIONAL DE RECHERCHES ET D’INFORMATION SUR L’ÉCONOMIE 
PUBLIQUE, SOCIALE ET COOPERATIVE », EN ABRÉGÉ « CIRIEC SECTION 
BELGE » ASBL – EXERCICE 2010/PRÉVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/025) 
 
Mme Mélanie GOFFIN, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 1ère 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 10 voix 
POUR et 2 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 18 mai 2007 à l’asbl « Section belge du 
Centre international de recherches et d’information sur l’économie publique, sociale et 
coopérative »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 

« Section belge du Centre international de recherches et d’information sur l’économie publique, 
sociale et coopérative », en abrégé « CIRIEC, Section belge asbl », ont effectivement été 
réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que 
qualitativement. 
 
 

Décide 
 

 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Section belge du Centre international de 
recherches et d’information sur l’économie publique, sociale et coopérative » a été 
effectuée pour l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base du rapport positif émanant, 



d’une  part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc par 
l’application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de LIEGE 
le 18 mai 2007. 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 

                     
Par le Conseil, 

 
 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 





















 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CENTRE PROVINCIAL LIÉGEOIS DE 
PROMOTION ET DE GESTION EN AGRICULTURE », EN ABRÉGÉ « CPL - 
PROMOGEST » ASBL – EXERCICE 2010/PRÉVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-
12/026) 
 
Mme André GERARD, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 2ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 9 voix POUR 
et 5 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 4 octobre 2010 à l’asbl « Centre 
provincial Liégeois de Promotion et de Gestion en Agriculture »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Centre Provincial Liégeois de Promotion et de Gestion en Agriculture », en 
abrégé « CPL-Promogest, asbl », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une 
appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 
Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Centre Provincial Liégeois de Promotion 
et de Gestion en Agriculture » a été effectuée pour l’exercice 2010 conformément 
à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur 
base des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, 
de la commission ad hoc, par application du contrat de gestion conclu entre ladite 
asbl et la Province de LIEGE le 4 octobre 2010. 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que    



                 présenté, à l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
                Par le Conseil, 

 
 
La Greffière provinciale,         La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 



























 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CINEMA LIEGE ACCUEIL 
PROVINCE », EN ABRÉGÉ « CLAP » ASBL – EXERCICE 2010/PREVISIONS 2011 
(DOCUMENT 11-12/027) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « WALLONIE DESIGN », EN ABRÉGÉ 
« WD » ASBL – EXERCICE 2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/028) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « ORCHESTRE PHILHARMONIQUE DE 
LIEGE ET DE LA COMMUNAUTE WALLONIE-BRUXELLES », EN ABRÉGÉ « OPL » 
ASBL – EXERCICE 2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/029) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « ASSOCIATION LIEGEOISE POUR LA 
PROMOTION ET L’EDUCATION MUSICALE », EN ABRÉGÉ « ALPEM » ASBL – 
EXERCICE 2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/030) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CENTRE WALLON D’ART 
CONTEMPORAIN DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE », EN ABRÉGÉ « LA 
CHATAIGNERIE » ASBL – EXERCICE 2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-
12/031) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « MNEMA » – EXERCICE 
2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/032) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « ACADEMIE DE MUSIQUE GRETRY », 
EN ABRÉGÉ « ACADEMIE GRETRY» ASBL – EXERCICE 2010/PREVISIONS 2011 
(DOCUMENT 11-12/033) 
 
La Présidente informe l’Assemblée que ces sept documents ont été regroupés à la 
demande des membres de la 3ème Commission. 
 
M. Pierre MOSON, Conseiller provincial, fait rapport sur ces sept points au nom de la 3ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter les sept projets de résolution par 11 
voix POUR et 2 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les sept résolutions suivantes : 
 

 
 
 
 
 
 
 



Document 11-12/027 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 7 septembre 2006 à l’asbl « Cinéma 
Liège Accueil Province »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur désigné et, 
d’autre part, de Son Collège ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Cinéma Liège Accueil Province »,  en abrégé « C.L.A.P. », ont effectivement été 
réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement 
que qualitativement. 
 
 

Décide 
 

 

Article 1 :  de confirmer que la vérification de la réalisation, pour l’année 2010, des 
tâches minimales de service public par l’association sans but lucratif 
« Cinéma Liège Accueil Province » par application du contrat de gestion 
conclu entre celle-ci et la Province de Liège, le 7 septembre 2006 a été 
effectuée conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation ; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 

                Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,      La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY               Myriam ABAD-PERICK 

 

















Document 11-12/028 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 27 juin 2007 à l’asbl « WALLONIE 
DESIGN »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 
concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc 
chargée de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« WALLONIE DESIGN », en abrégé « W.D., asbl »  ont effectivement été réalisées par 
celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que 
qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 
Article 1 :  de confirmer que la vérification de la réalisation, pour l’année 2010, des 

tâches minimales de service public par l’association sans but lucratif 
« WALLONIE DESIGN » par application du contrat de gestion conclu entre 
celle-ci et la Province de LIEGE le 27 juin 2007 a été effectuée 
conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 
 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 

                   Par le Conseil, 
 
 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 



















Document 11-12/029 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de service 
public dévolues par le contrat programme conclu pour la période 2009-2013 à l’asbl 
« Orchestre Philharmonique de Liège », en abrégé, « OPL asbl »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur concerné, 
deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée de vérifier 
la correcte exécution du contrat ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Orchestre Philharmonique de Liège  », en abrégé « OPL asbl », ont effectivement été 
réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement 
que qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Orchestre Philharmonique de Liège » a 
été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs 
émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, 
par application du contrat programme conclu entre ladite asbl et la Province de 
LIEGE pour la période 2009-2013. 

 
 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 
 

                     Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

















Document 11-12/030 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 5 avril 2007 à l’asbl « Association 
Liégeoise pour la Promotion et l’Education Musicales », en abrégé, « ALPEM asbl »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 
désigné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission chargée de 
vérifier la correcte exécution du contrat de gestion ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Association Liégeoise pour la Promotion et l’Education Musicales », en abrégé « ALPEM 
asbl », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son 
Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation, pour l’année 2010 des tâches 

minimales de service public par l’association sans but lucratif « Association 
Liégeoise pour la Promotion et l’Education Musicales » sur base des rapports 
positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la 
commission ad hoc par application du contrat de gestion conclu entre celle-ci 
et la Province de LIEGE le 5 avril 2007 a été effectuée conformément à 
l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 
 

               Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY            Myriam ABAD-PERICK 













Document 11-12/031 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 21 janvier 2010 à l’asbl « Centre Wallon 
d’Art Contemporain « La Chataigneraie »»; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 
désigné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission chargée de 
vérifier la correcte exécution du contrat de gestion ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
«  Centre Wallon d’Art Contemporain « La Chataigneraie » », ont effectivement été 
réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement 
que qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation, pour l’année 2010 des tâches 

minimales de service public par l’association sans but lucratif « Centre 
Wallon d’Art Contemporain « La Chataigneraie » » sur base des rapports 
positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la 
commission ad hoc par application du contrat de gestion conclu entre celle-ci 
et la Province de LIEGE le 21 janvier 2010 a été effectuée conformément à 
l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 

               Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY            Myriam ABAD-PERICK 

 

















Document 11-12/032 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 27 mai 2010 à l’asbl « MNEMA »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 
désigné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission chargée de 
vérifier la correcte exécution du contrat de gestion ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« MNEMA », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de 
Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation, pour l’année 2010 des tâches 

minimales de service public par l’association sans but lucratif « MNEMA » sur 
base des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, 
d’autre part, de la commission ad hoc par application du contrat de gestion 
conclu entre celle-ci et la Province de LIEGE le 27 mai  2010 a été effectuée 
conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 

               Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY            Myriam ABAD-PERICK 

 
 















Document 11-12/033
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 8 novembre 2010 à l’asbl « Académie de 
musique Grétry », en abrégé, « Académie Grétry, asbl »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 
désigné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission chargée de 
vérifier la correcte exécution du contrat de gestion ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Académie de musique Grétry », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une 
appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 

Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation, pour l’année 2010 des tâches 
minimales de service public par l’association sans but lucratif « Académie de 
musique Grétry » sur base des rapports positifs émanant, d’une part, du 
Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc par application du 
contrat de gestion conclu entre celle-ci et la Province de LIEGE le 8 
novembre 2010 a été effectuée conformément à l’article L2223-13 du Code 
de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 
 

               Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY            Myriam ABAD-PERICK 

 



















 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « MAISON DES SPORTS DE LA 
PROVINCE DE LIEGE » – EXERCICE 2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-
12/034) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CENTRE D’ENTRAÎNEMENT ET DE 
FORMATION DE HAUT NIVEAU EN FOOTBALL DE LA REGION WALLONNE», EN 
ABRÉGÉ « C.R.E.F.» ASBL – EXERCICE 2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-
12/035) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CHALLENGE JOGGING PROVINCE DE 
LIEGE», EN ABRÉGÉ « C.J.P.L.» ASBL – EXERCICE 2010/PREVISIONS 2011 
(DOCUMENT 11-12/036) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « JUMPING INTERNATIONAL DE 
LIEGE», EN ABRÉGÉ « J.I.L.» ASBL – EXERCICE 2010/PREVISIONS 2011 
(DOCUMENT 11-12/037) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « ROYAL FOOTBALL CLUB – LIEGE 
ATHLÉTISME», EN ABRÉGÉ « R.F.C. LIEGE ATHLÉTISME» ASBL – EXERCICE 
2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/038) 
 
La Présidente informe l’Assemblée que ces cinq documents ont été regroupés à la 
demande des membres de la 4ème Commission. 
 
Mme Sabine NANDRIN, Conseillère provinciale, fait rapport sur ces cinq points au nom de 
la 4ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à : 

- adopter le projet de résolution repris sous le document 11-12/034 par 6 voix 
POUR et 4 ABSTENTIONS ; 

- adopter le projet de résolution repris sous le document 11-12/035 par 8 voix 
POUR et 2 ABSTENTIONS  

- adopter le projet de résolution repris sous le document 11-12/036 par 9 voix 
POUR et 2 ABSTENTIONS ; 

- prendre acte du document 11-12/037 ; 
- adopter le projet de résolution repris sous le document 11-12/038 par 9 voix 

POUR et 2 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées en ce qui concerne le 
document 11-12/034.  
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP, M. POUSSART. 
S’ABSTIENT: le groupe ECOLO. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité en ce qui 
concerne les documents 11-12/035, 036 et 038. 
 
En conséquence, le Conseil prend connaissance de la résolution suivante (document 11-
12/037) et adopte les résolutions suivantes (11-12/034, 035, 036 et 038): 
 



Document 11-12/034
 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 31 janvier 2008 à l’asbl « Maison 
des Sports de la Province de Liège » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Maison des Sports de la Province de Liège », ont effectivement été réalisées par 
celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que 
qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 

Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 
public par l’association sans but lucratif « Maison des Sports de la Province de 
Liège » a été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports 
positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission 
ad hoc, par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province 
de LIEGE le 31 janvier 2008. 
 

  
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 

              Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY            Myriam ABAD-PERICK 

 

















Document 11-12/035 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 27 septembre 2007 à l’asbl 
« CENTRE D’ENTRAINEMENT ET DE FORMATION DE HAUT NIVEAU EN FOOTBALL DE LA 
REGION WALLONNE »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « CENTRE D’ENTRAINEMENT ET DE FORMATION DE HAUT NIVEAU EN FOOTBALL 
DE LA REGION WALLONNE  », en abrégé « C.R.E.F. asbl », ont effectivement été 
réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement 
que qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 

Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 
public par l’association sans but lucratif « CENTRE D’ENTRAINEMENT ET DE 
FORMATION DE HAUT NIVEAU EN FOOTBALL DE LA REGION WALLONNE » a été 
effectuée pour l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs 
émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, 
par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de 
LIEGE le 27 septembre 2007. 
 

  
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 

                  Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

















Document 11-12/036 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 3 décembre 2007 à l’asbl 
« Challenge Jogging Province de Liège »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Challenge Jogging Province de Liège », en abrégé         « C.J.P.L. asbl », ont 
effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant 
quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif «Challenge Jogging Province de Liège» a 
été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs 
émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, 
par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de 
LIEGE le 3 décembre 2007. 

  
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 
 

                 Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 

















Document 11-12/037 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu le contrat de gestion conclu le 29 août 2008 avec l’asbl « Jumping 

International de Liège » ; 
 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu que l’ASBL « Jumping International de Liège » s’est vue dans 

l’impossibilité d’exercer son activité ; 
 
 
Décide 
 

 

Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 
public par l’association sans but lucratif « Jumping International de Liège » a été 
effectuée pour l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs 
émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad 
hoc, par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province 
de LIEGE le 29 août 2008. 

 
  
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 

              Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY            Myriam ABAD-PERICK 

 
 



Document 11-12/038 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 

 
 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 27 septembre 2007 à l’asbl 
« ROYAL FOOTBALL CLUB LIEGE ATHLETISME »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « ROYAL FOOTBALL CLUB LIEGE ATHLETISME », en abrégé « RFC LIEGE 
ATHLETISME asbl », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation 
positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 
Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « ROYAL FOOTBALL CLUB LIEGE 
ATHLETISME » a été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à l’article 
L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des 
rapports positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la 
commission ad hoc, par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl 
et la Province de LIEGE le 27 septembre 2007. 
 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 

               Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 

















 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « SERVICE SOCIAL DES AGENTS 
PROVINCIAUX DE LIEGE», EN ABRÉGÉ « S.S.A.P.L.» ASBL – EXERCICE 
2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/039) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CENTRALE DE SERVICES A 
DOMICILE – RESEAU SOLIDARIS», EN ABRÉGÉ « CSD – RÉSEAU SOLIDARIS» 
ASBL – EXERCICE 2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/040) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « FONDS D’ENTRAIDE DE LA 
PROVINCE DE LIEGE» – EXERCICE 2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-
12/041) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CENTRE D’ÉTUDES ET DE 
DOCUMENTATION SOCIALES», EN ABRÉGÉ « C.E.D.S» ASBL – EXERCICE 
2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/042) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « L’OBSERVATOIRE – REVUE 
D’ACTION SOCIALE ET MÉDICO-SOCIALE EN REGION WALLONNE», EN ABRÉGÉ 
« L’OBSERVATOIRE» ASBL – EXERCICE 2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 
11-12/043) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « AIDE ET SOLIDARITE» – EXERCICE 
2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/044) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « AIDE FAMILIALE LIEGE-HUY-
WAREMME » – EXERCICE 2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/045) 
 
La Présidente informe l’Assemblée que ces sept documents ont été regroupés à la 
demande des membres de la 5ème Commission. 
 
M. Pierre MOSON, Conseiller provincial, fait rapport sur ces sept points au nom de la 5ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter les sept projets de résolution par 8 
voix POUR et 3 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
M. André GERARD, Conseiller provincial, intervient à la tribune. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP, M. POUSSART. 
 
S’ABSTIENT : le groupe ECOLO. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les sept résolutions suivantes : 
 
 



Document 11-12/039 
 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 21 décembre 2005 à l’asbl 
« Service Social des Agents Provinciaux de Liège »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc 
chargée de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Service Social des Agents Provinciaux de Liège », en abrégé « S.S.A.P.L. asbl », 
ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil 
tant quantitativement que qualitativement ; 

 
A l’unanimité, 

 
 
Décide 
 

 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de 

service public par l’association sans but lucratif « Service Social des Agents 
Provinciaux de Liège » a été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à 
l’article L 2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef 
de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, par application du 
contrat de gestion conclu entre celle-ci et la Province de LIEGE le 21 
décembre 2005; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 

               Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 



























Document 11-12/040 
 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en 
ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 15 février 2006 à l’asbl « Centrale de 
Services à Domicile – Réseau Solidaris »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Centrale de Services à Domicile – Réseau Solidaris », en abrégé « CSD – Réseau 
Solidaris asbl », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de 
Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 

Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 
public par l’association sans but lucratif « Centrale de Services à Domicile - 
Réseau Solidaris » a été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à l’article 
L2223-13  du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base du 
rapport positif émanant, d’une part, du Chef de secteur concerné et, d’autre part, 
de la Commission ad hoc par application du contrat de gestion conclu entre ladite 
asbl et la Province de LIEGE le 15 février 2006 ; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 

            Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
   Marianne LONHAY            Myriam ABAD-PERICK 



















Document 11-12/041 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 21 février 2008 à l’asbl « Fonds 
d’Entraide de la Province de Liège »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc 
chargée de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Fonds d’Entraide de la Province de Liège », ont effectivement été réalisées par 
celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que 
qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de 

service public par l’association sans but lucratif « Fonds d’Entraide de la 
Province de Liège » a été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à 
l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef 
de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, par application du 
contrat de gestion conclu entre celle-ci et la Province de LIEGE le 28 février 
2008; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

        En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 
 

               Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 

















Document 11-12/042 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement ses 
articles L2223-13 à L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 19 mars 2007, à l’asbl « Centre 
d’Etudes et de Documentation Sociales de la Province de Liège »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Centre d’Etudes et de Documentation Sociales de la Province de Liège », en abrégé 
« C.E.D.S. asbl », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive 
de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 

Décide 
 

 
Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « C.E.D.S. » a été effectuée pour l’exercice 
2010 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef de 
secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, par application du contrat de 
gestion conclu entre ladite asbl et la Province de LIEGE le 19 mars 2007. 
 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 

              Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 





















 
Document 11-12/043 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en 
ses articles L2223-13 à L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 19 mars 2007, à l’asbl 
«L’Observatoire- Revue d’action sociale et médico-sociale en Région wallonne »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « L’Observatoire- Revue d’action sociale et médico-sociale en Région wallonne », en 
abrégé « L’Observatoire asbl », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une 
appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « L’Observatoire » a été effectuée pour 
l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une 
part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, par application 
du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de LIEGE le 19 mars 
2007. 
 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 

              Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
   Marianne LONHAY            Myriam ABAD-PERICK 
 





















 
Document 11-12/044 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 25 avril 2007 à l’asbl « Aide et 
Solidarité »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Aide et Solidarité », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une 
appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 

Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 
public par l’association sans but lucratif « Aide et Solidarité » a été effectuée pour 
l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, 
du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, par application du 
contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de LIEGE le 25 avril 2007. 

 
 
 Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que    

 présenté, à l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 

         Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
   
 
 
    Marianne LONHAY            Myriam ABAD-PERICK 



















 
Document 11-12/045 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 6 septembre 2010 à l’asbl « Aide 
Familiale Liège-Huy-Waremme » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc 
chargée de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Aide Familiale Liège-Huy-Waremme » ont effectivement été réalisées par celle-ci 
avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que 
qualitativement ; 

 
A l’unanimité, 

 
 
Décide 
 

 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de 

service public par l’association sans but lucratif « Aide Familiale Liège-Huy-
Waremme » a été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à l’article 
L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base 
des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre 
part, de la commission ad hoc, par application du contrat de gestion conclu 
entre celle-ci et la Province de LIEGE le 6 septembre 2010; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 

               Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 



















 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « AGENCE IMMOBILIÈRE SOCIALE –
GESTION LOGEMENT VERVIERS», EN ABRÉGÉ « AIS GLV» ASBL – EXERCICE 
2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/046) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « AGENCE IMMOBILIÈRE SOCIALE DE 
SERAING», EN ABRÉGÉ « AIS SERAING» ASBL – EXERCICE 2010/PREVISIONS 
2011 (DOCUMENT 11-12/047) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « AGENCE IMMOBILIÈRE SOCIALE DU 
PAYS DE HUY», EN ABRÉGÉ « AIS DU PAYS DE HUY» ASBL – EXERCICE 
2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/048) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « WOHNRAUM FÜR ALLE» (AGENCE 
IMMOBILIÈRE SOCIALE DE SAINT-VITH) - EXERCICE 2010/PREVISIONS 2011 
(DOCUMENT 11-12/049) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « AGENCE IMMOBILIÈRE SOCIALE 
LIEGE LOGEMENT», EN ABRÉGÉ « AIS LIEGE LOGEMENT» ASBL – EXERCICE 
2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/050) 
 
La Présidente informe l’Assemblée que ces cinq documents ont été regroupés à la 
demande des membres de la 5ème Commission. 
 
M. Jean STREEL, Conseiller provincial, fait rapport sur ces cinq points au nom de la 5ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter les cinq projets de résolution par 7 
voix POUR et 2 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP, M. POUSSART. 
 
S’ABSTIENT : le groupe ECOLO. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les cinq résolutions suivantes : 
 
 

Document 11-12/046 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif; 



 
 
 
Eu égard aux conclusions ressortant de ces contrôles, tant le Chef de secteur que le Collège 
provincial ont émis un avis favorable quant à l’évaluation des missions accomplies par 
l’ASBL concernée en 2010 et quant à sa gestion pour cet exercice.   

 
 
 

 

 
Conclusions 

 

 

 
 
Si Votre Conseil marque son accord sur  les considérations précédentes, il est invité à 
adopter la résolution ci-annexée. 
 
 
 
 

Pour le Collège provincial, 
 
 
 
 
 
La Greffière provinciale  Le Député provincial -  Président  
      
   
 
 
 
 
  Marianne LONHAY                    André GILLES 

















 
Document 11-12/047 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 18 décembre 2007 à l’asbl 
« Agence Immobilière Sociale de Seraing » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc 
chargée de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Agence Immobilière Sociale de Seraing », en abrégé « A.I.S. Seraing asbl », ont 
effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant 
quantitativement que qualitativement ; 

 
A l’unanimité, 

 
 
Décide 
 

 

Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de 
service public par l’association sans but lucratif « Agence Immobilière Sociale 
de Seraing » a été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à l’article L 
2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base 
des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre 
part, de la commission ad hoc, par application du contrat de gestion conclu 
entre celle-ci et la Province de LIEGE le 18 décembre 2007; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 

               Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 













 
Document 11-12/048 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 21 avril 2010 à l’asbl « Agence 
Immobilière Sociale du Pays de Huy » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc 
chargée de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Agence Immobilière Sociale du Pays de Huy » ont effectivement été réalisées 
par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que 
qualitativement ; 

 
A l’unanimité, 

 
 
Décide 
 

 

Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de 
service public par l’association sans but lucratif « Agence Immobilière Sociale 
du Pays de Huy » a été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à 
l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef 
de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, par application du 
contrat de gestion conclu entre celle-ci et la Province de LIEGE le 21 avril 
2010; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 

               Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

















 
Document 11-12/049 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 18 décembre 2007 à l’asbl 
« Wohnraum für Alle »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc 
chargée de vérifier la correcte exécution du contrat; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Wohraüm Für Alle» ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une 
appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
A l’unanimité 
 
Décide 
 

 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de 

service public par l’association sans but lucratif « Wohraüm Für Alle » a été 
effectuée, pour l’année 2010, conformément à l’article L2223-13 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs 
émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission 
ad hoc, par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la 
Province de LIEGE le 18 décembre 2007; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 

                  Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD 

 

















Document 11-12/050 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 13 juin 2007 à l’asbl 
« Agence Immobilière Sociale Liège Logement »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL« Agence Immobilière Sociale Liège Logement », en abrégé« AIS Liège 
Logement asbl », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation 
positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Agence Immobilière Sociale Liège 
Logement  » a été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-
13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports 
positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission 
ad hoc, par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province 
de LIEGE le 13 juin 2007. 

 
 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 
 

Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY            Myriam ABAD-PERICK 



















 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CARREFOUR, CENTRE DE LOISIRS 
DE L’ENSEIGNEMENT PROVINCIAL LIEGEOIS », EN ABRÉGÉ « CARREFOUR – 
C.L.E.P.L. » ASBL – EXERCICE 2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/051) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CONSEIL DES POUVOIRS 
ORGANISATEURS DE L’ENSEIGNEMENT OFFICIEL NEUTRE SUBVENTIONNÉ », EN 
AGRÉGÉ « C.P.E.O.N.S » ASBL – EXERCICE 2010/PRÉVISIONS 2011 (DOCUMENT 
11-12/052) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « ASSOCIATION SPORTIVE DE 
L’ENSEIGNEMENT PROVINCIAL – LIEGE », EN ABRÉGÉ « A.S.E.P » ASBL – 
EXERCICE 2010/PRÉVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/053) 
 
La Présidente informe l’Assemblée que ces trois documents ont été regroupés à la 
demande des membres de la 6ème Commission. 
 
Mme Anne-Catherine FLAGOTHIER, Conseillère provinciale, fait rapport sur ces trois 
points au nom de la 6ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter les trois 
projets de résolution par 6 voix POUR et 2 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
M. Dominique DRION, Conseiller provincial, intervient à la tribune. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe ECOLO, M. POUSSART. 
 
S’ABSTIENT : le groupe CDH-CSP. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les trois résolutions suivantes : 
 

Document 11-12/051 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 30 novembre 2007 à l’asbl « Carrefour, Centre de 
Loisirs de l’Enseignement provincial liégeois »; 

 
Vu le rapport d’évaluation positif émanant du Chef de secteur concerné ; 

 



Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Carrefour, Centre de Loisirs de l’Enseignement provincial liégeois » ont effectivement été 
réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que 
qualitativement. 
 
 

Décide 
 

 

Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 
public par l’association sans but lucratif « Carrefour, Centre de Loisirs de 
l’Enseignement provincial liégeois » a été effectuée pour l’exercice 2010 
conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base du rapport positif émanant, d’une  part, du Chef de 
secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc par l’application du contrat de 
gestion conclu entre ladite asbl et la Province de LIEGE le 30 novembre 2007. 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 

                    Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 





















Document 11-12/052 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 15 décembre 2008 à l’asbl « Conseil des Pouvoirs 
organisateurs de l’Enseignement Officiel Neutre Subventionné »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur concerné, 
deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée de vérifier la 
correcte exécution du contrat; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Conseil des Pouvoirs organisateurs de l’Enseignement Officiel Neutre Subventionné», en 
abrégé « C.P.E.O.N.S. asbl », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation 
positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 

Décide 
 

 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Conseil des Pouvoirs organisateurs de 
l’Enseignement Officiel Neutre Subventionné » a été effectuée pour l’exercice 2010 
conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base du rapport positif émanant, d’une  part, du Chef de 
secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc par l’application du contrat de 
gestion conclu entre ladite asbl et la Province de LIEGE le 15 décembre 2008. 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 

 
 
                    Par le Conseil, 

 
 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 

















 
Document 11-12/053 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 8 février 2007 à l’asbl « Association 
Sportive de l’Enseignement Provincial - Liège »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 
concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission chargée de 
vérifier la correcte exécution du contrat; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Association Sportive de l’Enseignement Provincial - Liège », en abrégé « A.S.E.P. 
asbl », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son 
Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 

Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 
public par l’association sans but lucratif « Association Sportive de 
l’Enseignement Provincial – Liège » a été effectuée pour l’exercice 2010  
conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef 
de secteur et, d’autre part, de la Commission ad hoc par application du contrat 
de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de LIEGE le 8 février 2007; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 

Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,        La Présidente, 
 
 
 

    Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 
 

















 
DESIGNATION DE RECEVEURS SPÉCIAUX DES RECETTES POUR LA PROMOTION 
SOCIALE (DOCUMENT 11-12/054) 
 
Mme Lydia BLAISE, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 7ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 7 voix POUR 
et 5 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP, M. POUSSART. 
 
S’ABSTIENT : le groupe ECOLO. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 

 
 

PROJET DE RESOLUTION 
 

          Le Conseil Provincial de Liège, 
 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité 
provinciale ; 

 
Considérant la nouvelle comptabilité de la promotion sociale scindée en huit 

sociétés décentralisées distinctes, il s’avère nécessaire de procéder à la désignation d’un 
receveur spécial responsable de ces recettes dans chaque site de promotion sociale ; 

 
Vu la proposition du Receveur provincial de désigner, à partir du 1er janvier 

2012, les éducateurs économes des différentes promotions sociales, en qualité de 
Receveur spécial des recettes; 

 
Vu la résolution du 27 avril 1970, approuvée par Arrêté Royal du 27 août 1970, 

stipulant que, sauf décision contraire expresse, les agents provinciaux, pour le surplus 
établis receveurs ou commis à la garde, à la conservation ou à l’emploi des matières ou 
du matériel appartenant à la Province, sont dispensés de déposer un cautionnement pour 
garantir leur gestion ; 

 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et les dispositions de 

la loi provinciale non abrogées ;   
  
 
Sur le rapport du Collège provincial ; 
 

 
A R R E T E : 

 
 
Article 1er.  – A dater du 1er janvier 2012 : 
 
Madame Denise DELATHUY, est instituée en qualité de Receveur spécial des 
recettes à la promotion sociale de Herstal ; 



 
Madame Nadine SERVAIS, est instituée en qualité de Receveur spécial des recettes 
à la promotion sociale de Huy-Waremme ; 
 
Madame Sabine SCHLENK, est instituée en qualité de Receveur spécial des recettes 
à la promotion sociale de Seraing technique ; 
 
Madame Danielle SCHOUBBEN, est instituée en qualité de Receveur spécial des 
recettes à la promotion sociale de Verviers technique ; 
 
Madame Sylvia TONELLE, est instituée en qualité de Receveur spécial des recettes à 
la promotion sociale de Verviers commerciale ; 
 
Madame Isabelle RYNDERS, est instituée en qualité de Receveur spécial des 
recettes à la promotion sociale de Seraing général ; 
 
Madame Anne FANIEL, est instituée en qualité de Receveur spécial des recettes à la 
promotion sociale de Seraing supérieur ; 
 
Madame Francine ABEELS, est instituée en qualité de Receveur spécial des recettes 
à la promotion sociale de Liège. 
 
 
Article 2. – La présente résolution sera notifiée, sous pli ordinaire, aux intéressées, pour 
leur servir de titre, à la Direction de la promotion sociale, à la S.A. Dexia Banque et à la 
Cour des Comptes pour information et disposition. 
 
 

En séance à Liège, le 24 novembre 2011. 
 
 

Par le Conseil, 
 

La Greffière provinciale,  La Présidente, 
 
                                                        

           Marianne LONHAY      Myriam ABAD PERICK 
 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « ASSOCIATION DES MAISONS DE LA 
LAÏCITÉ DE LA PROVINCE DE LIÈGE», EN ABRÉGÉ « A.M.L.P.L.» ASBL – 
EXERCICE 2010/PRÉVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/055) 
 
M. Jean-Marc BRABANTS, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 7ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 7 voix POUR 
et 5 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 
 



PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 16 août 2006 à l’asbl 
« Association des Maisons de la Laïcité de la Province de Liège »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc 
chargée de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Association des Maisons de la Laïcité de la Province de Liège », en abrégé 
« A.M.L.P.L. asbl », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation 
positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement ; 

 
A l’unanimité, 

 
 
Décide 
 

 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de 

service public par l’association sans but lucratif « Association des Maisons de 
la Laïcité de la Province de Liège » a été effectuée pour l’exercice 2010 
conformément à l’article L 2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef 
de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, par application du 
contrat de gestion conclu entre celle-ci et la Province de LIEGE le 16 août 
2006 ; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 

               Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

















 
SERVICES PROVINCIAUX : PRISE DE CONNAISSANCE TRIMESTRIELLE DES 
TRAVAUX RELEVANT DU BUDGET EXTRAORDINAIRE ADJUGÉS À UN MONTANT 
INFÉREIUR À 67.000 EUROS HTVA (DOCUMENT 11-12/056) 
 
M. Serge ERNST, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 8ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à prendre connaissance de la résolution. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Le Conseil provincial prend connaissance de la résolution suivante : 
 





   

Relevé trimestriel des dossiers de travaux dans les bâtiments relevant du budget extraordinaire dont le montant est inférieur  
à 67.000,00 € hors T.V.A. 

Période du 1er juillet au 30 septembre 2011 
Date CP Bâtiment concerné Objet Adjudicataire Montant hors T.V.A. Article budgétaire 

07/07/2011 EP de Huy Rénovation des utilités « cour » S.A KEPPENNE d’Oreye 20.583,40 € 735/24800/273000 

07/07/2011 
IPES de Hesbaye Sécurisation du bloc 

administration : installation d’une 
détection d’intrusion 

S.A CHARLIER-NUMELEC 
d’Ayneux 

13.505,57 € 104/25700/270105 

07/07/2011 
Service provincial des 
Affaires Culturelles 

Dépannage de la pompe à 
chaleur du studio 
d’enregistrement 

S.A DELTA MAINTENANCE 
de Herstal 2.385,04 € 104/11000/270105 

07/07/2011 

CHS « l’Accueil » de 
Lierneux 

Rénovation des canalisations 
d’alimentation en eau dans les 
pavillons « L’Horizon » et « Les 
Tilleuls » 

S.P.R.L AB CONFORT PLUS 
de Oupeye 36.040,00 € 

872/45100/273000 
 

07/07/2011 Château de Jehay Assainissement de l’Orangerie S.A G & Y LIEGEOIS de 
Battice 

60.740,00 € 771/77200/273000 

07/07/2011 
IPEA La Reid Faux-plafonds des vestiaires du 

hall sportif – enlèvement 
d’amiante 

S.A LAURENTY                
de Grâce-Hollogne 

18.260,00 € 104/22100/270105 

07/07/2011 
CRT d’Abée Scry Transformation de l’ancien atelier 

de menuiserie en salle de classe 
(phase 2) 

S.A KEPPENNE d’Oreye 32.349,76 € 752/29200/273000 

07/07/2011 IPES de Huy Peignage des arcotères en béton HAAS & CO de Battice 8.250,00 € 700/24900/270103 

07/07/2011 
Château de Jehay Dégagement de pieds de 

charpente et de boiseries 
diverses 

S.A G & Y LIEGEOIS de 
Battice 

22.517,40 € 771/77200/273000 

07/07/2011 
HEPL – Campus 2000 Adaptation et renforcement des 

garde-corps de l’Agora 
S.A VITIELLO de Battice 27.033,00 € 741/28000/273000 

18/08/2011 
Eglise Saint-Antoine Dépoussiérage et consolidation 

du buffet d’orgues RUDY JACQUES de Hastière 11.850,00 € 771/77300/273000 

18/08/2011 
HEPL site Gloesener Remplacement du ventilateur de 

la hotte du laboratoire 
S.P.R.L ARDESTA de Boirs 3.332,72 € 104/27900/270105 

18/08/2011 

HEPL site Gloesener Catégorie technique : 
modification de l’installation 
électrique de la cuisine 
 

DM ELEC de Saive 2.100,00 € 104/27900/270105 

18/08/2011 
IPES de Seraing Internat : remplacement de la 

porte d’entrée et aménagement 
du parvis pour PMR 

S.A KEPPENNE de Oreye 27.980,79 € 708/23300/273000 



18/08/2011 

CHS « l’Accueil » de 
Lierneux 

Installation de vidéo surveillance 
et d’interphonie dans les 
pavillons « Horizon » et « les 
Ormes » 

S.C.R.L GRIGNET de 
Sprimont 13.198,00 € 104/45100/270105 

18/08/2011 EP de Verviers Sondage et sécurisation des 
façades des bâtiments 1,2,3 et 4 

S.P.R.L HAAS & COO de 
Battice 

9.840,00 € 700/25500/270103 

18/08/2011 
IPEPS de Verviers Orientation commerciale : 

peignage des façades du 
bâtiment principal et de l’annexe 

S.P.R.L HAAS & COO de 
Battice 

2.950,00 € 700/26500/270103 

18/08/2011 

Eglise Saint-Antoine Rafraichissement de la peinture 
des murs des bas côtés, du mur 
de part et d’autre du tambour et 
le plafond du Jubé 

S.P.RL MAGNABOSCO 
d’Embourg 7.180,00 € 771/77300/273000 

18/08/2011 EP de Seraing Remplacement des châssis de 
fenêtre 

S.A ALBOPLAST d’Hognoul 46.552,32 € 735/25400/151210 

18/08/2011 

CHS « l’Accueil » de 
Lierneux 

Aménagement de l’installation 
électrique et téléphonique au 
centre Patrick Dewaere et à l’aile 
« Relais-Val » 

S.C.R.L GRIGNET de 
Sprimont 37.682,00 € 104/45100/270105 

18/08/2011 Athénée provincial « Guy 
Lang » de Flémalle 

Remplacement de la centrale de 
détection gaz de la cuisine 

S.A GERARD-DEBRASSINE  
de Seraing 

2.403,50 € 104/24400/270105 

08/09/2011 
CHS « l’Accueil » de 
Lierneux 

Adaptation de la ventilation à 
l’étage du pavillon « Les Tilleuls » S.A D-FI de Hamoir 3.955,00 € 104/45100/270105 

08/09/2011 IPES de Huy Placement d’une nouvelle 
alimentation électrique de cuisine 

S.C.R.L GRIGNET de 
Sprimont 

19.447,00 € 104/24900/270105 

15/09/2011 
La Reid – Internat du 
Haut-Maret 

Rénovation des peintures et du 
revêtement de sol des classes et 
chambrettes 

S.P.R.L MAGNABOSCO 
d’Embourg 

18.600,54 € 700/23400/270102 

15/09/2011 
CHS « l’Accueil » de 
Lierneux 

Remplacement des cuves à 
mazout du pavillon « Les 
Doyards » 

S.A ATELIER LHOEST 
Frères de Liège 

17.812,05 € 104/45100/270105 

15/09/2011 
HEPL – Site Gloesner Réalisation d’un caniveau dans le 

local chaufferie 
S.A KEPPENNE d’Oreye 2.850,00 € 104/27900/270105 

15/09/2011 
IPES de Huy Conversion d’un groupe de 

ventilation vapeur/eau 
S.A POLYTHERM              
de Grâce-Hollogne 9.770,65 € 104/24900/270105 

22/09/2011 
Musée de la Vie Wallonne Réalisation d’une cloison vitrée à 

l’entrée du musée 
S.P.R.L Vitrerie DUCHAINE 
de Chênée 

2.943,23 € 104/77100/270105 

22/09/2011 

Abée-Scry / Services 
d’analyses agricoles 

Remise en état de la chambre de 
visite du réservoir à mazout 
enterré et placement d’une 
détection de fuite 

S.A D-FI de Hamoir 8.317,20 € 104/63100/270105 

29/09/2011 IPES de Huy Projet cyberclasses : adaptation 
électrique classes 312 

S.A BALTEAU de 
Montegnée 

10.809,51 € 104/24900/270105 



29/09/2011 
Service provincial des 
expositions 

Remplacement de la porte 
sectionnelle 

S.P.R.L MV CONSTRUCT de 
Seraing 4.427,50 € 104/77100/270105 

29/09/2011 
Haute Ecole de la Province 
de Liège – Site du Barbou 

Remplacement de la tuyauterie 
principale d’alimentation d’eau 

S.A POLYTHERM de Grâce-
Hollogne 

4.202,40 € 741/28100/273000 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CENTRE MÉDICAL HÉLIPORTÉ DE 
BRA-SUR-LIENNE» – EXERCICE 2010/PRÉVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-
12/057) 
 
Mme Nicole DEFLANDRE, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 
9ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 6 voix 
POUR et 4 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 23 décembre 2005 à l’asbl « Centre 
Médical Héliporté »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 
concerné, deuxièmement, de Son Collège et, troisièmement, de la Commission ad hoc 
chargée de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Centre Médical Héliporté  », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une 
appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 

Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de 

service public par l’association sans but lucratif « Centre Médical Héliporté » 
a été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports 
positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la 
commission ad hoc, par application du contrat de gestion conclu entre ladite 
asbl et la Province de LIEGE le 23 décembre 2005. 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 

              Par le Conseil, 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 



















 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CENTRE VERVIÉTOIS DE 
PROMOTION DE LA SANTÉ», EN ABRÉGÉ « C.V.P.S.» ASBL – EXERCICE 
2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/058) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CENTRE LOCAL DE PROMOTION DE 
LA SANTÉ DE HUY-WAREMME», EN ABRÉGÉ « C.L.P.S. – H.W.» ASBL – EXERCICE 
2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/060) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CENTRE LIEGEOIS DE PROMOTION 
DE LA SANTÉ», EN ABRÉGÉ « C.L.P.S.» ASBL – EXERCICE 2010/PREVISIONS 
2011 (DOCUMENT 11-12/071) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CENTRE DE RÉADAPTATION AU 
TRAVAIL», EN ABRÉGÉ « C.R.T» ASBL – EXERCICE 2010/PREVISIONS 2011 
(DOCUMENT 11-12/072) 
 
La Présidente informe l’Assemblée que ces quatre documents ont été regroupés à la 
demande des membres de la 9ème Commission. 
 
M. Yoann FREDERIC, Conseiller provincial, fait rapport sur ces quatre points au nom de la 
9ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter les quatre projets de résolution 
par 6 voix POUR et 3 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les quatre résolutions suivantes : 
 

Document 11-12/058 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 7 mars 2008 à l’asbl « Centre 
Verviétois de Promotion de la Santé », en abrégé « C.V.P.S., asbl »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 



Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 
l’ASBL « Centre Verviétois de Promotion de la Santé » ont effectivement été réalisées par 
celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que 
qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 

Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 
public par l’association sans but lucratif « Centre Verviétois de Promotion de la 
Santé » a été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports 
positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission 
ad hoc, par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province 
de LIEGE le 7 mars 2008. 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 

            Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY             Myriam ABAD-PERICK 

 



















 
Document 11-12/060 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 23 février 2007 à l’asbl « Centre 
Local de Promotion de la Santé de Huy-Waremme »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Centre Local de Promotion de la Santé de Huy-Waremme », en abrégé 
« C.L.P.S.- H.W. asbl », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation 
positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Centre Local de Promotion de la Santé de 
Huy-Waremme » a été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à l’article 
L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des 
rapports positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la 
commission ad hoc, par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl 
et la Province de LIEGE le 23 février 2007. 

 
  
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

         En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 

              Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY           Myriam ABAD-PERICK 



















 
Document 11-12/071 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 23 février 2007 à l’asbl « Centre 
Liégeois de Promotion de la Santé », en abrégé « C.L.P.S., asbl »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Centre Liégeois de Promotion de la Santé » ont effectivement été réalisées par 
celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que 
qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Centre Liégeois de Promotion de la 
Santé » a été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports 
positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission 
ad hoc, par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province 
de LIEGE le 23 février 2007. 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 
 

            Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY             Myriam ABAD-PERICK 

















 
 

Document 11-12/072 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 4 avril 2007 à l’asbl « Centre de 
Réadaptation au Travail »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur concerné, 
deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée de vérifier 
la correcte exécution du contrat; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Centre de Réadaptation au Travail », en abrégé « C.R.T. asbl », ont effectivement été 
réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement 
que qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 

Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 
public par l’association sans but lucratif « Centre de Réadaptation au Travail » a 
été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs 
émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, 
par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de 
LIEGE le 4 avril 2007. 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 

              Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
  Marianne LONHAY            Myriam ABAD-PERICK 



















 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « RÉSEAU BELGE FRANCOPHONE DES 
VILLES-SANTÉ DE L’OMS», EN ABRÉGÉ « RBF» ASBL – EXERCICE 
2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/059) 
 
Mme Marie-Claire BINET, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 
9ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 5 voix 
POUR et 3 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 30 septembre 2010 à l’asbl « Réseau 
Belge Francophone des Villes Santé de l’Organisation Mondiale de la Santé », en abrégé 
« R.B.F., asbl »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur concerné, 
deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée de vérifier 
la correcte exécution du contrat; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Réseau Belge Francophone des Villes Santé de l’Organisation Mondiale de la Santé », 
en abrégé « R.B.F., asbl », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une 
appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 

 

Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 
public par l’association sans but lucratif «« Réseau Belge Francophone des Villes 
Santé de l’Organisation Mondiale de la Santé » a été effectuée pour l’exercice 2010 
conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef de 
secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, par application du contrat de 
gestion conclu entre ladite asbl et la Province de LIEGE le 30 septembre 2010. 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 



 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 

              Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
  Marianne LONHAY            Myriam ABAD-PERICK 

 

























 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « FEDERATION DU TOURISME DE LA 
PROVINCE DE LIÈGE», EN ABRÉGÉ « F.T.P.L.» ASBL – EXERCICE 
2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/061) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « ASSOCIATION DE GESTION DES 
DOMAINES TOURISTIQUES DU VALLON DE LA LEMBREE», EN ABRÉGÉ « 
D.T.V.L.» ASBL – EXERCICE 2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/062) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « HESBAYE MEUSE CONDROZ 
TOURISME», EN ABRÉGÉ « HMCT» ASBL – EXERCICE 2010/PREVISIONS 2011 
(DOCUMENT 11-12/063) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « MAISON DU TOURISME DU PAYS DE 
LIEGE», EN ABRÉGÉ « MTPL» ASBL – EXERCICE 2010/PREVISIONS 2011 
(DOCUMENT 11-12/064) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CENTRE D’ACTION TOURISTIQUE 
DES PROVINCES WALLONNES», EN ABRÉGÉ « CATPW» ASBL – EXERCICE 
2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/065) 
 
La Présidente informe l’Assemblée que ces cinq documents ont été regroupés à la 
demande des membres de la 10ème Commission. 
 
Mme Nicole DEFLANDRE, Conseillère provinciale, fait rapport sur ces cinq points au nom 
de la 10ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter les cinq projets de 
résolution par 7 voix POUR et 4 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les cinq résolutions suivantes : 
 

Document 11-12/061 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 23 décembre 2005 à l’asbl 
« Fédération du Tourisme de la Province de Liège »; 



 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Fédération du Tourisme de la Province de Liège », en abrégé « F.T.P.L. asbl », 
ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil 
tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Fédération du Tourisme de la Province de 
Liège » a été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports 
positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission 
ad hoc, par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province 
de LIEGE le 23 décembre 2005. 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 

              Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 



















 
Document 11-12/062 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 5 novembre 2007 à l’asbl « Association 
de gestion des Domaines Touristiques du Vallon de la Lembrée » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur concerné, 
deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée de vérifier 
la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Association de gestion des Domaines Touristiques du Vallon de la Lembrée », ont 
effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant 
quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de 

service public par l’association sans but lucratif « Association de gestion des 
Domaines Touristiques du Vallon de la Lembrée » a été effectuée pour 
l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, 
d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, par 
application du contrat de gestion conclu entre celle-ci et la Province de 
LIEGE, le 5 novembre 2007 ; 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 

                 Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,      La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 
 

















 
Document 11-12/063 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 21 novembre 2007 à l’asbl « Hesbaye-
Meuse-Condroz Tourisme »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur concerné, 
deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée de vérifier 
la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Hesbaye-Meuse-Condroz Tourisme », en abrégé « H.M.C.T. asbl », ont effectivement 
été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant 
quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Hesbaye-Meuse-Condroz Tourisme  » a 
été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs 
émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, 
par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de 
LIEGE le 21 novembre 2007. 

 
 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 
 

                 Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 

















 
Document 11-12/064 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 

 
 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 20 novembre 2007 à l’asbl 
« Maison du Tourisme du Pays de Liège »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Maison du Tourisme du Pays de Liège », ont effectivement été réalisées par 
celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que 
qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 

Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 
public par l’association sans but lucratif «  Maison du Tourisme du Pays de Liège» a 
été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs 
émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, 
par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de 
LIEGE le 20 novembre 2007. 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 

               Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,        La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 



















 
Document 11-12/065 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en 
ses articles L2223-13 à L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 5 juillet 2008, à l’asbl « Centre 
d’Action Touristique des Provinces Wallonnes » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « CATPW » ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive 
de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 

Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 
public par l’association sans but lucratif « CATPW » a été effectuée pour l’exercice 
2010 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef de 
secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, par application du contrat de 
gestion conclu entre ladite asbl et la Province de LIEGE le 5 juillet 2008. 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 24 novembre 2011 
 

                Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 
 

















 
 
PROPOSITION DE DÉLIBÉRATION D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL EN 
VUE DE MANDATER LE(S) DÉLÉGUÉ(S) À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU HOLDING 
COMMUNAL AINSI QU’UN AVOCAT (DOCUMENT 11-12/066) 
 
M. Dominique DRION, Conseiller provincial, quitte l’Assemblée, conformément à l’article 
L2212-78 1° du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 
 
M. Roger SOBRY, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 7ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à rejeter la proposition formulée par le groupe 
ECOLO par 11 voix CONTRE et 1 voix POUR.  
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR les conclusions du rapport : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-
CSP, M. POUSSART. 
Vote CONTRE : le groupe ECOLO. 
 
En conséquence, le Conseil n’adopte pas la proposition suivante : 
 









 
DEUXIÈME ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2011 DES ASSOCIATIONS 
INTERCOMMUNALES À PARTICIPATION PROVINCIALE (1ÈRE PARTIE) : AQUALIS 
(DOCUMENT 11-12/067) 
 
Mme Marc YERNA, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 1ère 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 10 voix 
POUR et 2 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP, M. POUSSART. 
 
S’ABSTIENT : le groupe ECOLO. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
Le Conseil provincial de Liège, 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus particulièrement ses 
articles L1523-12, L1523-13, L1523-14 et L1523-24 ;  
 
Vu les statuts de la société intercommunale «AQUALIS» ; 
 
Attendu que la première évaluation du plan stratégique 2011-2013 ainsi que 
l’actualisation du plan pour l’exercice 2012 seront soumises à l’approbation de 
l’assemblée générale ordinaire du mercredi 30 novembre 2011;  
 
Attendu qu’il y a lieu que l’assemblée générale ratifie les décisions du Conseil 
d’administration relatives à la nomination d’administrateurs et à la désignation d’un 
bureau de réviseur; 
 
Vu les documents présentés en vue de ladite assemblée générale ; 
 
Etant donné l’évolution des relations entre AQUALIS et la Province de Liège (FTPL) et les 
avancées de la réflexion portant, notamment, sur la clarification des rôles de chacun ; 
 
Etant donné que cette évolution transparaît dans l’actualisation, pour l’exercice 2012, du 
plan stratégique 2011-2013 ;   
 
Sur proposition du Collège provincial, 

 
   D E C I D E : 

 
1.  DE PRENDRE CONNAISSANCE de l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire 

d’AQUALIS prévue le mercredi 30 novembre 2011 et des documents présentés; 
 
2.  DE MARQUER SON ACCORD sur le procès-verbal de la séance du 1er juin 2011; 
 



3.  DE RATIFIER les décisions du conseil d’administration concernant la nomination 
d’administrateurs en vue de pourvoir à la vacance de mandats ; 

 
4.  DE RATIFIER la décision du conseil d’administration concernant la désignation d’un 

réviseur pour la société; 
 
5.  DE MARQUER SON ACCORD sur la première évaluation du plan stratégique 2011-

2013 et sur l’actualisation de ce plan pour l’exercice 2012. 
 

Résultat du vote  
Vote POUR :  
Vote CONTRE :  
S’ABSTIENT :  
UNANIMITE 

 
6.  DE CHARGER ses représentants de rapporter la présente décision, 

conformément à l’article L1523-12 § 1er du Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation ; 

 
7.  La présente résolution sera notifiée à la Société, pour disposition. 
  

En séance publique à Liège, le 24 novembre 2011 
 

Par le Conseil, 
 

La Greffière provinciale, 
 

Marianne LONHAY 

La Présidente  
 

Myriam ABAD-PERICK 
 
 
 
REGLEMENT POUR L’ATTRIBUTION D’UN PRIX POUR UN TRAVAIL DE FIN 
D’ÉTUDES OU UNE ÉPREUVE INTÉGRÉE APPORTANT UNE CONTRIBUTION 
INTÉRESSANTE À LA THÉMATIQUE D’UNE PART DES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE ET 
D’AUTRE PART DES ÉNERGIES RENOUVELABLES (DOCUMENT 11-12/068) 
 
M. André GERARD, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 6ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 6 voix POUR 
et 2 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
M. Balduin LUX, Conseiller provincial, intervient à la tribune. 
 
M. André GILLES, Député provincial, et Mme Fabienne CHRISTIANE, Conseillère 
provinciale, interviennent de leur banc. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe ECOLO, M. POUSSART. 
 
S’ABSTIENT : le groupe CDH-CSP. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 



Projet de résolution 
 
 

Le Conseil provincial de la Province de Liège, 
 
 

Vu les propositions émises lors de la Séance publique du Conseil provincial du 21 octobre 
2010 ; 
 
Vu les travaux menés en 6ème Commission (séance du 23 février 2011) ; 
 
Vu le rapport de la Direction générale de l’Enseignement concernant le projet de 
Règlement pour l’attribution d’un prix pour un travail de fin d’études ou une épreuve 
intégrée apportant une contribution intéressante à la thématique d’une part des 
économies d’énergie et d’autre part des énergies renouvelables ; 
 
Vu l’accord du Collège provincial en date du 13 octobre 2011 ; 
 
 
Sur proposition du Collège provincial,  
 
 

A R R E T E : 
 
 
Article 1er : - Le règlement relatif à l’attribution d’un prix pour un travail de fin d’études 
ou une épreuve intégrée apportant une contribution intéressante à la thématique, d’une 
part, des économies d’énergie et, d’autre part, des énergies renouvelables est fixé tel 
que repris en annexe. 
 
Article 2 : - La présente résolution sera insérée au Bulletin provincial de la Province de 
Liège, conformément à l’article L 2213-2 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation. 
 
 
Article 3 : - La présente résolution sort ses effets à la date de son adoption. 
 

 
En séance à Liège, le 24 novembre 2011 

 
 
 

Par le Conseil provincial, 
 
 

 
La Greffière provinciale,           La Présidente du Conseil provincial, 
 
 
 
   Marianne LONHAY                                                      Myriam ABAD-PERICK  
 



Annexe à la résolution 11-12/068 

 

Règlement relatif à l’attribution d’un prix pour un travail de fin d’études ou une épreuve 

intégrée apportant une contribution intéressante à la thématique, d’une part, des 

économies d’énergie et, d’autre part, des énergies renouvelables   

 

Article 1. Le Collège provincial a décidé de primer deux étudiants dont le travail de 

fin d’études (à la Haute Ecole de la Province de Liège) ou l’épreuve intégrée 

(dans un Institut provincial d’enseignement supérieur de Promotion sociale) 

apporte une contribution intéressante à la thématique d’une part des 

économies d’énergie et d’autre part des énergies renouvelables. Le 

montant de chacun des deux prix est fixé à 125€. Ils seront attribués 

annuellement à l’issue de chaque année académique. 

Article 2. L’étudiant(e) devra remplir les conditions suivantes : 

• être régulièrement inscrit(e), dans une formation relevant de 
l’enseignement supérieur, soit à la Haute Ecole de la Province de Liège 
soit au sein d’un Institut d’Enseignement supérieur de Promotion 
sociale de la Province de Liège. 

• y avoir accompli le cycle complet des études. 
 

Article 3.  L’attribution de ces deux prix se fera par le Collège provincial sur 

proposition du Comité d’attribution composé comme suit :   

• Président : le Député provincial ayant en charge l’Enseignement de la 
Province de Liège ou son délégué 

• Vice-présidents : le membre de la Direction générale de l’Enseignement 
ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions et le membre de 
la Direction générale de l’Enseignement ayant l’Enseignement de 
Promotion sociale dans ses attributions 

• Membres : le Directeur-Président et les Directions des Catégories 
agronomique et technique de la Haute Ecole, trois Directeurs d’Institut 
d’Enseignement supérieur de Promotion sociale de la Province de Liège 

 

Ce « Comité d’attribution » délibèrera à partir des propositions présentées 
par  le Collège de Direction de la Haute Ecole et par les Directions des 
Instituts de Promotion sociale. 

 

Article 4. Toute décision est prise à la majorité des voix. En cas d’égalité des voix, 

celle du Président sera déterminante. 

Article 5.  L’étudiant(e) doit fournir un exemplaire du travail présenté, un résumé de 

ce travail, une autorisation de publication du résumé et une copie en 

version informatisée dudit résumé. 

 



Article 6. Le travail peut être présenté par un ou deux auteurs et doit être rédigé en 

français. Le Jury appréciera la construction logique du plan et des liens 

entre les chapitres, l’apport précis et original des connaissances, la 

précision et la systématique de la bibliographie, la fiabilité des sources et 

des données, la pertinence de l’analyse des données, la qualité de la 

discussion, la justesse de l’écriture, du style, de l’orthographe et l’à-propos 

des illustrations. 

Article 7. Le résumé du travail ne peut excéder 1.500 mots. Il doit être rédigé à 

destination d’un large public non-spécialiste du domaine investigué. 

Article 8.  A l’issue de la décision d’attribution des prix par le Comité compétent, un 

rapport sera adressé par la Direction générale de l’Enseignement au 

Collège provincial. Les prix seront solennellement décernés lors d’une 

cérémonie officielle présidée par le Député provincial ayant en charge 

l’Enseignement. 

Article 9. Le présent règlement sera affiché aux valves de la Haute Ecole de la 

Province de Liège et des Instituts de Promotion sociale de la Province de 

Liège au début de chaque année académique et à la rentrée des vacances 

de printemps. 

 



 
MISE À DISPOSITION DE LA COMMUNE DE GEER D’UN FONCTIONNAIRE 
PROVINCIAL CHARGÉ D’INFLIGER LES AMENDES ADMINISTRATIVES EN 
MATIÈRE D’INFRACTIONS ENVIRONNEMENTALES (DOCUMENT 11-12/069) 
 
MISE À DISPOSITION DE LA COMMUNE DE TROIS-PONTS D’UN FONCTIONNAIRE 
PROVINCIAL CHARGÉ DE LA POURSUITE DES INFRACTIONS AUX RÈGLEMENTS 
ADOPTÉS EN APPLICATION DE L’ARTICLE 119BIS DE LA NOUVELLE LOI 
COMMUNALE (DOCUMENT 11-12/070) 
 
La Présidente informe l’Assemblée que ces deux documents ont été regroupés à la 
demande des membres de la 7ème Commission. 
 
M. Alain DEFAYS, Conseiller provincial, qui supplée M. Denis BARTH, Conseiller provincial, 
fait rapport sur ces deux points au nom de la 7ème Commission, laquelle invite 
l’Assemblée à adopter les deux projets de résolution par 7 voix POUR et 5 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les deux résolutions suivantes : 
 

Document 11-12/069 
 

PROJET DE RESOLUTION 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE 
 

Vu la Partie VIII du Livre I du Code de l’Environnement, intitulé « Recherche, 
constatation, poursuite, répression et mesures de réparation des infractions en matière 
d’environnement », et plus particulièrement son article D.168 qui stipule que : 

« Lorsqu'il incrimine dans ses règlements des faits constitutifs d'infractions, le 
conseil communal désigne en qualité de fonctionnaire sanctionnateur communal, 
le secrétaire communal ou un fonctionnaire d'un niveau pour lequel un diplôme 
universitaire de deuxième cycle ou un diplôme équivalent est requis. 

Ce fonctionnaire ne peut être ni un agent, ni le receveur communal. 

Le conseil communal peut désigner comme fonctionnaire sanctionnateur un 
fonctionnaire provincial proposé par le conseil provincial. Ce fonctionnaire dispose 
d'un niveau pour lequel un diplôme universitaire de deuxième cycle ou un diplôme 
équivalent est requis.  

La province reçoit de la commune concernée une indemnité pour les prestations 
du fonctionnaire provincial agissant en qualité de fonctionnaire chargé d'infliger 
les amendes administratives. Un accord préalable concernant le montant de cette 
indemnité et la manière de payer doit être conclu entre le conseil communal et le 
conseil provincial. » 

 

 Vu les délibérations par lesquelles le Conseil communal de Geer a introduit une 
demande officielle de mise à disposition d’un Fonctionnaire sanctionnateur provincial pour 
traiter des dossiers relatifs aux infractions environnementales ; 
 



Considérant que Madame BUSCHEMAN, engagée dans le cadre d’un contrat à 
temps plein, titulaire du diplôme de licenciée en traduction et affectée au Greffe 
provincial, réunit les conditions requises pour exercer la mission de 
Fonctionnaire sanctionnatrice ; 

 
Considérant que Madame MONTI, engagée dans le cadre d’un contrat temporaire 

à temps plein, titulaire du diplôme de master en droit et affectée au Greffe provincial, 
réunit les conditions requises pour exercer la mission de Fonctionnaire sanctionnatrice ; 

 
 Vu la convention-type relative au Décret élaborée par l’Association des provinces 
wallonnes, telle qu’adaptée par le service des sanctions administratives communales ; 
  
 Vu la convention-type précitée conclue avec les communes suivantes : Amay, 
Aubel, Baelen, Berloz, Braives, Burdinne, Donceel, Engis, Fexhe-le-Haut-clocher, Héron, 
Herve, Jalhay, Lincent, Oreye, Oupeye, Remicourt, Saint-Georges-sur-Meuse, Spa, 
Theux, Thimister-Clermont, Verlaine, Villers-le-Bouillet, Wanze et Wasseiges ; 

         
 Attendu qu’il convient de conclure une convention similaire avec la Commune de  
Geer et de lui proposer la désignation : 
 

- en qualité de Fonctionnaire sanctionnatrice, de Madame BUSCHEMAN ; 
 

- en qualité de Fonctionnaire sanctionnatrice suppléante, de Madame MONTI ; 
 
 Vu le décret du Parlement wallon du 12 février 2004 organisant les provinces 
wallonnes et les dispositions de la loi provinciale non abrogées ; 
 

A R R E T E : 
 

Article 1er.- Le présent projet de résolution est adopté. 
  
Article 2.- Une convention relative au Décret, dont le texte figure en annexe à la présente 
résolution, est conclue avec la Commune de Geer, qui souhaite bénéficier de 
l’intervention d’un fonctionnaire provincial pour infliger les amendes administratives pour 
les infractions environnementales. 
 
Article 3.- Le Conseil provincial propose au Conseil communal de Geer la désignation 
de Madame BUSCHEMAN, en qualité de Fonctionnaire sanctionnatrice, et de 
Madame MONTI, en qualité de Fonctionnaire sanctionnatrice suppléante, relativement 
aux infractions environnementales. 
 
Article 4.- Le Collège provincial est chargé de la signature et de l’exécution de cette 
convention. 
 
Article 5.- La présente résolution sera notifiée à la Commune de Geer, ainsi qu’à  
Mmes BUSCHEMAN Angélique et MONTI Zénaïde pour disposition. 

 
 

En séance à Liège, le 24/11/2011. 
 

Par le Conseil, 
 
 
La Greffière provinciale,                                                                      La Présidente, 
 
 
 Marianne LONHAY                                                                      Myriam ABAD PERICK 



CONVENTION RELATIVE A LA MISE A DISPOSITION D’UNE COMMUNE D’UN 
FONCTIONNAIRE PROVINCIAL EN QUALITE DE FONCTIONNAIRE SANCTIONNATEUR 

(infractions environnementales) 
 

 
La présente convention s’inscrit dans le cadre de l’application du décret du 05 juin 2008 relatif à la recherche, la 
constatation, la poursuite et la répression des infractions et les mesures de réparation en matière 
d’environnement. 
 
 
Entre 
 
 
D’une part, la Province de XXXX représentée par son Collège provincial, agissant en exécution de la 
délibération de son Conseil provincial du XXXX, 
 
Ci-après dénommée « la Province » ; 
 
 
et 
 
 
d’autre part, la Commune de XXXX, représentée par XXXX, agissant en exécution de la délibération de son 
Conseil communal du XXXX, 
 
ci-après dénommée « la Commune » ; 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
La Province affecte au service de la Commune un fonctionnaire d’un niveau pour lequel un diplôme universitaire 
de deuxième cycle ou un diplôme équivalent est requis. L’identité de ce fonctionnaire est communiquée sans 
délai à la Commune afin que son Conseil communal puisse expressément le désigner conformément à l’article 
D-168 du Code de l’environnement fixant la procédure de désignation dudit fonctionnaire.  
 
Ce fonctionnaire qualifié de « sanctionnateur » sera chargé d’infliger, conformément aux dispositions reprises 
aux articles D-160 et suivants du Code de l’environnement, les amendes administratives prévues dans les 
règlements adoptés par le Conseil communal en matière de délinquance environnementale sur base de l’article 
D-167 du Code de l’environnement. 
 
De la même manière que celle prévue au paragraphe premier, la Province affecte également au service de la 
commune un ou plusieurs fonctionnaire(s) réunissant les conditions fixées audit paragraphe de manière à ce que 
le Conseil communal puisse expressément le(s) désigner pour suppléer, en cas d’absence ou d’empêchement, le 
Fonctionnaire sanctionnateur. 
 
La mission du Fonctionnaire sanctionnateur prend fin au moment où sa décision devient exécutoire au sens de 
l’article D-165, §1er du Code de l’environnement. 
 
La mission du Fonctionnaire sanctionnateur ne comprend pas le recouvrement des amendes, à savoir l’envoi de 
rappels et le recours à l’exécution forcée. 
 
La Province mettra à la disposition du Fonctionnaire sanctionnateur les moyens nécessaires à l’exercice de sa 
mission. 
 
De l’information 
 
Dès l’entrée en vigueur de la présente convention, la Commune transmettra au Fonctionnaire sanctionnateur son 
règlement spécifique en matière d’infractions environnementales. Il en ira de même de toutes modifications 
ultérieures dudit règlement. 
 



La Commune s’engage à informer le chef de corps de la zone de police, les agents désignés par son Conseil 
communal pour constater les infractions aux règlements pris en matière de délinquance environnementale ainsi 
que les Fonctionnaires sanctionnateurs régionaux de la présente convention et à transmettre à ces derniers les 
coordonnées précises du Fonctionnaire sanctionnateur provincial auquel doivent être adressés les procès-
verbaux. 
 
La Commune en informera également le Procureur du Roi territorialement compétent. 
 
 
De la décision 
 
Dans l’exercice de sa mission, le Fonctionnaire sanctionnateur bénéficie d’une totale indépendance, tant vis-à-vis 
de la Commune que de la Province. 
 
Le Fonctionnaire sanctionnateur transmet, par pli recommandé et en deux exemplaires, sa décision à la 
Commune. Cette dernière en notifie un exemplaire au contrevenant par pli recommandé, et transmet l’autre au 
receveur communal.  
 
 
De l’évaluation 
 
Une fois par an, le Fonctionnaire sanctionnateur dressera le bilan de son action et en adressera copie à la 
Commune, au Collège provincial, au responsable de la zone de police et au receveur communal. Ce dernier 
communiquera, selon la même périodicité, l’état des recouvrements au Fonctionnaire sanctionnateur et au 
Collège provincial avec le pourcentage de la recette que la Province percevra. 
 
 
De l’indemnité 
 
L’indemnité à verser par la Commune à la Province pour cette mise à disposition se composera : 
 

-   Pour les infractions de quatrième catégorie, d’un forfait de 12.50 euros par procès-verbal donnant lieu à 
une procédure administrative et de 30 % de l’amende effectivement perçue ; 

 
-    Pour les infractions de troisième catégorie, d’un forfait de 12.50 euros par procès-verbal donnant lieu à 

une procédure administrative et de 30 % de l’amende effectivement perçue ; 
 
-    Pour les infractions de deuxième catégorie, d’un forfait de 12.50 euros par procès-verbal donnant lieu à 

une procédure administrative et de 30 % de l’amende effectivement perçue. 
 
Le montant forfaitaire pourra être revu, de commun accord, au début de chaque année civile et ce, sur base des 
résultats de l’évaluation de l’application de la présente convention.  
 
Le receveur communal versera, selon la même périodicité, les indemnités dues à la Province. 
 
 
Des recours 
 
En cas de recours devant les Tribunaux, les frais de défense en justice seront pris en charge par la Commune. 
 
 
De la prise d’effets 
 
La présente convention entre en vigueur à dater de sa signature et, au plus tôt, à dater de la notification à la 
Province de la délibération du conseil communal désignant nominativement le Fonctionnaire sanctionnateur. 
 
La convention est conclue pour une durée indéterminée, chaque partie pouvant y mettre fin moyennant un 
préavis de 6 mois. 
 



En cas de résiliation de la convention, le Fonctionnaire sanctionnateur transmettra sans délai à la commune les 
dossiers reçus après le début du préavis. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, 
 

Pour la Commune de XXXX, 
 

Le Secrétaire communal,      Le Bourgmestre, 
 

Pour la Province de XXXX, 
 

Le Greffier provincial,      Pour le Collège provincial, 
         Son Président, 
 
 

Document 11-12/070 
 

PROJET DE RESOLUTION  
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE 
 

Vu l’article 119bis de la nouvelle loi communale (ci-après NLC), inséré par la loi du 
13 mai 1999 et ses lois modificatives ; 

Vu l’article 1er de l’Arrêté royal du 7 janvier 2001 fixant la procédure de 
désignation du fonctionnaire et de perception des amendes en exécution de la loi du 13 
mai 1999 relative aux sanctions administratives dans les communes qui stipule que : 

« Article 1. Le conseil communal désigne le secrétaire communal en qualité de 
fonctionnaire chargé d'infliger les amendes administratives. Il peut également 
désigner un fonctionnaire d'un niveau pour lequel un diplôme universitaire de 
deuxième cycle ou un diplôme équivalent est requis. 
 
Le receveur communal ne peut être désigné à cette fonction. 
Lorsque au sein de l'administration communale, le secrétaire communal n'est pas 
disponible et lorsqu'aucun aucun autre fonctionnaire d'un niveau pour lequel un 
diplôme universitaire de deuxième cycle ou un diplôme équivalent est requis n'est 
disponible, le conseil communal demande au conseil provincial de proposer un 
fonctionnaire provincial d'un niveau pour lequel un diplôme universitaire de 
deuxième cycle ou un diplôme équivalent est requis. Le conseil communal désigne 
ce fonctionnaire en qualité de fonctionnaire chargé d'infliger les amendes 
administratives. 
 
La province reçoit de la commune concernée une indemnité pour les prestations 
du fonctionnaire provincial agissant en qualité de fonctionnaire chargé d'infliger 
les amendes administratives. Un accord préalable concernant le montant de cette 
indemnité et le manière de payer doit être conclu entre le conseil communal et le 
conseil provincial. » 

Vu les délibérations par lesquelles le Conseil communal de Berloz a introduit une 
demande de mise à disposition d’un fonctionnaire provincial chargé de la poursuite des 
infractions aux règlements adoptés en application de l'article 119bis NLC ; 

 
Considérant que Madame BUSCHEMAN, engagée dans le cadre d’un contrat à 

temps plein, titulaire du diplôme de licenciée en traduction et affectée au Greffe 
provincial, réunit les conditions requises pour exercer la mission de Fonctionnaire 
sanctionnatrice ; 



Considérant que Madame MONTI, engagée dans le cadre d’un contrat temporaire 
à temps plein, titulaire du diplôme de master en droit et affectée au Greffe provincial, 
réunit les conditions requises pour exercer la mission de Fonctionnaire  sanctionnatrice ; 

 
Vu la convention-type relative à l’article 119bis NLC élaborée par l’Association des 

provinces wallonnes ; 
 

Vu les délibérations du Conseil provincial par lesquelles il a adopté, lors de sa 
séance du 27/05/2010, une nouvelle convention-type de partenariat relative à l’article 
119bis NLC ;   
  

Vu la convention-type précitée conclue avec les 39 communes suivantes : Amay, 
Amblève, Aubel, Baelen, Berloz, Blegny, Braives, Büllingen, Burdinne, Burg-Reuland, 
Bütgenbach, Donceel, Engis, Fexhe-le-Haut-Clocher, Geer, Héron, Herve, Jalhay, 
Juprelle, Limbourg, Lincent, Olne, Oreye, Oupeye, Plombières, Remicourt, Saint-Georges-
sur-Meuse, Saint-Vith, Spa, Stoumont, Theux, Thimister-Clermont, Trooz, Verlaine, 
Villers-le-Bouillet, Waimes, Wanze, Wasseiges et Welkenraedt ; 

         
 Attendu qu’il convient de conclure une convention similaire avec la commune de  
Berloz et de proposer la désignation : 
 

- en qualité de Fonctionnaire sanctionnatrice, de Madame BUSCHEMAN ; 
 

- en qualité de Fonctionnaire sanctionnatrice suppléante, de Madame Zénaïde 
MONTI ; 

 
 Vu le décret du Parlement wallon du 12 février 2004 organisant les provinces 
wallonnes et les dispositions de la loi provinciale non abrogées ; 
 

A R R E T E : 
 

Article 1er.- Le présent projet de résolution est adopté. 
  
Article 2.- Une convention relative à l’article 119bis NLC, dont le texte figure en annexe à 
la présente résolution, est conclue avec la Commune de Trois-Ponts, qui souhaite 
bénéficier de l’intervention d’un fonctionnaire provincial pour poursuivre les infractions 
aux règlements adoptés en application de l'article 119bis NLC. 
 
Article 3.- Le Conseil provincial propose au Conseil communal de Trois-Ponts la 
désignation de Madame BUSCHEMAN, en qualité de Fonctionnaire sanctionnatrice, et de 
Madame MONTI, en qualité de Fonctionnaire sanctionnatrice suppléante, relativement à 
l’article 119bis NLC. 
 
Article 4.- Le Collège provincial est chargé de la signature et de l’exécution de cette 
convention. 
 
Article 5.- La présente résolution sera notifiée à la Commune de Trois-Ponts, ainsi qu’à  
Mmes BUSCHEMAN Angélique et MONTI Zénaïde pour disposition. 
 

En séance à Liège, le 24/11/2011. 
 

Par le Conseil, 
 
La Greffière provinciale,                                                                      La Présidente, 
 
 Marianne LONHAY                                                                      Myriam ABAD PERICK 
 



CONVENTION RELATIVE A LA MISE A DISPOSITION D’UNE COMMUNE D’UN 
FONCTIONNAIRE PROVINCIAL EN QUALITE DE FONCTIONNAIRE SANCTIONNATEUR (119bis 

NLC) 
 
 
 
La présente convention s’inscrit dans le cadre de l’application de l’article 119bis de la Nouvelle Loi 
Communale. 
 
Entre 
 
D’une part, la Province de Liège représentée par son Collège provincial, agissant en exécution de la délibération 
de son Conseil provincial du ………………., 
 
ci-après dénommée « La Province » ; 
 
et 
 
d’autre part, la commune de……………………………………………….représentée 
par…………………………………., agissant en exécution de la délibération de son Conseil communal 
du…………………………………20……………, 
 
ci-après dénommée « la Commune », 
 
 
La Province affecte au service de la Commune un fonctionnaire d’un niveau pour lequel un diplôme universitaire 
de deuxième cycle ou un diplôme équivalent est requis. L’identité de ce fonctionnaire est communiquée sans 
délai à la Commune afin que son conseil communal puisse expressément le désigner conformément à l’article 1er 
de l’A.R. du 7 janvier 2001 fixant la procédure de désignation du fonctionnaire et de perception des amendes en 
exécution de la loi du 13 mai 1999 relative aux sanctions administratives dans les communes.  
 
Ce fonctionnaire qualifié de « sanctionnateur » sera chargé d’infliger, conformément à ladite loi, les amendes 
administratives prévues dans les règlements ou ordonnances de police adoptés par le Conseil communal. 
 
De la même manière que celle prévue à l’alinéa premier, la Province affecte également au service de la 
commune un ou plusieurs fonctionnaire(s) réunissant les conditions fixées audit alinéa de manière à ce que le 
Conseil communal puisse expressément le(s) désigner pour suppléer, en cas d’absence ou d’empêchement, le 
Fonctionnaire sanctionnateur. 
 
La mission du Fonctionnaire sanctionnateur prend fin au moment où sa décision devient exécutoire au sens de 
l’article 119bis §11 de la Nouvelle loi communale. 
 
La mission du Fonctionnaire sanctionnateur ne comprend pas le recouvrement des amendes à savoir l’envoi de 
rappels et le recours à l’exécution forcée. 
La Province mettra à la disposition du Fonctionnaire sanctionnateur les moyens nécessaires à l’exercice de sa 
mission. 
 
 
 
De l’information 
 
Dès l’entrée en vigueur de la présente convention, la Commune transmettra au Fonctionnaire sanctionnateur ses 
règlements et ordonnances de police administrative assortis en tout ou en partie de sanctions administratives. Il 
en ira de même de toutes modifications ultérieures de ces règlements. 
 
La Commune s’engage à informer le chef de corps de la zone de police ainsi que les agents désignés par son 
Conseil communal pour constater ou déclarer une infraction aux règlements communaux, de la présente 
convention et des coordonnées précises de la personne à laquelle doivent être adressés les procès-verbaux, 
constats ou déclarations d’infractions aux règlements et ordonnances communaux. 
 



La Commune en informera également le Procureur du Roi. 
 
 
De la décision 
 
Dans l’exercice de sa mission, le Fonctionnaire sanctionnateur bénéficie d’une totale indépendance, tant vis-à-vis 
de la Commune que de la Province. 
 
Le Fonctionnaire sanctionnateur transmet, par pli recommandé et en deux exemplaires, sa décision à la 
Commune. Cette dernière en notifie un exemplaire au contrevenant par pli recommandé, et transmet l’autre au 
receveur communal. 
 
 
De l’évaluation 
 
Une fois par an, le Fonctionnaire sanctionnateur dressera un état des lieux des procès-verbaux, constats et 
déclarations qui lui auront été transmis, l’état d’avancement des procédures et l’issue des dossiers clôturés. 
 
Il dressera également le bilan de son action et en adressera copie à la Commune, Collège provincial, à la zone de 
police et au receveur communal. Ce dernier communiquera, selon la même périodicité, l’état des recouvrements 
au Fonctionnaire sanctionnateur et au Collège provincial avec le pourcentage de la recette que la Province 
percevra. 
 
 
De l’indemnité 
 
L’indemnité à verser par la Commune à la Province se composera de : 

- un forfait de 12,5 euros par procès-verbal, constat ou déclaration donnant lieu à une procédure 
administrative ; 

 
- 30 % de l’amende effectivement perçue. 

 
Le montant forfaitaire pourra être revu, de commun accord, au début de chaque année civile et ce, sur base des 
résultats d’une évaluation de l’application de la présente convention.  
 
Le receveur communal versera, selon la même périodicité, les indemnités dues à la Province. 
 
 
Des recours 
 
En cas de recours devant le tribunal de Police ou de la Jeunesse, les frais de défense en justice seront pris en 
charge par la Commune. 
 
 
De la prise d’effets 
 
La présente convention entre en vigueur à dater de sa signature et, au plus tôt, à dater de la notification à la 
Province de la délibération du conseil communal désignant nominativement le Fonctionnaire sanctionnateur. 
 
La convention est conclue pour une durée indéterminée, chaque partie pouvant y mettre fin moyennant un 
préavis de 6 mois. 
 
En cas de résiliation de la convention, le fonctionnaire sanctionnateur transmettra sans délai à la commune les 
dossiers reçus après le début du préavis. 
 
 
Fait en deux exemplaires, 
 
 

Pour la Commune de XXXX, 



 
Le Secrétaire communal,     Le Bourgmestre, 
 
 

Pour la Province de Liège, 
 
 

La Greffière provinciale,     Pour le Collège provincial, 
        Son Président, 
 
 
 
 
SERVICES PROVINCIAUX : MARCHÉ DE TRAVAUX – MODIFICATIONS 
TECHNIQUES DU MARCHÉ POUR LES TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT DE LA 
PELOUSE SYNTHÉTIQUE DU TERRAIN INFÉRIEUR DU CENTRE D’ENTRAÎNEMENT 
ET DE FORMATION DE HAUT NIVEAU DE FOOTBALL DE LA RÉGION WALLONNE 
(CREF) PAR UNE PELOUSE ENTIÈREMENT SYNTHÉTIQUE – ADDENDUM AU 
CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES (DOCUMENT 11-12/073) 
 
M. Jean-Luc NIX, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 8ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 7 voix POUR 
et 4 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

Projet de résolution 
 
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 
 

Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à la réalisation de procéder à la 
réalisation de l’entreprise de travaux de renouvellement de la pelouse synthétique 
du terrain inférieur du Centre d’entraînement et de formation de haut niveau de 
football de la Région Wallonne (CREF) par une pelouse entièrement synthétique ; 

 
Considérant que ces travaux s’inscrivent dans une perspective de pérennisation 
des infrastructures provinciales existantes ; 

 
Vu la décision du Conseil du 22 septembre 2011 décidant d’organiser un marché 
par appel d’offres général en vue d’attribuer le marché relatif à l’entreprise  des 
travaux de renouvellement de la pelouse synthétique du terrain inférieur du 
Centre d’entraînement et de formation de haut niveau de football de la Région 
wallonne par une pelouse entièrement synthétique ; 

 
Vu que les conditions techniques prescrites peuvent être améliorées afin de 
permettre une plus grande longévité du revêtement et une meilleure qualité de 
jeu ; 

 



Vu les conditions du marché constituées par le cahier spécial des charges, l’avis de 
marché et les plans de cette entreprise ; 

 
Considérant qu’un marché par appel d’offres général est organisé en vue de 
l’attribution de ce marché ; 

 
Considérant qu’un addendum peut être communiqué dans ce cadre aux 
entreprises qui ont adhérer au dossier ; 

 
Attendu que les crédits nécessaires seront inscrits au budget extraordinaire 2012 
lors d’une première série de modifications budgétaires ; 

 
Vu les propositions formulées à cet effet par le rapport émis par le Service 
technique provincial du Département Infrastructures et approuvées par le Collège 
provincial ; 

 
Vu la loi du 24 décembre 1993 et ses arrêtés subséquents relative à la passation 
des marchés publics ; 

 
Vu l’article L2222-2 du code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

 
Décide 

 
Article 1er  
 
Un marché par appel d’offres général est actuellement organisé en vue d’attribuer le 
marché relatif à l’entreprise de travaux de renouvellement de la pelouse synthétique du 
terrain inférieur du Centre d’entraînement et de formation de haut niveau de football de 
la Région Wallonne (CREF) par une pelouse entièrement synthétique pour un montant 
estimé à 435.237,00€ TVAC. 
 
Après approbation par le Conseil, un addendum technique sera communiqué aux 
entreprises qui ont retiré un dossier et un avis rectificatif sera publié au bulletin des 
adjudications dans le cadre du marché en cours.  Celui-ci porte le montant global 
estimatif à 511.814,99 hors T.V.A. soit 619.296,14€ T.V.A. comprise à majorer de 10% 
pour couvrir la révision des prix soit 681.225,76€. 
 
Article 2  
 
L’addendum au cahier spécial des charges, l’avis de marché et les plans fixant les 
nouvelles conditions de ce marché en cours de publication sont approuvés. 
 
Article 3  
 
La présente résolution est transmise au Ministre des Affaires intérieures de la Région 
Wallonne pour exercice de la tutelle administrative ordinaire. 
 

 
En séance à Liège, le 24 novembre 2011 

 
Par le Conseil provincial, 

 
 
 
 La Greffière provinciale, La Présidente, 
 Marianne LONHAY Myriam ABAD-PERICK 
 



 
MODIFICATION DE LA REPRÉSENTATION PROVINCIALE AU SEIN DES DIVERSES 
SOCIÉTÉS ET ASSOCIATIONS : REMPLACEMENT DE M. ANTOINE NIVARD (CDH), 
CONSEILLER PROVINCIAL DÉCÉDÉ (DOCUMENT 11-12/074) 
 
Mme Lydia BLAISE, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom du Bureau 
du Conseil, lequel invite, au consensus, l’Assemblée à adopter les trois projets de 
résolution. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les trois résolutions suivantes : 
 
 

PROJET DE RESOLUTION N°1 
 
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 
Vu la loi du 22 décembre 1986 relative aux intercommunales ;   
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et, plus particulièrement, ses 
articles L2223-12/13 et ses dispositions relatives aux cumuls des conseillers 
provinciaux ; 
 
Vu les statuts de la Société intercommunale « TECTEO » à laquelle la Province de Liège 
est associée ; 

 
Vu ses résolutions : 

- n° 1 du 31 mai 2007 et son annexe au document 06-07/129, 
- n° 1 du 20 novembre 2007 et son annexe au document 07-08/24, 
- n° 1 du 25 septembre 2008 et son annexe au document 07-08/145, 
- n° 1 du 29 avril 2010 et son annexe au document 09-10/129, 
- n° 1 du 6 décembre 2010 et son annexe au document 10-11/086, 
- n° 1 du 16 juin 2011 et son annexe au document 10-11/176, 
 
portant désignations et modifications des représentants de la Province de Liège au sein 
des organes de gestion et de contrôle de ladite société intercommunale « TECTEO »; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter un nouveau candidat pour achever le mandat dérivé 
dont M. Antoine NIVARD, Conseiller provincial décédé, était titulaire au sein de 
intercommunale « TECTEO » ;  l’ 

Attendu qu’en sa séance du 24 novembre 2011, le Conseil provincial a procédé à 
l’installation de son suppléant ; 
 
Attendu que ce mandat a été attribué au groupe CDH-CSP consécutivement à la 
composition du Conseil provincial issu des élections provinciales du 8 octobre 2006 ; 
 
Vu la proposition formulée par ce même groupe politique ; 
 
Sur proposition du Collège provincial ; 

 
 



DÉCIDE : 
 
 

Article 1.-  M. Marc GOESSENS, Conseiller provincial, est désigné pour représenter la 
Province de Liège en qualité d’administrateur au sein de la Société intercommunale « 
TECTEO ». 
 
Article 2. -  La représentation provinciale au sein de ladite société intercommunale est 
modifiée conformément au tableau repris en annexe. 
 
Article 3.-  La durée du mandat est limitée à la durée de la présente législature. 
Toutefois, il prendra cours lors de la prochaine assemblée générale ordinaire et il prendra 
fin, pour les Conseillers provinciaux réélus, lors de la tenue de la première assemblée 
générale qui suivra l’installation des nouveaux conseils communaux et provinciaux issus 
des prochaines élections communales et provinciales, à moins qu’il en soit décidé 
autrement, en cours de mandat, par le Conseil provincial. 
 
 
Article 4.- :  de notifier la présente résolution : 

- à l’intéressé, pour lui servir de titre ; 
- à la société intercommunale concernée, pour disposition. 

 
En séance à Liège, le 24 novembre 2011. 

 
Par le Conseil, 

 

La Greffière  provinciale, 
 
 

Marianne LONHAY 

La Présidente, 
 
 

Myriam ABAD-PERICK 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Annexe au document 11-12/074 

Résolution n°1 
 

Représentation provinciale pour la législature 2006 – 2012 
 

Nom de la Société nom et prénom Parti Titre Mandat 

GILLES André PS DP Administrateur

LAURENT Denise PS CP Administrateur

MICHAUX Josette PS CP Administrateur

DUBOIS Jean-Marie PS CP Administrateur

FOCCROULLE Marc PS CP Administrateur

MESTREZ Julien PS DP Administrateur

SOBRY Roger MR CP Administrateur

STEIN André 
résolution  CP du 20/11/2007 doc 07-08/24 MR CP Administrateur

FLAGOTHIER Anne-Catherine MR CP Administrateur

CHEVALIER Ann MR CP Administrateur

PONCIN-REMACLE Francine
résolution CP du 16/12/2010 doc 10-11/086 MR CP Administrateur

DRION Dominique CDH CP Administrateur

BASTIN Jean-Paul 
résolution  CP du 25/09/2008 doc 07-08/145 CDH CP Administrateur

DEFAYS Alain CDH CP Administrateur

GERARD André 
résolution  CP du 20/11/2007 doc 07-08/53 ECOLO CP Administrateur

MAUER Murielle 
résolution  CP du 29/04/2010 doc 09-10/129 ECOLO CP Administrateur

KLENKENBERG Claude 
résolution CP du 16/06/2011 doc 10-11/176 PS CP Administrateur

DENIS André 
résolution CP du 16/06/2011 doc 10-11/176 MR CP Administrateur

MOTTARD Marie-Noëlle 
résolution CP du 16/06/2011 doc 10-11/176 MR CP Administrateur
GOESSENS Marc 
En remplacement de NIVARD 
Antoine CDH CP Administrateur

GILLES André PS DP Délégué AG 

LAURENT Denise PS CP Délégué AG 

SOBRY Roger MR CP Délégué AG 

PONCIN-REMACLE Francine
résolution CP du 16/12/2010 doc 10-11/086 MR CP Délégué AG 

DRION Dominique CDH CP Délégué AG 

TECTEO 

FERNANDEZ Miguel 
résolution CP du 29/04/2010 doc 09-10/129 PS CP Commissaire 



 
PROJET DE RESOLUTION N°2

 
 
Le Conseil provincial de Liège, 
 
Vu le Code wallon du logement, et plus particulièrement ses articles 146, 147, 148, 
148bis, 151 et 152 ; 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses dispositions relatives à 
l’Institution provinciale ; 
 
Vu le statut de la Société d’habitations sociales « La Régionale Visétoise d’Habitations 
sociales » à Visé à laquelle la Province de Liège est associée ; 
 
Vu ses résolutions : 
- n° 6 du 31 mai 2007 et son annexe au document 06-07/129, 
- n° 1 du 7 mai 2010 et son annexe au document 09-10/156, 

 
portant désignations et modifications des représentants de la Province de Liège au sein 
des organes de gestion de la Société d’habitations sociales « La Régionale Visétoise 
d’Habitations sociales » ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter un nouveau candidat pour achever le mandat dérivé 
dont M. Antoine NIVARD, Conseiller provincial décédé, était titulaire au sein de la Société 
d’habitations sociales « La Régionale Visétoise d’Habitations sociales » ; 
 
Attendu qu’en sa séance du 24 novembre 2011, le Conseil provincial a procédé à 
l’installation de son suppléant ; 
 
Attendu que ce mandat a été attribué au groupe CDH-CSP consécutivement à la 
composition du Conseil provincial issu des élections provinciales du 8 octobre 2006 ; 
 
Vu la proposition formulée par ce même groupe politique ; 
 
Sur proposition du Collège provincial ; 
 

  
                            DÉCIDE : 

 
 
Article 1. – M. Marc GOESSENS, Conseiller provincial, est désigné pour représenter la 
Province de Liège en qualité de délégué à l’assemblée générale au sein de la société 
d’habitations sociales « La Régionale Visétoise d’Habitations sociales ». 
 
Article 2. -  La représentation provinciale au sein de ladite société d’habitations sociales 
est modifiée conformément au tableau repris en annexe. 
 
Article 3. - La durée du mandat est limitée à la durée de la présente législature. 
Toutefois, il prendra cours lors de la prochaine assemblée générale ordinaire et il prendra 
fin lors de la tenue de la première assemblée générale qui suivra l’installation des 
nouveaux conseils communaux et provinciaux issus des prochaines élections communales 
et provinciales, à moins qu’il en soit décidé autrement, en cours de mandat, par le 
Conseil provincial. 
 
 
 



 
 
Article 4. - Un extrait conforme de la présente résolution sera notifié 

 - à l’intéressé, pour lui servir de titre. 
- à la société d’habitations sociales concernée, pour disposition. 

 
En séance à Liège, le 24 novembre 2011. 

 
La Greffière  provinciale, 

 
 

Marianne LONHAY 

La Présidente, 
 
 

Myriam ABAD-PERICK 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe au document 11-12/074 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2006-2012 

 
 

Nom de la Société nom et prénom Parti Titre Mandat 

LUX Valérie 
résolution CP du 27/05/2010 doc 09-10/156 MR CP Administrateur

MICHAUX Josette PS CP Délégué 

ROY Betty MR CP Délégué 
la Régionale Visétoise d'Habitations sociales à VISE 

GOESSENS Marc 
En remplacement de NIVARD 
Antoine 

CDH CP Délégué 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

PROJET DE RESOLUTION N°3
 

 
Le Conseil provincial de Liège, 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement son 
article L2223-14, ainsi que ses dispositions relatives à l’Institution provinciale ; 
 
Vu les statuts des associations sans but lucratif « Centre Régional pour l'Intégration des 
personnes étrangères ou d'origine étrangère de Liège - (CRIPEL) », « MNEMA » et 
« Centre culturel de JUPILLE » auxquelles la Province est associée ; 
 
Vu ses résolutions   
- n° 7 du 31 mai 2007 et son annexe au document 06-07/129, 
- n° 3 du 20 septembre 2007 et son annexe au document 06-07/170, 
- n° 1 du 26 mars 2009 et son annexe au document 08-09/134, 
- n° 1 du 30 septembre 2009 et son annexe au document 08-09/143, 
- n° 2 du 3 mars 2010 et son annexe au document 09-10/115, 

 
portant désignations et modifications des représentants de la Province de Liège au sein 
des asbl « Centre Régional pour l'Intégration des personnes étrangères ou d'origine 
étrangère de Liège - (CRIPEL) », « MNEMA » et « Centre culturel de JUPILLE » ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter un nouveau candidat pour achever les mandats 
dérivés dont M. Antoine NIVARD, Conseiller provincial décédé, était titulaire au sein des 
asbl : 
- « Centre Régional pour l'Intégration des personnes étrangères ou d'origine étrangère 
de Liège - (CRIPEL) », 
- « MNEMA »,  
- « Centre culturel de JUPILLE » ; 
 
Attendu qu’en sa séance du 24 novembre 2011, le Conseil provincial a procédé à 
l’installation de son suppléant ; 
 
Attendu que ces mandats ont été attribués au groupe CDH-CSP consécutivement à la 
composition du Conseil provincial issu des élections provinciales du 8 octobre 2006 ; 
 
Vu la proposition formulée par ce même groupe politique ; 
 
Sur proposition du Collège provincial ; 

 
 

 DÉCIDE : 
 
 
Article 1. – M. Alain DEFAYS, Conseiller provincial, est désigné pour représenter la 
Province de Liège en qualité d’administrateur au sein de l’asbl « Centre culturel de 
JUPILLE » ; 
 
Article 2. – M. Marc GOESSENS, Conseiller provincial, est désigné pour représenter la 
Province de Liège en qualité de délégué à l’assemblée générale de l’asbl « Centre 
Régional pour l'Intégration des personnes étrangères ou d'origine étrangère de Liège - 
(CRIPEL) » ; 
 
Article 3. – M. Dominique DRION, Conseiller provincial, est désigné pour représenter la 
Province de Liège en qualité de délégué à l’assemblée générale de l’asbl « MNEMA ». 



 
Article 4. - La représentation provinciale au sein desdites asbl est modifiée 
conformément aux tableaux repris en annexe. 
 
Article 5. - La durée des mandats est limitée à la durée de la présente législature. 
Toutefois, ils prendront cours lors de la prochaine assemblée générale ordinaire et ils 
prendront fin lors de la tenue de la première assemblée générale qui suivra l’installation 
des nouveaux conseils communaux et provinciaux issus des prochaines élections 
communales et provinciales, à moins qu’il en soit décidé autrement, en cours de mandat, 
par le Conseil provincial. 
 
Article 6. -   Un extrait conforme de la présente résolution sera notifié 

 - aux intéressés, pour leur servir de titre. 
 - aux asbl concernées, pour disposition. 

 
En séance à Liège, le 24 novembre 2011. 

 
 

La Greffière  provinciale, 
 
 

Marianne LONHAY 

La Présidente, 
 
 

Myriam ABAD-PERICK 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Annexe au document 11-12/074 
Résolution n°3 

 
 
 

Représentation provinciale pour la législature 2006-2012 
 
 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

LAMBRIX Yolande PS CP Administrateur 

YERNA Marc 
Résolution CP du 30/04/2009 doc 08-09/143 PS CP Administrateur 

FIRQUET Katty 
Résolution CP du 23/03/2010 doc 09-10/115 MR DP Administrateur 

BURLET Valérie CDH CP Administrateur 

LAMBRIX Yolande PS CP Délégué AG 

DUBOIS Jean-Marie PS CP Délégué AG 

RUET Jacqueline PS CP Délégué AG 

LAURENT Denise PS CP Délégué AG 

YERNA Marc 
Résolution CP du 30/04/2009 doc 08-09/143 PS CP Délégué AG 

FIRQUET Katty 
Résolution CP du 23/03/2010 doc 09-10/115 MR DP Délégué AG 

PIRE Georges MR DP Délégué AG 

MOUREAU Françoise MR CP Délégué AG 

BURLET Valérie CDH CP Délégué AG 
GOESSENS Marc 
En remplacement de 
NIVARD Antoine 

CDH CP Délégué AG 

Centre Régional pour l'Intégration des 
personnes étrangères ou d'origine étrangère 

de Liège 
(CRIPEL) 

SEPULVEDA Victoria ECOLO CP Délégué AG 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

Annexe au document 11-12/074 
Résolution n°3

 
 

Représentation provinciale pour la législature 2006-2012 
 
 
 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

LACROIX Christophe 
Résolution CP du 23/03/2010 doc 09-10/115 PS DP Administrateur 

DEMOLIN Maurice PS CP Délégué AG 

GEORGES Gérard PS CP Délégué AG 

LACROIX Christophe PS DP Délégué AG 

FIRQUET Katty 
Résolution CP du 23/03/2010 doc 09-10/115 MR DP Délégué AG 

LUX Valérie MR CP Délégué AG 

MNEMA 
 
 
 

Résolution CP du 26/03/2009 doc 08-09/134 

DRION Dominique 
En remplacement de 
NIVARD Antoine 

CDH CP Délégué AG 
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